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Gaël Lagadec

Chères étudiantes, 
chers étudiants,

"

"

Le mot
du président
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Notre devise « Bâtir, transmettre, 
rayonner » résume, en trois mots, les 
valeurs qui nous rassemblent et aux-
quelles nous croyons : l’ouverture in-
tellectuelle, la soif de connaissances, 
la rigueur scientifique et la volonté 
de mieux comprendre notre monde 
pour participer à son progrès. En nous 
rejoignant, vous devenez acteur et 
ambassadeur des valeurs de ce pôle 
d’excellence qu’est l’UNC.

L’université a eu 30 ans en 2017 et elle 
continue encore de grandir : elle s’est 
notamment dotée de nouvelles in-
frastructures en matière d’innovation  
et de pédagogie. Le tout nouveau 
pôle de recherche et d’innovation 
pédagogique Sigma accueille un 
nombre important de matériels de 
haute technologie au service de la 
formation et de la recherche scienti-
fique universitaire.

La grande nouveauté de l’année univer-
sitaire 2019, c’est la réforme profonde 
du calendrier universitaire en licence à 
l’UNC dans le but de favoriser la réus-
site des étudiants calédoniens. Cette 
réforme, appelée « TREC » (Trajectoires 
Réussite pour les Étudiants Calédo-
niens), amènera les étudiants à obtenir 

leur licence en 7 ou 5 semestres.

Le principe est simple : l’étudiant choisi 
soit le parcours normal en 7 semestres 
(rythme progressif avec accompagne-
ments méthodologiques à la transition 
lycée-université) ; soit le parcours in-
tensif en 5 semestres (rythme soutenu, 
sur le modèle d’une prépa).
 
La rentrée se fera en février comme 
habituellement mais la fin de licence 
interviendra en juin pour les deux par-
cours (TREC7/5) permettant une tran-
sition licence-master grandement faci-
litée, notamment pour une poursuite 
d’études hors UNC à l’issue de la licence.
 
Fini l’enchaînement licence-master 
sans vacances et dans la précipitation 
(logement, inscription, installation), en 
septembre. Dorénavant les étudiants 
calédoniens (et leurs familles) pour-
ront préparer leur éventuel départ en 
master en métropole ou à l’étranger 
avec sérénité dès le moins de juin en 
vue de la rentrée de septembre.

Mais n’oubliez pas : l’UNC propose aus-
si au moins un master par département 
ce qui vous permet si vous le souhaitez 
de suivre en Nouvelle-Calédonie un cur-

sus complet du bac au master 2, voire 
jusqu’au doctorat. 

Notre université est implantée sur un 
site exceptionnel. Profitez de ce ma-
gnifique campus et des services qui 
sont à votre disposition. Ces infrastruc-
tures ont été financées et construites 
au service de votre réussite : respec-
tez-les !

Le dynamisme de notre université 
s’exprime aussi au travers des nom-
breux événements culturels, intellec-
tuels et sportifs qui rythment l’année. 
Saisissez ces opportunités : assistez aux 
colloques, aux conférences-débat, aux 
manifestations culturelles et sportives 
qui sont autant d’occasions de s’ouvrir 
l’esprit et de faire des rencontres. 

Nos diplômes sont des titres nationaux 
et européens qui vous ouvrent les portes 
de la mobilité étudiante ou du monde 
du travail. Votre parcours à l’UNC est 
aussi, si vous le souhaitez, un véritable 
tremplin vers une poursuite d’études en 
métropole et/ou à l’étranger.

Je vous souhaite à toutes et à tous 
pleine réussite et une excellente an-
née universitaire !
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Chers amis étudiants,

Avant toute chose, je voudrais vous 
féliciter pour l'obtention de votre bac-

calauréat et vous souhaiter la bienvenue 
dans notre université ! 

Je m'appelle Thibault Rey, j'ai été élu vice-président étudiant par les membres 
du conseil académique auquel je siège. Mes confrères et moi défendons et 
représentons les intérêts de l'ensemble des étudiants de l'université auprès de 
l'administration et des autorités compétentes. C'est donc avec joie que je m'en-
gage à être à votre écoute, quelles que soient les raisons, pour vous apporter des 
informations, pour vous aider à résoudre les difficultés 
auxquelles vous pourrez faire face durant votre 
parcours d'études ou pour tout simplement 
vous faire entendre.

Vous vous en rendrez compte assez vite, 
l’université est synonyme de liberté. 
Mais cette liberté implique à chacun 
d’être autonome. La véritable clé de la 
réussite ne se limite pas qu’au travail, 
mais trouve sa force dans l’assiduité 
aux enseignements. Croyez-nous  ! Être 
étudiant c’est faire la part des choses, 
c’est savoir organiser son temps.

Tout est question d’équilibre pour que ces an-
nées universitaires soient une expérience riche 
et mémorable, un tremplin vers l’aboutissement de 
votre projet professionnel.

Sachez que nous, élus étudiants, sommes 
là pour vous et ce n'est qu'en partici-
pant activement, en faisant remon-
ter les informations vers nous, que 
notre université pourra s'amé-
liorer en tout point. Votre avis 
compte plus que vous pouvez 
l'imaginer. 

Je vous souhaite, à toutes et à 
tous, une bonne rentrée et la 
réussite pour cette année. 

  thibault.rey@etudiant.unc.nc

  999 965

CONSEIL  ACADÉMIQUE
Commission de la formation  
et de la vie universitaire

• Thibault REY (vice-président étudiant)
• Josué WAHNNYAMALLA
• Flora TAUTUU
• Isaake TUIKALEPA
• Wendy SOWIKROMO
• Benza HALUATR
• Farid BAHRI 
• Elsa GUYETTE

VOS ÉTUDIANTS ÉLUS
AU CONSEIL  

D’ADMINISTRATION 
ET AU CONSEIL 

 ACADÉMIQUE DE L’UNC

CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

• Emmanuel KOURIANE 
• Naïko GUYETTE 
• Charly LECREN 
• Nicolas SALANDRE

"Nous sommes 
là pour être 
votre voix"

Le mot
du vice-président étudiant

Thibault Rey

CONSEIL   
ACADÉMIQUE
Commission 
de la recherche

• Lucia XEWE
• Malik OEDIN
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ÊTRE ASSIDU

Le premier prérequis pour réussir des 
études à l’université est d’être le plus 
autonome possible, ou d’être capable 
de le devenir rapidement. L’étudiant 
inscrit à l’université doit pouvoir gé-
rer seul son emploi du temps et plus 
généralement l’organisation de son 
travail. Seules une bonne assiduité 
aux enseignements ainsi qu’une pro-
grammation des lectures indispen-
sables et des révisions régulières lui 
permettront de franchir avec succès 
sa première année d’université.

MAÎTRISER L’EXPRESSION 
ÉCRITE ET ORALE

Le second prérequis indispensable 
pour réussir des études est de pos-
séder une bonne maîtrise de l’ex-
pression écrite et orale. L’étudiant à 
l’université doit acquérir de nouveaux 
savoirs et assimiler un vocabulaire 
spécialisé propre à chaque discipline. 

C’est un effort important, mais qui 
n’est pas suffisant. Lors des évalua-
tions, il doit être en mesure de res-
tituer les nouvelles connaissances 
acquises dans une langue écrite effi-
cace et précise. Le manque d’entraî-
nement est très pénalisant pour les 
étudiants non issus de bacs généraux 
et engagés dans des études de droit, 
d’économie, de sciences humaines, 
sans parler des langues et des lettres.

Les enseignants-chercheurs de l’UNC 
ont évolué dans leurs pratiques d’éva-
luation en proposant plus d’exercices 
pratiques dans les séances de travaux 
dirigés (TD). Cependant, la production 
écrite reste incontournable, l’étudiant 

peut obtenir une certification de son 
niveau en orthographe (Certification 
Voltaire).

Comment imaginer par exemple for-
mer un futur diplômé de droit sans 
qu’il ne soit capable de rédiger un 
acte administratif ou juridique dans 
une langue précise, ne laissant place 
à aucune ambiguïté d’interprétation  ? 
Bien s’exprimer à l’oral est aussi une 
nécessité pour réussir la première 
année d’université. Les étudiants 
formés par l’UNC constitueront les 
cadres de demain de la société calé-
donienne.

L'UNC a mis en place un concours 
annuel d'éloquence qui permet aux 
étudiants inscrits de bénéficier d'un 
stage destiné à améliorer les com-
pétences à l'oral (inscriptions : deve_
bve@unc.nc).

Certains seront amenés à avoir des 
responsabilités, à organiser des réu-
nions de travail ou encore à défen dre 
des projets. D’autres s’orienteront par 
exemple vers l’enseignement.

Indépendamment de leurs fonctions 
futures, la maîtrise des techniques 
de l’oral leur sera indispensable, ils 
doivent souvent dès la première 
année, présenter des exposés qui 
comptent dans leur évaluation.

ÊTRE CURIEUX ET S’ASSURER 
DES BASES SOLIDES

Le troisième prérequis est d’avoir des 
bases solides dans la filière que l’étu-
diant aura choisie. Au moment de leur 
inscription en première année, certains 
font des choix étonnants en se portant 

sur des disciplines pour lesquelles 
leurs résultats de terminale et ceux 
obtenus au bac sont insuffisants. 

Cette situation n’est pas aussi rare 
qu’on pourrait le supposer. Il s’agit 
d’étudiants qui ne tiennent pas 
compte des avis émis à l’issue du pro-
cessus d'orientation active. De ma-
nière évidente, un étudiant qui fera un 
choix en adéquation avec ses résul-
tats au lycée aura de bien meilleures 
chances de réussir. Avoir la curiosité 
intellectuelle et l’envie d’apprendre 
est aussi nécessaire pour réussir en 
première année de licence. Curiosité, 
autonomie, goût de l’effort sont les 
garants de la réussite dans un par-
cours universitaire.

Un (bon) étudiant doit pouvoir  
anticiper les besoins, s’interroger, fré-
quenter la bibliothèque, être ouvert 
au monde, lire la presse, s’informer, 
sans attendre qu’on l’y invite.

 RÉUSSIR LA TRANSITION 
LYCÉE-UNIVERSITÉ

L’entrée à l’université peut s’avérer 
une transition difficile pour les nou-
veaux bacheliers, et cela indépen-
damment de leur niveau ou du bac-
calauréat obtenu. En effet, l’étudiant 
doit se prendre en main, trouver un 
logement, maîtriser un budget serré, 
en un mot gérer le quotidien de son 
existence.

Quels sont les prérequis pour la réussite universitaire ?
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PRÉSENTATION

UNE UNIVERSITÉ  
EN PLEIN  
DÉVELOPPEMENT 
L’Université de la Nouvelle-Calédonie (UNC) est un éta-
blissement public à caractère scientifique, culturel et pro-
fessionnel placé sous la tutelle du ministère de l'Ensei-
gnement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation. 

LES MISSIONS DE L'UNIVERSITÉ 

  La formation 
Former les futurs cadres et responsables  
de la Nouvelle-Calédonie

  La recherche 
Contribuer à l’élargissement de la connaissance 
par la recherche

  L'international et les partenariats 
Participer au rayonnement intellectuel et favoriser 
les mobilités.

Les relations avec le ministère de l'Enseignement supérieur, 
de la Recherche et de l'Innovation sont établies au travers 
d’un contrat quinquennal. Avec le système d’études LMD 
(licence - master - doctorat) mis en place en 2005, l’UNC ga-
rantit la qualité de son enseignement selon des standards 
communs à toutes les universités européennes.

UNE FORTE IMPLICATION  
DANS LE DÉVELOPPEMENT  
DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE
En tant qu’acteur principal de l'Enseignement supé-
rieur, de la Recherche et de l'Innovation, l’UNC occupe 
une place centrale dans le paysage de la formation en 
Nouvelle-Calédonie. Elle porte l’ambition d’accompa-
gner les évolutions du pays dans le domaine de la for-
mation (géné raliste, professionnelle et continue), de la 
recherche scientifique et de contribuer à son intégration 
régionale. 

L’UNC ACCUEILLE CHAQUE ANNÉE 
PLUS DE 3 000 ÉTU DIANTS. 

UNE UNIVERSITÉ FRANÇAISE 
AUTONOME
La vie institutionnelle et administrative de l’établisse-
ment s’appuie sur le cadre national (lois, ordonnances 
d’application et codes). 

LES INSTANCES  
DÉCISIONNELLES 
Dirigée par un président élu par son conseil d’adminis-
tration, l'université est constituée d’organes de gou-
vernance, de composantes, de directions, de services 
centraux et communs. Le président de l’UNC s’appuie 
sur une équipe d’enseignants, chargés de missions pour 
les différents secteurs d’activité (études, recherche, vie 
étudiante, international, etc.).

ON TROUVE À L’UNC 
DES ENSEIGNEMENTS À VOCATION 
PROFESSIONNELLE 

DUT, DEUST et licences professionnelles, ciblés et ré-
pondant aux besoins des administrations et entreprises 
de Nouvelle-Calédonie.

DES ENSEIGNEMENTS ACADÉMIQUES 
Licences et masters préparant à la poursuite d’études en 
Nouvelle-Calédonie (École doctorale du Pacifique), en 
métropole ou à l’étranger adaptés à différents concours 
ou à une insertion dans la vie professionnelle.

DES ENSEIGNEMENTS POUR LA FORMATION 
CONTINUE

Destinés à la formation tout au long de la vie.
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ORGANISATION ET GOUVERNANCE

DATES CLÉS 
1987 
Création de l’Université française du Pacifique

1999 
Création de l’Université de la Nouvelle-Calédonie

FÉVRIER 2012
Inauguration du campus unique à Nouville

FÉVRIER 2018 
Première rentrée universitaire à Koné

REPÈRES
  3 Départements de formation  

(Droit, économie et gestion ; Lettres, langues  
et sciences humaines ; Sciences et techniques)

  1 École supérieure du professorat  
et de l’éducation (ESPE)

 1 Institut universitaire de technologie (IUT)
 1 Centre de formation des apprentis (CFA) université
 1 Service de la formation continue
 1 école doctorale
 5 Équipes de recherche 
 1 Fondation universitaire
 Plus de 40 formations

CONTACTS
DÉPARTEMENT DROIT, ÉCONOMIE & GESTION

  290 300   sp-deg@unc.nc

DÉPARTEMENT SCIENCES & TECHNIQUES

  290 200   sp-st@unc.nc

DÉPARTEMENT LETTRES, LANGUES 
& SCIENCES HUMAINES

  290 400    sp-llsh@unc.nc

ÉCOLE SUPÉRIEURE DU PROFESSORAT 
ET DE L’ÉDUCATION

  290 500   secretariat.espe@unc.nc

ÉCOLE DOCTORALE

  290 268   ecoledoctorale@unc.nc

INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE

  290 600   sp.iut@unc.nc

CENTRE DE FORMATION DES APPRENTIS (CFA) 
UNIVERSITÉ

  290 494   cfa@unc.nc

SERVICE FORMATION CONTINUE

  290 490   sfc@unc.nc

CHIFFRES 2018
NOMBRE D’INSCRIPTIONS À L’UNIVERSITÉ 

3 398 étudiants dont :
- formation en alternance (post-bac) : 77
- formation continue : 509
- étudiants étrangers : 464
- étudiants à l'UNC Koné : 49
(Chiffres de juin 2018)

PERSONNEL

107 enseignants et enseignants-chercheurs
103 administratifs, techniciens et personnel de BU

SUPERFICIE DU CAMPUS

25 000 m² sur 14,5 ha d’emprise foncière
+ 11 500 m² de résidences

INTERNATIONAL

26 nationalités différentes.

RÉPARTITION PAR TRANCHE D’ÂGE

  -18 ans : 8 % 
  18-19 ans : 39 %
  20-25 ans : 36 % 
  + de 25 ans : 17 %

RÉPARTITION PAR GENRE
(FORMATION INITIALE) 

  Femme : 62 % 
  Homme : 38 %

RÉPARTITION DANS LES FILIÈRES 
D’ENSEIGNEMENT

(FORMATION INITIALE) 
  ESPE : 11 % 
  LLSH : 22 %
  DEG : 24 %
  ST : 24 %
  IUT : 6 %
  École doctorale : 1 %
  Formation continue : 11 %
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ORGANIGRAMME

Un problème avec l’inscription, le logement, le restaurant universitaire, la connexion à l’Internet ? 
Un besoin d’information sur l’emploi du temps, l’organisation des examens, la saison culturelle, 
le programme sportif ? La liste ci-dessous reprend les principaux contacts pour vous aider.

  Point d’accueil et d’information 
grand hall (pôle administration) 

  290 290   

 deve_bve@unc.nc

   Direction du numérique et des 
systèmes d’information - As-
sistance technique 

  290 911  911@unc.nc

   Service communication 
  290 052  

 communication@unc.nc

   Direction des études  
et de la vie étudiante  
(pôle administration) 

  290 293   

 deve_bve@unc.nc

   Bibliothèque universitaire  
(agora principale) 

  290 120   

 bibliotheque@unc.nc 

     Service des sports (pôle sport) 
  290 299   

 sport@unc.nc

     Maison de l’étudiant 
(partie haute du campus) 

  290 057    

 maison-etudiant@unc.nc

Pr
és

id
en

ce
Président

Gaël Lagadec

Vice-président  
(VP) du conseil  
d’administration

Étienne Cornut

VP du conseil 
d’administra-
tion en charge 
des parte-
nariats et du 
monde socioé-
conomique
Catherine Ris

VP du conseil 
académique 
en charge de la 
recherche

Jean-Marc 
Boyer

VP du conseil 
académique 
en charge de la 
commission de 
la formation et 
vie universitaire

Pascal Pagand

VP étudiant

Thibault Rey

Directeur de la 
communication 

Sylvian 
Raffard-
Artigue

D
ire

ct
io

n 
 

gé
né

ra
le

Directrice  
générale  
des services

Laurence 
Dépond

Directeur général 
des services 
adjoint

Mathieu Viles

Agence  
comptable

Luc Michel

Presses  
universitaires  
de la Nouvelle-
Calédonie
Françoise 
Cayrol

Pôle MET- MEB

Michaël Meyer

Co
m

po
sa

nt
es

  
de

 fo
rm

at
io

n

Département 
Droit, économie  
& gestion

Nadège Meyer

Département 
Lettres, 
langues et 
sciences 
humaines
Éléonore Lainé 
Forrest

Département 
Sciences et 
techniques

Michaël Meyer

École 
supérieure du 
professorat et 
de l’éducation 
(ESPE)

Yannick Lerrant

Institut  
universitaire 
de technologie 
(IUT)

Catherine Ris Éc
ol

e 
do

ct
or

al
e 

 
du

 P
ac

ifi
qu

e

Yves  
Letourneur

Co
m

po
sa

nt
es

  
de

 re
ch

er
ch

e

Institut de 
sciences 
exactes et 
appliquées 
(ISEA)
(EA 7484)      
Jorge Tredicce

Laboratoire 
de recherches 
juridique et 
économique 
(LARJE)
(EA 3329)  
Catherine Ris

Laboratoire in-
terdisciplinaire 
de recherche 
en éducation 
(LIRE)
(EA 7483)    
Olivier Galy

Mobilités, créa-
tion, langues et 
idéologies en 
Océanie

Stéphanie 
Geneix-Rabault

Trajectoires 
d’Océanie 
(TROCA)

Yann Bevant

Ce
nt

re
 d

e 
re

ss
ou

rc
es

 e
n 

la
ng

ue
s

Éléonore Lainé Forrest

D
ire

ct
io

ns
  

et
 s

er
vi

ce
s

Direction  
des ressources 
humaines

Lucie Le Roux

Sous-direction  
au pilotage  
et au contrôle  
de gestion

Jérôme Pouillet

Bibliothèque 
universitaire

Philippe Besnié 

Direction de  
l’équipement  
de la prévention  
de l’immobilier  
et logistique

Marc Lecuyer

Direction d’appui à la recherche, au rayonnement  
et aux études doctorales

Gwenaëlle Renaud

Direction du 
numérique et 
des systèmes 
d’information

Charles Biondi 

Direction des 
études et de la 
vie étudiante

Mathieu Viles

Centre de 
formation des 
apprentis (CFA) 
université

Laurence Levert

Service de  
la formation 
continue

Laurence 
Benasse

Service des 
affaires 
générales et 
juridiques

Muriel Germain

PRINCIPAUX CONTACTS
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L’INFORMATION EN CONTINU

Il est conseillé à chaque étudiant de consulter fréquemment sa boîte aux lettres électro-
nique «@etudiant.unc.nc» car le courriel constitue le vecteur prioritaire de communica-
tion entre l’UNC (composantes de formation, services administratifs) et les étudiants.

L’étudiant se voit attribuer un compte individuel « unc » en début d’année. L’identifiant 
et le mot de passe permettent d’accéder aux différents services de l'UNC, notamment 
aux ressources en ligne.

SE TENIR INFORMÉ EST UNE PRIORITÉ !  
LE CAMPUS DISPOSE DE NOMBREUX POINTS D’AFFICHAGE, 
LIBRE OU OFFICIEL, SELON LA NATURE DES INFORMATIONS.

LE SITE INTERNET DE L’UNIVERSITÉ
unc.nc 

L’ESPACE NUMÉRIQUE DE TRAVAIL
https://ent.univ-nc.nc/ 

L’ENT est un environnement numérique de travail glo-
bal intégré fournissant aux acteurs de l’enseignement, à 
travers les réseaux, l’accès à la totalité des ressources et 
outils numériques en rapport avec leurs activités. Arti-
culé et structuré pour les acteurs de l’université, les prin-
cipaux services offerts dans le périmètre fonctionnel de 
l’ENT de l’UNC regroupent :

  les services pour travailler, collaborer  
et communiquer ;

 les services pour les étudiants et enseignants ;
  un point d’accès centralisé ;
 les services d’administration de la plate-forme.
 

LE PORTAIL DOCUMENTAIRE 
portail-documentaire.univ-nc.nc 

ÉCRANS NUMÉRIQUES
Des écrans numériques permettent de diffuser des 
messages aux étudiants. Ils sont positionnés en divers 
points de grand passage sur le campus.

LE SITE INTERNET DE LA MAISON DE L’ÉTUDIANT
www.maisondeletudiant.nc

LA PAGE FACEBOOK DE L’UNIVERSITÉ
ww.facebook.com/univ.nc

LA CHAÎNE YOU TUBE
Université de la Nouvelle-Calédonie
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PÔLE DE RECHERCHE ET D'INNOVATION PÉDAGOGIQUE

L’université accueille depuis 2018 un pôle de recherche et d'innova-
tion pédagogique. Creuset de l’innovation, ces locaux appelés "Sigma" 
hébergent des infrastructures et du matériel haute technologie. 

Un investissement pour l’avenir
Le coût global de l’opération est de 1,8 milliard de F CFP, 
dont 47 % de fonds propres à l’UNC, le reste provenant 
de l’État, du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 
des trois provinces (via le Contrat de développement 
État/intercollectivités) et de l’OPT.
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PÔLE DE RECHERCHE ET D'INNOVATION PÉDAGOGIQUE

Les principales infrastructures

PÔLE DE RECHERCHE

  Des locaux techniques et scientifiques

   Une plateforme de microscopie électronique  
(MET/ MEB)

  Un laboratoire de biosécurité

  Des matériels d’analyse de haute technologie 
(diffractomètre RX, laser, matériel pour la chromato-
graphie, spectromètre atomique, etc.)

  Les bureaux de l’Institut de sciences exactes  
et appliquées (ISEA)

   Les plateaux techniques de l’ISEA

PÔLE D'INNOVATION PÉDAGOGIQUE

   La bibliothèque universitaire centrale et ses es-
paces collaboratifs (terrasse, forum, patio, u-lab)

  Des salles de cours d’enseignement collaboratif

   Les locaux de la direction des usages pour l'enseigne-
ment numérique (Dune)

   Un studio de production audio-visuelle et la salle 
MMI (multimédia)

  Un télé-amphithéâtre et sa cabine de traduction

   L'espace PEPITE (pôle étudiant pour l'innovation,  
le transfert et l'entrepreneuriat)
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OFFRE DE FORMATIONS

PRÉREQUIS NÉCESSAIRES
POUR LES LICENCES

Sont admis à s’inscrire en première 
année les candidats justifiants :

  soit du baccalauréat de l’ensei-
gnement du second degré ;

  soit du diplôme d’accès aux 
études universitaires (DAEU) ;

  soit d’un titre français ou 
étranger admis en dispense ou 
en équivalence du baccalauréat.

En fonction de leurs résultats, les ti-
tulaires d’un DUT, ou d’un BTS, ou les 
étudiants venant de classes prépa-
ratoires peuvent intégrer la licence 
après instruction de leur dossier par 
une commission de validation des 
études.

LA CARTE DE FORMATIONS
DE L’UNC EST COMPOSÉE :

  de licences généralistes per-
mettant une poursuite d’études 
et dont les débouchés sont va-
riés (métiers de l’enseignement, 
concours administratifs, écoles 
d’ingénieur, métiers de la santé, 
de l’entreprise, de la banque et des 
carrières juridiques, etc.) ;

  de DEUST, de DUT et de 
licences professionnelles,  
cursus à vocation 
professionnelle plus ciblée ;

   d’une capacité en droit à 
distance ;

  d’un Diplôme d’accès aux 
études universitaires (DAEU) ;

  de masters recherche ou 
professionnels ;

   de diplômes de formation 
continue.

Le système «  licence master doc-
torat  » (LMD) permet de rendre 
compatibles les cursus suivis dans 
les universités européennes et de 
favoriser la mobilité des étudiants, 
notamment grâce au programme 
d’échange ERASMUS. 

Bac ou  
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Bac + 8
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Études de santé (PACES)

Capacité en droit - DAEU

Licence  
professionelle Licence

Master

Doctorat

DEUST

Le système est composé d’unités d’enseignement (UE) déclinées  
en crédits européens ECTS (European Credit Transfer System).

La licence correspond à 180 crédits ECTS
Le master correspond à 120 crédits ECTS
Le doctorat correspond à 180 crédits ECTS
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OFFRE DE FORMATIONS

DES PARTENARIATS 
POUR LA 
POURSUITE D’ÉTUDES
Plusieurs formations sélectives 
sont ouvertes aux étudiants  
de l'UNC qui bénéficient de  
partenariats d’excellence.

DANS LES DOMAINES 
DE LA SANTÉ 

En cas de succès à la première an-
née commune aux études de santé 
(PACES), la poursuite d’études se fait 
à Paris ou en région parisienne, dans 
l’une des universités ou écoles parte-
naires.

 DANS LE DOMAINE 
DE L’INGÉNIERIE 

Outre le fait qu’il constitue une solide 
préparation aux différents concours 
des écoles d’ingénieurs, le cycle uni-
versitaire préparatoire aux grandes 
écoles (CUPGE) donne accès à quatre 
formations conduisant au titre d’in-
génieur organisées à Polytech Nice 
Sophia au terme d’une procédure de 
recrutement spécifique, dans le cadre 
d’un partenariat nommé «  Polytech 
NC » (places réservées pour les étu-
diants de CUPGE, hors concours).

 
DANS LE DOMAINE 
DU DROIT

Le dispositif mis en place à l’UNC pré-
voit de former spécifiquement certains 
étudiants sélectionnés dès la licence 
afin qu’ils soient en mesure d’intégrer 
une classe préparatoire aux concours 
nationaux des écoles nationales des 
greffes et de la magistrature.

Par ailleurs, l’UNC propose aux étu-
diants une préparation à l’examen 
d’accès au Centre régional de for-
mation professionnelle des avocats 
(CRFPA) en partenariat avec l’Institut 
d’études judiciaires (IEJ Jean Domat) 
de l’Université de Paris 1 Panthéon-
Sorbonne. Elle permet notamment 
de passer les épreuves écrites 
d’admissibilité à l’UNC. L’objectif 
de cette préparation est d’intégrer 
l’École de formation profession-
nelle des Barreaux de la Cour d’Ap-
pel de Paris (EFB), école d’avocats 
située à Paris.  

DANS LE DOMAINE 
DES SCIENCES POLITIQUES

Dans le cadre d’une convention signée 
entre l’UNC et Sciences Po (Insti-
tut d’études politiques de Paris), les 
étudiants de l’UNC peuvent béné-
ficier d’un dispositif dérogatoire 
d’admission dans les diplômes 
nationaux de masters de Sciences 
Po. Ce dispositif consiste, pour les 
étudiants de licence éligibles (14/20 
de moyenne) à être dispensés des 
épreuves écrites d’admissibilité et à 
passer directement l’épreuve orale 
d’admission depuis l’UNC (visiocon-
férence).

©
 M
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-4
4
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PARCOURSUP : C’EST QUOI ?

ParcourSup est la nouvelle plate-
forme d’admission en première année 
des formations de l’enseignement 
supérieur. En Nouvelle-Calédonie, elle 
remplace Sup’NC.
Cette plateforme permet de se pré-
inscrire, de déposer ses vœux de 
poursuite d’études et de répondre aux 
propositions d’admission des établis-
sements dispensant des formations 
de l’enseignement supérieur.

QUI EST CONCERNÉ 
PAR PARCOURSUP ?

Tous ceux qui souhaitent s’inscrire 
en première année de l’enseigne-
ment supérieur doivent constituer 
un dossier et formuler des vœux 

sur ParcourSup : lycéens, apprentis, 
étudiants en réorientation interne 
ou externe, etc.

COMMENT ÇA MARCHE ?

1.  Construisez votre projet de 
formation

Informez-vous sur les formations 
et leurs débouchés pour construire 
votre projet de formation.

2.  Rassemblez les documents 
nécessaires à votre dossier

La liste est disponible sur :  
http://parcoursupnc.nc.

3. Inscrivez-vous en ligne  
et saisissez vos vœux
Cette phase a lieu, pour la Nouvelle-
Calédonie, à partir du 27 août 2018 

pour la rentrée universitaire de 
février 2019.

4. Avis de votre lycée sur vos vœux 

5. La réponse à vos vœux

À la suite de l’examen de votre dos-
sier, vous prenez connaissance des 
réponses des établissements (UNC, 
EGC, CCI, etc.) pour chacun de vos 
vœux et vous répondez aux propo-
sitions qui vous sont faites. Vous 
prenez alors connaissance des mo-
dalités d’inscription administrative 
dans la formation acceptée.

PLATEFORME D’ADMISSION

http://parcoursupnc.nc

ParcourSup 
ENTREZ DANS L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
EN NOUVELLE-CALÉDONIE

OFFRE DE FORMATIONS
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OFFRE DE FORMATIONS

QU’EST-CE LE DISPOSITIF 
TREC ?

TREC est une réforme permettant de 
moduler les rythmes d’apprentissage 
et de renforcer l’accompagnement 
des étudiants en licence. Cette ré-
forme se décline en deux parcours : le 
parcours de référence en 7 semestres 
et le parcours en 5 semestres acces-
sible sur dossier de candidature.

QUI EST CONCERNÉ ?

Cette réforme s’applique à tous les 
étudiants qui débutent une licence à 
partir de février 2019 ainsi qu’à ceux qui 
poursuivent leur parcours de licence.

QUELS AVANTAGES 
POUR LES ÉTUDIANTS ?

  Bénéficier de modules de consoli-
dation des acquis pour faciliter la 
réussite ;

 Avoir un parcours adapté à son 
rythme et ses contraintes ;
  Être accompagné dans ses choix 
de réorientation vers d’autres for-
mations ;

  Bénéficier d’un calendrier facilitant 
la poursuite d’études tant à l’UNC 
que dans d’autres établissements. 

QUELS CHANGEMENTS 
POUR LES ÉTUDIANTS ?

Une durée différente des ensei-
gnements en licence. La licence est 
désormais dispensée :

  en 7 semestres (3,5 ans)  avec un 
parcours progressif pour consoli-
der les acquis ;
   ou en 5 semestres (2,5 ans) avec 
un parcours plus intensif.

Ces deux parcours de licence per-
mettent d’obtenir le même diplôme.
Deux parcours sont désormais dis-
ponibles à l’UNC quelle que soit la 
licence choisie.

  TREC 7 (en 7 semestres) est le 
parcours de référence. Il comprend 
sur les 4 premiers semestres des 
modules d’aide à la réussite avec 
une consolidation des acquis (mise à 
niveau, méthodologie, étude accom-
pagnée, etc.) et un accompagne-
ment spécifique pour faciliter l’inté-
gration dans le monde universitaire. 
  TREC 5 (en 5 semestres) donne la 
possibilité de poursuivre un par-
cours resserré sur le modèle d’une 
classe prépa.  Il s’adresse aux étu-
diants disposant d’une forte capa-
cité de travail personnel.

Une fin de parcours en juin.
   Particularité de la rentrée calédo-
nienne : la rentrée universitaire a 
toujours lieu en février. 
    Nouveauté liée à la réforme : les 
deux parcours se terminent en 
juin au lieu de se terminer en no-
vembre. Ce calendrier permet ain-
si de poursuivre ses études (mas-
ter, cycle d’ingénieur, etc.) dès le 
mois de septembre.

TREC : 2 trajectoires  
pour réussir en licence

Juin N+3 :  
TREC 7

Juin N+2 :  
TREC 5

Fév. N :  
BAC Parcoursup TREC 7 TREC 5 Obtention de la licence

1 ÈRE ANNÉE 2 ÈME ANNÉE 3 ÈME ANNÉE 4 ÈME ANNÉE

L I C E N C E

TREC 7 
7 semestres  

3,5 ans

TREC 5 
5 semestres  

2,5 ans

Févr ier  N Juin N+2 Juin N+3

Figure 1 : TREC, un parcours modulaire, souple et individualisé

Trec, un parcours modulaire, souple et individualisé
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OFFRE DE FORMATIONS

À QUELS MOMENTS CHOISIR LE PARCOURS 
TREC 7 OU TREC 5 ?

   Le choix du parcours se fait lors de la formulation des 
vœux sur la plateforme ParcourSup pour une inscrip-
tion à l’entrée dans le cursus. 

  Pour une même licence, TREC 7 est le parcours de réfé-
rence alors que TREC 5 nécessite de disposer de pré-
requis supplémentaires distincts pour chaque mention 
de licence à détailler dans un dossier de candidature.

  Des passerelles sont possibles entre les deux par-
cours. Le niveau dans lequel l’étudiant est intégré fait 
l’objet d’un examen par une commission pédagogique 
(reconnaissance des acquis).

LE SYSTÈME DE CRÉDITS ECTS EST-IL COMPTIBLE 
AVEC LES DEUX PARCOURS ?

Le réforme n’a pas d’incidence sur le système de crédits 
ECTS (European Credits Transfer System) : quel que soit le 
parcours (TREC 7 ou TREC 5), la licence nécessite l’obten-
tion de 180 crédits ECTS. 

Ces crédits sont transférables d’un établissement à l’autre 
au sein des universités européennes et, plus généralement, 
dans le monde. 

Les diplômés de licence, quel que soit le parcours, béné-
ficient des mêmes droits pour une poursuite d’études en 
master.
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Cher(e)s étudiant(e)s, 

À celles et ceux qui choisissent de se lancer dans des études au sein du dé-
partement Droit, économie et gestion (DEG) que j’ai l’honneur de diriger, je 
souhaite la bienvenue à l’UNC. Et à nos étudiants qui continuent leur cursus 
dans notre université, j’exprime mes chaleureux encouragements pour la 
poursuite de leur parcours. 

Le département DEG propose une 
offre de formation étoffée avec une 
capacité en droit, deux licences (dont 
un parcours en partenariat avec le 
Vanuatu qui se déroule à Port-Vila), 
deux masters ainsi qu'une prépara-
tion à l'examen d'accès au Centre 
régional de formation profession-
nelle des avocats (CRFPA). Depuis la 
rentrée universitaire 2018, le début 
de cursus en licence Économie et 
gestion peut être suivie à Nouméa 
mais aussi à Koné.

Ces formations universitaires per-
mettent soit une poursuite d’études 
(en Nouvelle-Calédonie, en métro-
pole ou à l’étranger), soit une inté-
gration facilitée dans la vie profes-
sionnelle grâce, notamment, à une 
partie des enseignements contex-
tualisés au territoire. En effet, la 
Nouvelle-Calédonie s’est vue trans-
férer de nombreuses compétences 

de l’État au fil des années, com-
pétences qu’elle exerce à présent 
pleinement, par l’intermédiaire de 
ses institutions et de ses adminis-
trations. Les futurs cadres formés 
aux spécificités locales pourront se 
prévaloir d’une connaissance accrue 
du contexte et des règles calédo-
niennes et donc d’une employabilité 
plus immédiate. 

Dans le contexte juridique et écono-
mique calédonien si singulier, notre 
ambition est de vous préparer à assu-
mer, demain, des responsabilités au 
niveau administratif, politique ou ins-
titutionnel ou au sein des entreprises 
locales, régionales ou internationales 
qui forment le tissu économique dy-
namique de la Nouvelle-Calédonie.

+ 5

M
as

te
r

Droit Management

+ 3

CRFPA
Préparation à l’examen  
d’accèsau Centre régional  
de formation professionnelle  
des avocats

Li
ce

nc
e

Droit
Économie et Gestion

BAC
(Formations à 

 Koné ou à Nouméa)

Capacité en Droit

CONTACTS
Secrétariat du département

  290 300   sp-deg@unc.nc

Accueil des étudiants du lundi au 
vendredi selon les horaires  
du département

DROIT, ÉCONOMIE ET GESTION

TREC : 2 trajectoires  
pour réussir en licence

Le
 m

ot
DE
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E

Nagège Meyer
Maître de conférences  
en droit privé

26



DROIT, ÉCONOMIE ET GESTION

Licence 
DROIT

POURSUITE D’ÉTUDES 

L’obtention de la licence Droit permet la 
poursuite d’études en master, à l’UNC  
(master Droit, voir p. 29) en métropole 
ou à l’étranger.

CONNAISSANCES ACQUISES À L’ISSUE DE LA FORMATION

La licence Droit permet aux étudiants d’acquérir le socle commun des 
connaissances fondamentales à tout juriste, que ce soit dans les disciplines 
fondamentales du droit public comme dans celles du droit privé. 

L’équilibre entre les matières fondamentales du droit public et du droit privé 
est préservé durant les quatre premiers semestres qui incluent en outre des 
enseignements d’histoire et de méthodologie juridique. 

La spécialisation en droit privé ou en droit public permet une première orien-
tation des étudiants selon leur projet de poursuite d’études en master ou leur 
désir d’insertion professionnelle immédiate. Initiés aux spécificités juridiques 
calédoniennes, les étudiants sont essentiellement formés au droit natio-
nal commun afin d’être préparés pour une poursuite d’études en Nouvelle- 
Calédonie comme en métropole. 

Des enseignements d’anglais juridiques obligatoires sont dispensés durant la 
formation. La licence Droit offre en outre aux étudiants des outils de préprofes-
sionnalisation (découverte des métiers du droit, stage « découverte » facultatif, 
clinique juridique, entrepreneuriat).

COMPÉTENCES OU CAPACITÉS ÉVALUÉES 

À l’issue de cette formation générale, il est attendu des étudiants qu’ils maî-
trisent l’ensemble des compétences indispensables au raisonnement juridique 
et à la mise en œuvre de la règle de droit : identifier la règle applicable, maîtriser 
la qualification juridique des faits, appliquer la règle de droit pour donner une 
réponse juridique, appréhender de manière autonome le sens et la portée des 
différentes sources du droit : textes, décisions de justice, contrats, etc.

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS
La licence Droit ouvre des pers-
pectives notamment vers les pro-
fessions libérales et les carrières 
judiciaires, vers les emplois de 
l’entreprise ou encore les carrières 
administratives. La licence prépare 
aux multiples carrières juridiques 
et/ou judiciaires (avocat, magis-
trat, huissier de justice, commis-
saire, notaire ; services juridiques 
et contentieux d’entreprises, de 
banques, de compagnies d’assu-
rances, d’administrations et ins-
titutions publiques ; direction et 
gestion des ressources humaines). 

Le niveau licence permet d’accé-
der directement à certaines pro-
fessions de rédacteurs d’actes 
comme clerc de notaire, agent 
immobilier, juriste d’assurances 
ou de banque, juriste d’entreprise. 
La plupart des professions juri-
diques et judiciaires impliquent 
cependant un niveau de formation 
à bac + 5. 

Cette licence générale, est donc 
la première étape indispensable 
pour une poursuite d’études per-
mettant seule d’accéder aux mé-
tiers du droit en tant que cadre.

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 

La licence Droit permet d’acquérir 180 ECTS. Elle comprend des unités fondamentales de droit constitutionnel, 
droit civil, droit administratif, droit du travail, droit international public, et droits des libertés fondamentales. La 
licence Droit est une licence générale classique : les enseignements dispensés relèvent des principales disciplines 
du droit public et du droit privé qui constituent le socle commun des connaissances que doit acquérir un étudiant 
pour une poursuite d’études en master ou une insertion professionnelle immédiate. 
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DROIT, ÉCONOMIE & GESTION

Licence 
ÉCONOMIE ET GESTION

CONNAISSANCES 
ACQUISES À L’ISSUE 
DE LA FORMATION

Cette licence permet aux étudiants 
d’acquérir une exper tise théorique 
dans le domaine de l’économie et 
de la gestion qui est appliquée en 
fin de cursus par la réalisation d’un 
stage professionnalisant. 

COMPÉTENCES 
OU CAPACITÉS ÉVALUÉES 

Les connaissances et compétences 
attendues des étudiants de la li-
cence Économie et gestion à l’issue 
de leur formation sont variées  : la 
maîtrise de savoirs fondamentaux 
en économie et gestion, la décou-
verte de champs disciplinaires 
connexes indispensables à la com-
préhension des organisations et 
à leur fonctionnement (droit des 
affaires, commerce international, 
etc.), ainsi que, de façon plus spé-
cifique eu égard au contexte calé-
donien, à l’insertion dans le milieu 
économique et social local et régio-
nal (socioéconomie de la Nouvelle-
Calédonie, fiscalité métropolitaine 
et calédonienne). 

Il s’agit pour les étudiants ayant 
suivi cette licence d’être à la fois en 
capacité de poursuivre leurs études 
en master d’économie dans une uni-
versité métropolitaine, australienne 
ou néo-zélandaise, ou en master de 
gestion au sein de l’UNC (master 
Management) ou dans des universi-
tés métropolitaine, australienne ou 
néo-zélandaise, mais également de 
s’insérer rapidement sur le marché 
du travail local.

PARCOURS À KONÉ

Depuis 2018, l'UNC a ouvert une pre-
mière année de licence Économie 
et gestion à Koné. Avec une promo-
tion d'une cinquantaine d'étudiants 
(contre 200 étudiants en première 
année de licence sur le campus uni-
versitaire de Nouméa) et plus de 270 
heures de travaux dirigés (TD) et de 
travaux pratiques (TP), ce parcours 
individualisé permet une meilleure 
transition entre l’encadrement du
lycée et celui de l’université.
À l’issue de cette formation, les étu-
diants poursuivent leur licence sur 
le campus universitaire de Nouméa.

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS
Les titulaires de la licence peuvent 
notamment accéder aux emplois 
suivants :

•   chargé d’études économiques, 
commerciales ou statistiques ;

•   chargé d’affaires financières en 
entreprise ;

•   chargé d’affaires dans le domaine 
de la banque/assurance ;

•   économiste d’entreprise ;

•   assistant en comptabilité ou en 
contrôle budgétaire/contrôle de 
gestion ;

•   chargé d’études de marché ;

•   collaborateur de direction.

POURSUITE D’ÉTUDES 

L’obtention de la licence économie-ges-
tion parcours gestion permet une pour-
suite d’études en master à l’UNC (master 
management voir p. 30). Pour tous les li-
cenciés, une poursuite d’étude en master 
peut être envisagée en métropole ou à 
l’étranger. 

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
La licence Économie et gestion a pour objectifs essentiels l’acquisition des principaux cadres théoriques et mo-
dèles de l’économie ainsi que les bases des techniques de gestion. Cette licence met en perspective les diffé-
rents savoirs avec leurs applications aux problèmes économiques et de management contemporains. Une part 
des enseignements est dédiée au contexte spécifique de la Nouvelle-Calédonie : socioéconomie de la Nouvelle- 
Calédonie, fiscalité métropolitaine et calédonienne. Les enseignements sont majoritairement consacrés aux dis-
ciplines de l’économie, de la gestion, des mathématiques, probabilités et statistiques. Cette licence s’adresse aux 
bacheliers possédant de solides qualités analytiques. Les bacheliers généraux (ES, S) sont particulièrement visés. 



DROIT, ÉCONOMIE & GESTION

Master 
DROIT

POURSUITE D’ÉTUDES 

Doctorat.

PRÉREQUIS NÉCESSAIRE

Les titulaires d’une licence Droit ou 
Économie-gestion sont inscrits sans 
sélection en master 1re année. Pour 
les titulaires d’autres diplômes ou 
titres, ainsi que pour les personnes 
souhaitant valoriser leur expérience 
professionnelle, les admissions sont 
sélectives pour l’entrée en 1re ou 2e 
année. L’entrée en 2e année de mas-
ter fait l’objet d’une sélection sur 
dossier et s’adresse aux personnes 
titulaires d’un master  1 de droit ou 
à celles qui souhaitent valoriser leur 
expérience professionnelle.

CONNAISSANCES 
ACQUISES À L’ISSUE 
DE LA FORMATION

 3   Assurer une veille juridique na-
tionale et territoriale  ;

 3  prévenir et résoudre des litiges 
en identifiant les règles de droit 
applicables et en les interprétant ;

 3  respecter et faire respecter les 
règles de droit, appliquer le droit  ;

 3  défendre les intérêts d’un client 
ou d’un usager, d’une administra-
tion ou d’une entreprise  ;

 3  fournir des informations et des 
conseils argumentés dans les do-
maines juridiques et procéduraux  ;

 3  adapter les solutions retenues 
aux besoins des justiciables  ;

 3  conseiller des personnes phy-
siques ou morales  ;

 3  conseiller des dirigeants d’entre-
prise au plan social, fiscal et pa-
trimonial  ;

 3  conseiller des collectivités sur les 
risques liés à la gestion des af-
faires publiques.

COMPÉTENCES 
OU CAPACITÉS ÉVALUÉES

 3  Rédiger des actes, une synthèse 
juridique, des conclusions et pré-
senter des rapports de synthèse  ;

 3  maîtriser les fondamentaux théo-
riques et pratiques du droit fran-
çais et calédonien  ;

 3  comprendre, écrire et parler l’an-
glais juridique  ;

 3  utiliser des bases de données 
informatiques appliquées au sec-
teur juridique  ;

 3  mettre à jour ses connaissances  ;

 3  analyser et synthétiser rapide-
ment les problèmes exposés par 
un justiciable  ;

 3  travailler de façon autonome  ;

 3  préparer une assemblée générale 
ou un conseil d’administration  ;

 3  établir les procès-verbaux d’as-
semblée générale ou de conseil 
d’administration  ;

 3  établir des études d’impact et ré-
diger des textes normatifs.

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS
• Secteurs d’activités : 

banque, cabinet d’audit, distribu-
tion, commerce, cabinet d’avocat 
et/ou de conseil juridique, offices 
(mandataires judiciaires, huis-
siers, notaires), secteur associatif, 
collectivités territoriales.

• Types d’emplois accessibles : 

juriste, conseil aux entreprises, 
avocat (sous réserve de poursuite 
d'études et d'obtention du CAPA), 
administrateur judiciaire, man-
dataire judiciaire, directeur juridi-
que, directeur général, direction et 
services des ressour ces humaines, 
conseil en patrimoine, conseil en 
RSE (Responsabilité Sociale des 
Entreprises), magistrat (sous ré-
serve de l’obtention du concours 
ENM), rédacteur.

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
Le master Droit est une formation en 2 ans.

•   La première année de master propose 2 parcours : parcours Droit des collectivités de la Nouvelle-Calédonie ou par-
cours Droit des entreprises en Nouvelle-Calédonie. 

•  La deuxième année de master offre un seul parcours qui peut être personnalisé via le choix d’options de droit 
public ou de droit privé.

Ce master est proposé en formation initiale et en formation continue, dans le cadre de laquelle les étudiants peuvent 
personnaliser leur parcours en fonction de leurs besoins et de leurs obligations professionnelles (M1 en deux ans par 
exemple). Des enseignements complémentaires sont également proposés : langues, communication, méthodologie. 
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Master 
MANAGEMENT

COMPÉTENCES 
OU CAPACITÉS ÉVALUÉES 

  Capacité de compréhension et d'évaluation des situa-
tions de gestion dans les entreprises en combinant 
les concepts et les outils des différentes spécialités 
de gestion (comptabilité/finance, marketing).

 Aptitude à formuler et à prendre en compte les lo-
giques de management dans les décisions opération-
nelles et dans les processus de décision et de mise en 
œuvre stratégique.

  Compétences de conduite des changements en cours 
dans les entreprises et organisations (par exemple, 
gestion prévisionnelle des emplois et compétences, 
réingénierie des processus, partenariat fournisseurs, 
nouveaux tableaux de bord de gestion, lancements de 
nouveaux produits, etc. ).

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
Le titulaire de ce diplôme est formé pour prendre la responsabilité d’une unité opérationnelle ou d’un service fonc-
tionnel dans tout type d’entreprise. La formation donne les éléments nécessaires à la maîtrise des conceptions et 
des techniques dans les différents domaines du management : budgets, coûts de revient, gestion d’équipe, pro-
cédures qualité, organisation du travail, étude de marché, gestion de projet, gestion prévisionnelle des emplois et 
des compétences. Les modalités d'organisation du master sont les suivantes : 

•    la première année est dispensée en intégralité à l'UNC (cours et stage professionnalisant de M1 - 16 semaines 
minimum) ;

•    la seconde année comporte un stage de fin d'études (20 semaines minimum) et un semestre de cours dans une 
université étrangère ou française. Les étudiants doivent pouvoir financer leur mobilité lors de ce semestre dans 
l'université partenaire (des aides à la mobilité sont proposées à l’UNC, sous réserve).

POURSUITE D’ÉTUDES 

Doctorat.

SECTEUR D’ACTIVITÉS OU EMPLOIS VISÉS
Secteurs d’activités :  
Entreprises industrielles, entreprises de distribution, 
services, banques / assurances, associations / organi-
sations culturelles, agences d’intérim, entreprises de 
transport et logistique, collectivités, syndicats, orga-
nisations du secteur de la santé, etc. De façon générale, 
toutes les organisations des secteurs privé et public.

Types d’emplois accessibles à terme :

• Responsable d’entités de gestion
• Responsable administratif
• Responsable en gestion des ressources humaines
• Contrôleur de gestion
• Responsable financier
• Responsable d’un magasin de grande distribution



DROIT, ÉCONOMIE & GESTION

 Préparation 
à l’examen d’accès
AU CENTRE RÉGIONAL DE FORMATION PROFESSIONNELLE  
DES AVOCATS

 INSERTION 
PROFESSIONNELLE
Avocat.

PRÉREQUIS NÉCESSAIRES

L’accès à la formation est ouvert 
aux étudiants ayant obtenu un 
titre de maîtrise en droit ou les 60 
premiers crédits d’un master en 
droit, ou l’un des titres ou diplômes 
prévus par l’article 11 de la loi du  
31 décembre 1971, et aux étudiants 
qui justifieraient pouvoir obtenir les 
60 premiers crédits d’un master en 
droit, ou l’un des titres ou diplômes 
visés ci-dessus, avant le 1er août de 
l’année de l’examen.

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

 3  Début de la formation : février 

 3 Fin de la formation : août 

 3 Épreuves écrites d’admissibilité à 
l’UNC : septembre 

 3 Épreuves orales d’admission à 
Paris : novembre

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
L’UNC propose aux étudiants une préparation à l’examen d’accès au Centre régional de formation professionnelle 
des avocats (CRFPA) en partenariat avec l’Institut d’études judiciaires (IEJ Jean Domat) de l’Université de Paris 
1 Panthéon-Sorbonne. L’objectif de cette préparation est d’intégrer l’École de formation du barreau (EFB), école 
d’avocats située à Paris. Les enseignements, mutualisés avec le master 2 Droit ont lieu en présentiel à l’UNC et à 
distance sur la plateforme en ligne de l’Université de Paris 1 Panthéon-Sorbonne. 



Cher(e)s étudiant(e)s, 

Le département propose des formations variées notamment en langues. À 
travers les enseignements proposés, vous pourrez découvrir les cultures et 
langues océaniennes. Il vous sera aussi possible d’étudier la langue, les lit-
tératures et les civilisations du monde anglophone et, plus particulièrement, 
du Pacifique anglophone. Enfin, vous pourrez développer votre maîtrise de 
langues étrangères comme l’anglais, l’espagnol et le japonais. 

Le département Lettres, langues 
et sciences humaines (LLSH) offre 
également une formation en his-
toire, ainsi qu’une autre en géographie  
et aménagement. Vous aurez la possi-
bilité d’approfondir vos connaissances 
sur les périodes historiques majeures. 
En géographie et aménagement, vous 
pourrez acquérir des compétences en 
environnement, urbanisme, ou encore 
systèmes d’information géographique. 
Tant en histoire qu’en géographie, 
l’ancrage régional tient une place es-
sentielle dans les enseignements. 

Enfin, le diplôme Lettres vous permet-
tra d’approfondir vos connaissances  
sur les auteurs majeurs des littéra-
tures française et francophone et 
de développer votre connaissance et  
votre pratique de la langue française à 
travers ses aspects historiques, gram-
maticaux et rhétoriques. 

Ces différentes formations vous mène-
ront, entre autres, aux métiers de l’en-
seignement, du livre, du journalisme, 
de la culture et de la communication, 
du patrimoine, de l’aménagement, du 
développement local, ou encore vous 
permettront de travailler dans le cadre 
des échanges internationaux.

Le département LLSH porte 2 mas-
ters : le master Civilisation, cultures 
et société, parcours études océa-
niennes et du Pacifique (EOP) et le 
master Gestion des territoires et dé-
veloppement local, parcours aména-
gement et développement des terri-
toires océaniens (ADTO). Le master 
EOP est pluridisciplinaire et consti-
tue la seule formation existante per-
merttant aux étudiants de travailler 
sur les enjeux de société de l'aire 
Océanie/Pacifique. Le master ADTO 
s'adresse principalement aux étu-
diants en géographie qui souhaitent 
travailler dans tous les secteurs uti-
lisant l'information géographique 
dans une finalité opérationnelle. Il 
peut être suivi en formation continue 
au Vanuatu, à Port-Vila, ou en forma-
tion continue en Nouvelle-Calédonie, 
à l'UNC.

CONTACTS
Secrétariat du département

  290 400   sp-llsh@unc.nc

Accueil des étudiants du lundi au 
vendredi selon les horaires  
du département
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LETTRES, LANGUES & SCIENCES HUMAINES

Licence  
HISTOIRE

CONNAISSANCES ACQUISES À L’ISSUE 
DE LA FORMATION

 3  Une connaissance globale des 4 périodes de l’histoire 
et des grands repères chronologiques et spatiaux de 
l’histoire occidentale ; 

 3 une bonne connaissance de l’histoire des colonisations 
et des formes de décolonisation ;

 3  une connaissance précise de l’histoire de la Nouvelle- 
Calédonie, de l’Océanie et de façon plus générale du 
Pacifique ;

 3 des connaissances en archéologie, histoire de l’art et des 
techniques ;

 3  des connaissances générales en géographie ;

 3 un niveau d’anglais lu et entendu correct. 

COMPÉTENCES OU CAPACITÉS ÉVALUÉES

À l’issue de la formation, le titulaire de la licence doit être 
en mesure de :

 3  mettre en place une démarche de recherches et d’analyse 
d’une situation ;

 3  appliquer les méthodologies de la recherche (historio-
graphie, épistémologie et didactique) ;

 3  exploiter les outils d’informations adaptés (catalogues) 
et utilisations de différentes ressources d’informations 
(bibliographie, témoignages…) ;

 3 analyser des phénomènes historiques et des phéno-
mènes politiques contemporains ;

 3  présenter et situer les informations dans leur contexte ;

 3  organiser le traitement et la communication de l’information ;

 3  monter et réaliser des études et participer à l’élaboration 
de projet en matière patrimoniale ;

 3  analyser l’évolution et le fonctionnement des sociétés.

SECTEUR D’ACTIVITÉS OU EMPLOIS VISÉS
Cette licence a pour principaux débouchés les métiers 
de l’enseignement et de la recherche. Elle permet aussi 
de passer les concours administratifs de catégorie A de 
la fonction publique, territoriale et de l’État ou postuler 
dans les collectivités locales (comme contractuel dans les 
Provinces, les Municipalités et les services territoriaux). 
Le parcours histoire permet d’accéder aux sociétés para-
publiques, aux associations, aux bureaux d’études et de 
consultance, dans le domaine de la culture, des archives, 
de la documentation et du patrimoine, dans la presse  
écrite et audiovisuelle, etc. Il offre également des débou-
chés dans les secteurs du tourisme et de l’animation.

POURSUITE D’ÉTUDES 
La licence Histoire permet une poursuite d’études à l’ESPE pour 
préparer les concours de l’enseignement du 1er degré (CRPE) ou 
en master Métiers de l’enseigne ment, de l’éducation et de la 
formation (MEEF) en vue de préparer les concours de l’ensei-
gnement du  second degré (CAPES, CAPLP). Outre les métiers 
de l’enseignement, la licence Histoire permet de postuler à une 
entrée en master en particulier dans des secteurs comme la 
gestion et le développement du patrimoine. Si les masters d’his-
toire sont les débouchés qui semblent naturels, les étudiants 
titulaires de la licence peuvent aussi s’orienter vers des masters 
de sciences politiques, de géopolitique ou de sociologie. Les 
enseignements de muséologies, de patrimoines et d’histoire 
de l’art permettent de poursuivre ses études en masters dans 
le domaine de la conservation et de la gestion du patrimoine 
ou du tourisme, etc. Les titulaires de la licence peuvent enfin 
concourir à l’entrée dans des écoles spécialisées comme celles 
de journalisme.

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
Cette licence dispense une formation complète en histoire tout en assurant une culture générale étendue et adaptée à la 
région du Pacifique.  À l’issue d’une première année d'enseignement commune avec la géographie et en partie les lan-
gues et cultures océaniennes où l’étudiant se familiarise avec les spécificités des disciplines d’histoire et de géographie, 
une part de spécialisation progressive est proposée pour la suite du parcours. Elle permet de proposer aux étudiants des 
parcours différenciés en fonction de leurs choix de formation, de leurs prédispositions et de leurs objectifs profession-
nels. L’étudiant peut donc opter pour une formation contenant plus d’histoire ou plus de géographie. En fin de cursus, il 
devra faire un choix entre une licence d’histoire ou une licence de géographie. 

La licence Histoire donne les bases théoriques sur les quatre grandes périodes (Antiquité, Moyen-âge, époque moderne 
et époque contemporaine). Un tiers environ des enseignements donnés sont en lien avec le Pacifique, ce qui est une 
exception dans le monde universitaire français et une originalité de la licence d’histoire proposée à l’UNC. Cette filière 
insiste sur la méthodologie des sciences humaines, sur la prise de parole à l’oral, sur la rédaction de travaux écrits, voire 
de dossiers. Une part non négligeable des enseignements porte par ailleurs sur l’histoire de l’art et sur la muséologie.

L’ensemble de la licence prend en compte les thématiques et les préoccupations propres à la région Pacifique et à la  
Nouvelle-Calédonie, tout en conservant des enseignements concernant la France métropolitaine et le monde, ce qui per-
met une poursuite du cursus en métropole ou dans un autre pays pour ceux qui le souhaitent. 
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Licence  
GÉOGRAPHIE ET AMÉNAGEMENT

CONNAISSANCES 
ACQUISES À L’ISSUE 
DE LA FORMATION

Connaissances en géographie géné-
rale, analyse spatiale, dynamiques 
territoriales, aménagement rural et 
urbain, urbanisme (réhabilitation et 
rénovation urbaine), développement 
durable (agriculture durable, tourisme 
durable, ville durable et  écoquartiers, 
etc.), bases de données et systèmes 
d’information géographique. 

COMPÉTENCES 
OU CAPACITÉS ÉVALUÉES 

 3Diagnostic environnemental ;

 3  diagnostic territorial ;

 3méthodes d’enquête en sciences 
humaines ;

 3  géomatique, SIG, télédétection ;

 3 évaluation des risques naturels, 
sanitaires et technologiques sur 
une commune (en vue de l’élabo-
ration des plans communaux de 
sauvegarde) ;

 3 développement local.

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS
Enseignement (CAPES), bureau 
d’études, administration publique 
(services d’urbanisme et d’aména-
gement des mairies ou des grou-
pements de communes, etc.).

LETTRES, LANGUES & SCIENCES HUMAINES

POURSUITE D’ÉTUDES 

Masters.

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
Après une première année commune avec la licence Histoire qui permet aux étudiants d’acquérir de solides 
connaissances et savoir-faire dans ces deux domaines complémentaires des sciences humaines, la fin du cursus 
permet une spécialisation en géographie. Elle comporte des enseignements relevant entre autres de l’environne-
ment, de l’urbanisme, de l’aménagement du territoire, du développement durable et de la géographie des risques. 

La formation est adaptée au contexte calédonien. Dans les enseignements généraux, des exemples calédoniens 
ou océaniens sont systématiquement développés en cours et/ou en TD. À cela s’ajoutent des enseignements 
spécifiques et non optionnels sur des thématiques locales et régionales (géographie de la Nouvelle-Calédonie, 
géographie de l’Océanie insulaire, villes et urbanité en Océanie, etc.). Enfin, une solide formation en géomatique, 
système d’information géographique (SIG) et télédétection est dispensée en fin de cursus. 
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Licence  
LETTRES

LETTRES, LANGUES & SCIENCES HUMAINES

POURSUITE D’ÉTUDES 

Masters.

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
La licence Lettres a pour but de faire acquérir aux étudiants une connaissance et une maîtrise de la langue française, 
écrite et orale, appuyées sur une culture littéraire les mettant à même d’analyser tout type de texte et discours, 
en vue d’une bonne insertion dans les métiers de l’enseignement, de la rédaction, de l’édition, de la culture, de la 
communication, de la fonction publique et des ressources humaines.

La licence Lettres offre par ailleurs une excellente formation aux langues et cultures océaniennes à travers des en-
seignements de littératures du Pacifique, littératures orales, comparées, anthropologie, linguistique océanienne,  
initiation à une langue océanienne et une solide formation aux sciences du langage (phonétique et phonologie, 
syntaxe du français et syntaxe comparée ; lexicologie et sémantique ; énonciation et pragmatique ; sémiologie 
de l’image  ; sociolinguistique et anthropolinguistique  ; psycholinguistique, etc.), en didactique des langues et 
cultures océaniennes. 

4 orientations sont proposées en en fin de cursus :
 3 une orientation professeurs des écoles qui prépare déjà aux épreuves importantes du CRPE  
(français et mathématiques) ; 
 3 une orientation CAPES lettres ;
 3 une orientation didactique des langues et des cultures ; 
 3 une orientation recherche (vers le master études océaniennes). 

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS
•  Recherche en littérature fran-

çaise, francophone, comparée ;

•  recherche en sciences du langage 
(sociolinguistique, didactique des 
langues) ;

•   métiers de l’enseignement 
(professeur de français, conseiller 
pédagogique, documentaliste en 
collège ou lycée) ;

•  métiers du journalisme et de la 
communication (médias radio, TV, 
presse écrite, etc.) ;

•  métiers de la culture (attaché 
culturel, animation culturelle, 
tourisme culturel, etc.) ;

•  métiers de la documentation et 
des bibliothè ques ;

•   commerce de biens relevant du 
domaine culturel ;

•  métiers du livre (librairie, édition, 
lecture publi que, etc.) ;

•   métiers de la création culturelle 
(spectacle vivant, écriture, édition, 
réalisation audiovisuelle, etc.) ;

•     concours de la fonction publique 
territoriale (rédacteur, attaché 
d’administration, PE, conseilleur/
adjoint d’éducation, etc.).

COMPÉTENCES OU CAPACITÉS 
ÉVALUÉES 

 3Disposer d’une bonne culture 
générale en littératures française, 
francophone, comparées et océa-
niennes ;

 3maîtriser la langue française ; 
avoir un bon niveau d’expression 
écrite et orale ;

 3 analyser des documents, faire 
preuve d’esprit de synthèse, resti-
tuer des données accessibles à un 
public élargi ;

 3  argumenter, présenter une problé-
matique à l’attention d’un lectorat 
(capacités rédactionnelles) ou 
d’un auditoire (capacités orales) ;

 3  effectuer des recherches bibliogra-
phiques, gérer et confronter divers 
types de ressources documentaires ;

 3 travailler en autonomie ou en 
équipe ;

 3 communiquer par écrit et orale-
ment dans une langue étrangère, 
voire plusieurs ;

 3 utiliser les techniques d’informa-
tion et de communication : bureau-
tique (traitement de texte, image), 
internet, supports multimédias ;

 3 concevoir du matériel didactique 
multilingue à destination de 
publics ciblés (scolaires et para/
périscolaires).
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Licence  
LANGUES, LITTÉRATURES, CIVILISATIONS ÉTRANGÈRES ET RÉGIONALES

LETTRES, LANGUES & SCIENCES HUMAINES

POURSUITE D’ÉTUDES 
Les étudiants qui le souhaitent peuvent également pour suivre des études supérieures au sein du master Civilisations, cultures et société 
(parcours études océaniennes et du Pacifique) de l'UNC, ainsi que dans le domaine des langues et cultu res océaniennes (master à l’Institut 
national des langues et civilisations orientales), et des sciences du langage ou des sciences humaines (anthropologie, sociologie).

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
Cette licence s’inscrit dans le cadre de la politique linguistique et éducative définie par l’accord de Nouméa (1998) qui dispose 
que : « Les langues kanak sont, avec le français, des langues d’enseignement et de culture en Nouvelle-Calédonie. Leur place 
dans l’enseignement et les médias doit donc être accrue et faire l’objet d’une réflexion approfondie ». Elle comprend des unités 
fondamentales en linguistique et en langues océaniennes, en sciences du langage, en arts océaniens, en littératures orales, en 
civilisations du Pacifique et en sciences humaines. Elle se compose aussi d’unités optionnelles permettant aux étudiants de 
personnaliser leur parcours. Formation adaptée au contexte calédonien, les enseignements dispensés relèvent de disciplines 
diverses (linguistique, ethnomusicologie, anthropologie, etc.) permettant d’acquérir des connaissances générales variées sur le 
pays : contexte (socio)linguistique, expressions artistiques, cadre juridique, etc.  
Les enseignements dispensés dans ce parcours permettent aux étudiants de renforcer leurs compétences langagières orales 
et écrites en langues kanak ; de former des personnes-ressources capables de participer à la valorisation et à la transmission 
des langues et cultures océaniennes ; de construire une compétence large et solide en sciences du langage ainsi que dans les 
sciences humaines permettant une compréhension et une comparaison des langues et cultures d’Océanie ; de fournir des bases 
indispensables à toute réflexion sur l’évolution des langues et cultures océaniennes, ainsi que sur l’acquisition et l’apprentis-
sage des langues. En début de parcours, les unités d’enseignement traiteront des fondamentaux en linguistique, en sciences du 
langage, en littératures orales, en arts océaniens et en sciences humaines. L’accent porte aussi sur le renforcement des compé-
tences écrites et orales (en langue kanak, en français et en anglais). La fin du cursus offre une professionnalisation aux métiers 
de l’enseignement et à la recherche pour la poursuite des études (en sciences du langage, en didactique des langues et cultures, 
en anthropologie, en sociologie, etc.) après la licence.  Au-delà de ces débouchés spécifiques, la vocation de la filière est aussi de 
former les futurs cadres océaniens du pays en leur procurant tous les outils fondamentaux que les sciences humaines peuvent 
offrir pour réfléchir aux problématiques sociétales majeures.

CONNAISSANCES 
ACQUISES À L’ISSUE 
DE LA FORMATION

Cette licence a pour débouchés privi-
légiés les métiers de l’enseignement du 
1er degré, avec en particulier la mise en 
place, depuis 2006, d’un concours spécial 
de professeur des écoles qui valorise les 
compétences bilingues français-langues 
kanak des candidats. 
Des opportunités professionelles 
existent également dans les secteurs 
de l’édition, des médias, de l’action et de 
l’animation culturelles (Agence de déve-
loppement de la culture kanak, Aca démie 
des langues kanak, centres culturels mu-
nicipaux et provinciaux, médias, édition, 
sénat coutumier ou conseil d’aire, etc.).
Ces compétences peuvent aussi être 
utiles dans le cadre des concours de la 
fonction publique territoriale, puis qu’une 
épreuve écrite en quatre langues kanak 
(paicî, ajië, nengone et drehu) peut être 
présentée en option. Enfin, cette licence 
ouvre aussi aux étudiants des opportu-
nités professionnelles dans le cadre de 
coopérations linguistiques et culturelles, 
dans des services, entreprises et asso-
ciations à vocation culturelle (métiers de 
la culture et de l’édition). 

COMPÉTENCES 
OU CAPACITÉS ÉVALUÉES 

Savoir créer, s’exprimer, argumenter à 
l’écrit et à l’oral dans une langue kanak :    

 3  traduire une langue kanak en fran-
çais et réciproquement ;

 3  analyser un texte de littérature 
orale océanienne en identifiant son 
genre et en dégageant en particulier 
sa structure, ses propriétés stylis-
tiques et ses implicites culturels ;

 3 comprendre les concepts et théories 
majeurs des sciences du langage et 
des sciences humaines (ethnomusi-
cologie, anthro pologie, etc.) ;

 3   comparer les langues ;

 3 analyser des situations sociolin-
guistiques complexes ;

 3 produire des contenus et des sup-
ports (oraux et/ou écrits) en/sur les 
langues de l’aire océanienne ;

 3  savoir adapter son expression dans 
la langue étudiée au contexte (mai-
trise des niveaux de langue et des 
codes sociaux, prise en compte du 
type de support) ;

 3  être conscient des différences entre 
le français et la langue kanak et 
passer d’un système à l’autre avec 
aisance, par le biais de traduction 
ou de contraction croisée (de textes 
classiques comme contemporains) ;

 3 analyser des œuvres artistiques ayant 
trait aux langues et cultures océa-
niennes, quelle que soit la nature 
de l’œuvre (d’un point de vue linguis-
tique, esthétique et symbolique) ; 

 3 savoir traiter l’information en langue 
kanak quelle que soit la nature du 
support (audio ou écrit, image fixe ou 
non) et sa longueur ;

 3  savoir replacer les informations re-
cueillies ou traitées dans leur contexte 
culturel, économique, historique.

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS

Enseignement ; animation cultu-
relle ; action culturelle ; édition 
(auteur, éditeur, etc.) ; journalisme 
(journaliste, chroniqueur radio, télé, 
etc.), fonction publique territoriale.

Parcours langues et cultures océaniennes
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Licence  
LANGUES, LITTÉRATURES, CIVILISATIONS ÉTRANGÈRES ET RÉGIONALES

LETTRES, LANGUES & SCIENCES HUMAINES

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
Cette licence vise à donner aux étudiants une solide culture générale et des connaissances approfondies sur le 
monde anglophone dans sa globalité et le Pacifique Sud en particulier. Elle comprend des unités fondamentales en 
compréhension et expression, en traduction, littérature, civilisation, grammaire linguistique et phonologie, ainsi que 
des unités optionnelles permettant aux étudiants de personnaliser leur parcours. 

Parcours anglais

CONNAISSANCES 
ACQUISES À L’ISSUE 
DE LA FORMATION

L’acquisition de connaissances et la 
mise en œuvre pratique de celles-ci 
en traduction, littérature, civilisation 
et dans le champ de la grammaire 
linguistique, associées à la pratique 
de la langue en termes de communi-
cation, visent à garantir à l’étudiant 
une autonomie langagière et cultu-
relle suffisante dans les domaines 
concernés.  

COMPÉTENCES 
OU CAPACITÉS ÉVALUÉES 

À l’issue de la formation, le titulaire 
de la licence est capable de :

 3 communiquer et rédiger en 
anglais ;

 3 analyser un texte, littéraire ou jour-
nalistique, et en faire la synthèse ;

 3  maîtriser tant en production qu’en 
compréhension le vocabulaire, la 
phonétique et la structure d’un 
document ;

 3 identifier les grands problèmes 
politiques et sociaux du monde 
contemporain ;

 3 porter un regard critique et 
constructif sur les occurrences, 
les documents et les évènements 
relatifs aux mondes anglophones 
qu’il a étudiés.

POURSUITE D’ÉTUDES 

Notamment en :
•  enseignement  

(préparation au concours de recrutement 
des professeurs des écoles) ;

• masters.

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS

En plus des perspectives offertes 
par les métiers de l’enseignement, 
cette formation permet d’accéder 
aux carrières de journalisme, de 
traduction, de la culture et du tou-
risme.
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Licence  
LANGUES ÉTRANGÈRES APPLIQUÉES

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
La licence Langues étrangères appliquées (LEA) vise à donner aux étudiants une solide culture générale et des 
connaissances en droit, économie, gestion et langues. Une préparation au cadre européen commun de référence 
pour les langues (CECRL) est assurée.

Les langues s’organisent à partir de l’anglais associé à l’espagnol, au japonais et à terme au chinois. Chaque 
langue est enseignée à égalité au travers de la traduction, de la littérature, de la civilisation, de la grammaire 
linguistique et de la phonologie. Les orientations des documents proposés sont majoritairement journalistiques 
et documentaires.  

Les matières d’application se déclinent notamment en termes d’économie et de sociologie, de gestion, de droit et 
de langue des affaires, de bureautique et de comptabilité, ainsi que d’informatique.

Des unités d’ouverture centrées sur le culturel complètent agréablement cette formation. On y trouvera des ensei-
gnements en arts, poésie et théâtre du Pacifique, ainsi que sur le roman insulaire.

LETTRES, LANGUES & SCIENCES HUMAINES

CONNAISSANCES ACQUISES 
À L’ISSUE DE LA FORMATION

L’acquisition de connaissances et la 
mise en œuvre pratique de celles-ci 
en traduction, droit, gestion, ainsi 
que dans le domaine civilisationnel 
et culturel visent à garantir à l’étu-
diant une autonomie langagière et 
culturelle suffisante dans les do-
maines concernés. 

COMPÉTENCES OU CAPACITÉS 
ÉVALUÉES 

À l’issue de la formation,  le titu-

laire de la licence est capable de :

 3 communiquer et rédiger en 
anglais ainsi que dans l’autre 
langue choisie (espagnol ou 
japonais) ;

 3  analyser un texte journalistique 
et en faire la synthèse ;

 3 identifier les grands problèmes 
politiques et sociaux du monde 
contemporain ;

 3 utiliser avantageusement les 
concepts et les outils étudiés en 
économie, gestion, bureautique, 
comptabilité et informatique. 

Parcours anglais-espagnol /anglais-japonais

POURSUITE D’ÉTUDES 

• Écoles spécialisées ;
• masters.

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS
• Secteur de l'entreprise ;

• secteur des affaires ;

•  secteurs de la communication, 
de la publicité,  
du journalisme et des médias ;

•  secteurs de l’hôtellerie et du 
tourisme.
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Master  
CIVILISATIONS, CULTURES ET SOCIÉTÉS

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
Ce master de sciences humaines et sociales se situe dans le prolongement des licences de lettres ou de langues 
ouvertes à l’UNC. Neuf modules de formation composent les deux années de master et permettent aux étudiants 
d’acquérir des connaissances approfondies sur les enjeux contemporains des sociétés et civilisations d’Océanie 
(géopolitique, politiques de développement durable, systèmes institutionnels et économiques, etc.), les savoirs 
océaniens (coutumes, pluralité linguistique et culturelle, etc.), les mythes, l’anthropologie et la sociologie de 
l’éducation, les mutations sociétales, l’histoire des idées et les systèmes religieux dans le Pacifique, etc. 

Ces enseignements sont complétés par des modules méthodologiques pour former les étudiants à la recherche 
universitaire, à la production d’écrits et de communications scientifiques, et à la préparation de leur mémoire. 

Ce master est ouvert à la formation initiale et à la formation continue. 

LETTRES, LANGUES & SCIENCES HUMAINES

CONNAISSANCES ACQUISES 
À L’ISSUE DE LA FORMATION

 3 Intégrer des problématiques 
d’ordre pluridisciplinaire sur un 
objet d’étude océanien ;

 3 comprendre des problèmes liés 
aux aires culturelles du Pacifique 
insulaire et maîtrise critique de 
l’objet d’étude ;

 3 résoudre des problèmes dans des 
contextes à la fois locaux (Nouvelle-
Calédonie) et régionaux plus 
larges (Océanie et Pacifique) ;

 3  comprendre les problématiques  
liées au plurilinguisme en contexte 
postcolonial et connaître les poli-
tiques linguistiques et leurs enjeux ;

 3 connaître les questions touchant 
l’aménagement du territoire, le déve-
loppement économique et le déve-
loppement durable, l’urbanisme ;

 3 appréhender les différents plura-
lismes de la Nouvelle-Calédonie et 
de la région (pluralismes juridique, 
économique, linguistique, culturel) ;

 3maîtriser les grands éléments de 
l’histoire longue de la région et de 
l’histoire récente de la Nouvelle-
Calédonie ;

 3  contextualiser dans leur mode 
d’apparition et leurs histoires les 
représentations locales (cultu-
relles, religieuses, littéraires) ;

 3  analyser les évolutions et les 
problématiques associées aux mo-
bilités ville - brousse - îles - région 
(liens économiques, probléma-
tiques d’aménagement, recom-
positions sociales, planification 
territoriale, diasporas) ;

 3  identifier les spécificités terri-
toriales et les risques potentiels 
liés aux outils et aux pratiques 
d’aménagement (action publique, 
fonctionnement des institutions, 
logiques d’acteurs) ;

 3  maîtriser les enjeux politiques 
et sociaux contemporains de 
l’aménagement du territoire et en 
identifier les politiques, les docu-
ments, les acteurs ;

 3  respecter la confidentialité des 
données recueillies ;

 3  réaliser un diagnostic de situation :  
enquêtes, entretiens, observa-
tions, questionnaires, analyses de 
résultats ;

 3 décrire les contextes locaux, 
les présenter, les analyser dans 
leur complexité, les synthétiser 
en vue d’une recherche et d’une 
étude à visée professionnelle.

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS
Ce master prépare les étudiants à 
une poursuite d’études en docto-
rat, notamment au sein de l’École  
doctorale du Pacifique à l’UNC.  
Il les prépare également à des car-
rières variées dans les organismes 
internationaux, la fonction publique, 
les musées, l’édition, la traduction, le 
journalisme spécialisé, ou la culture.

Parcours études océaniennes et du Pacifique
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Master  
GESTION DES TERRITOIRES ET DÉVELOPPEMENT LOCAL*

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
Ce master forme des diplômés qui participeront à la conception et la mise en œuvre de politiques publiques dans 
les domaines du développement territorial ou qui intégreront une entreprise pour élaborer, conduire et exploiter 
des projets dans les métiers liés à l’aménagement, l’environnement ou à la géomatique en particulier dans les 
milieux tropicaux insulaires en contexte pluriculturel.

LETTRES, LANGUES & SCIENCES HUMAINES

CONNAISSANCES ACQUISES 
À L’ISSUE DE LA FORMATION

Cette formation pluridisciplinaire 
permet d’acquérir des compétences 
transversales opérationnelles dans 
les divers champs de l’aménagement 
et du développement des territoires : 

 3 la compréhension de l’organisa-
tion d’un territoire en repérant ses 
spécificités, les différents échelons 
de gouvernance, les rôles des 
acteurs institutionnels et les outils 
d’intervention ;

 3  la contribution à la définition, à la 
mise en œuvre et au suivi d’une 
politique publique d’aménagement 
ou de développement ;

 3 la conception, l’élaboration et la 
mise en œuvre de projets d’amé-
nagements sectoriels en milieux 
urbains ou ruraux ;

 3 la connaissance des interactions 
entre des activités spécifiques 
et leur environnement à la fois 
territorial, social, économique et 
culturel ;

 3 la maîtrise des logiciels de géo-
matique, qu'ils soient propriétaires 
ou libres, et la capacité à s'adapter 
aux rapides évolutions technolo-
giques en rapport avec l’utilisation 
de ces outils.

Des compétences spécifiques dé-
coulent des acquis de cette formation.

Parcours aménagement et développement des territoires océaniens

SECTEUR D’ACTIVITÉS OU EMPLOIS VISÉS

Les débouchés se situent dans les domaines de l’aménagement des territoires, 
le développement local et l’environnement (gestion des espaces sensibles ou 
protégés, suivi de l’environnement, la maîtrise des risques, etc.), mais aussi dans 
le secteur des outils de la géomatique appliquée à la cartographie, la gestion des 
territoires et le suivi des ressources et de l’environnement. 

Les diplômés issus de cette for-
mation participeront à la mise en 
œuvre de politiques publiques 
territoriales dans les différents 
domaines de l’aménagement et 
du développement territorial ou 
ils intégreront une entreprise pour 
élaborer, conduire et participer à 
des projets dans les métiers liés à 
ces domaines.

Les secteurs d’activités concernés 
sont : 
•  aménagement et urbanisme ;
•  aménagement et gestion des 

espaces protégés ;
•  diagnostic territorial et développe-

ment local ;
•  gestion des ressources naturelles et 

de l’environnement ;
•  études et prospectives territoriales 

et socio-économiques ;
•  milieux associatifs et ONG ;
•  coopérations régionales et inter-

nationales.

* Parcours de formation proposé au Vanuatu. 
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Les formations  
spécifiques à la direction 

de l’Aviation civile 
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Vous cherchez un métier passionnant en Nouvelle-Calédonie ?

•  des ingénieurs des études et de l’exploitation  
de l’Aviation civile (IEEAC)

•  des ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne (ICNA)

•  des ingénieurs électroniciens des systèmes  
de la sécurité aérienne (IESSA)

•  des techniciens supérieurs des études et de l’exploitation  
de l’Aviation civile (TSEEAC)

www.dac.nc
www.drhfpnc.gouv.nc

L’AVIATION CIVILE RECRUTE

Postes à pourvoir
à Tontouta, à Magenta

et à Lifou.

Recrutement sur concours.

Formations rémunérées
de 3 ans à Toulouse.

DIRECTION DE L’AVIATION CIVILE 
EN NOUVELLE-CALÉDONIE
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DEUX FILIÈRES 
GÉNÉRALISTES

  Ingénieur des Études et de l’Exploitation de l’Aviation 
Civile (IEEAC)

Experts polyvalents, ils peuvent participer à toutes les 
activités (techniques, administratives, économiques) et 
se voir confier la direction ou le commandement d’aéro-
dromes importants.

  Technicien Supérieur des Études et de l’Exploitation 
de l’Aviation Civile (TSEEAC)

Ils peuvent intégrer les équipes de contrôle de la circu-
lation aérienne sur de nombreux aérodromes et parti-
ciper aux études et à l’élaboration de procédures de 
circulation aérienne ou d’information aéronautique. Ils 
veillent également à l’inspection et à la surveillance 
dans différents domaines : la navigation aérienne, 
transport aérien, aéroports, aviation générale, licences 
des personnels navigants, sûreté, environnement, etc. 
Enfin, ils peuvent aussi être chargés d’études, d’infor-
matique, de logistique, d’instruction, etc.

DEUX FILIÈRES SPÉCIALISÉES 
DE LA NAVIGATION AÉRIENNE

  Ingénieur du Contrôle de la Navigation Aérienne 
(ICNA) 

Ils assurent la sécurité et la régulation du trafic aérien 
ainsi que le suivi de chaque avion. Leur action concerne 
l’ensemble du trafic international et domestique de la 
Nouvelle-Calédonie. Ce métier exige un sens aigu des 
responsabilités, un excellent niveau d’anglais et une 
aptitude médicale. 

  Ingénieur Électronicien des Systèmes de la Sécurité 
Aérienne (IESSA) 

Ils sont chargés d’assurer l’installation, la maintenance 
et le développement des équipements qui participent à 
la sécurité du transport aérien : systèmes d’atterrissage 
automatique, informatiques, de télécommunication, 
etc.

Les formations  
spécifiques à la direction 

de l’Aviation civile 

La DAC-NC recrute !
Pour satisfaire les besoins en matière de 
contrôle, de sécurité et de régularité du  
transport aérien, la direction de l’Aviation civile 
prévoit le recrutement d’une quarantaine  
d’ingénieurs (ICNA - IESSA - IEEAC) sur la  
période 2018 – 2030 pour satisfaire les besoins 
au niveau local.

Les recrutements se font par voie de concours 
administratifs et ouvrent à la fonction publique 
de Nouvelle-Calédonie ou à la fonction publique 
d’État.

Les formations sont dispensées à l’École 
Nationale de l’Aviation Civile (ENAC) située à 
Toulouse.

CONTACT
Si ces métiers vous intéressent, contactez le bureau 
formation-concours au : 265 200 
email : dac-nc-sa-formation@aviation-civile.gouv.fr
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Faire le choix d’études scientifiques aujourd’hui, c’est à son échelle, participer à 
terme à l’évolution des connaissances et savoir-faire scientifiques qui permet-
tront de relever les grands enjeux actuels dans les domaines de la protection 
de l’environnement ou encore des technologies de l’information et la commu-
nication auxquels nous sommes confrontés aujourd’hui. 

Dans ce contexte, notre département Sciences et techniques de l’UNC propose 
quatre licences (en informatique, mathématiques, sciences de la vie et de la 
Terre ainsi que physique-chimie) qui permettent aux étudiants, généralement 
avec succès, une poursuite d’études en métropole en masters scientifiques, en 
écoles d’ingénieur, ou en masters Métiers de l’enseignement, de l’éducation 
et de la formation à l’ESPE.

En plus de ces filières “classiques”, l’UNC propose dans sa composante 
Sciences et techniques deux formations à admission sélective, dites “d’excel-
lence”  : la première année commune des études de santé (PACES) (parfois 
surnommée “prépa médecine”) et le cycle universitaire de préparation aux 
grandes écoles (CUPGE). 

Enfin, l’offre professionnalisante n’est pas en reste avec un DEUST (Diplôme 
d’Études Universitaires Scientifiques et Techniques) (bac+2) contextualisé 
aux métiers de la mine en Nouvelle-Calédonie une licence professionnelle 
concernant l’instrumentation de la mesure et du contrôle qualité d’autre part.

Si vous avez la fibre scientifique et que vous souhaitez  participer aux défis 
scientifiques à venir, n’hésitez pas à débuter (ou poursuivre) votre cursus au 
département Sciences et Techniques de l’UNC !

CONTACTS
Secrétariat du département

  290 200  sp-st@unc.nc

Accueil des étudiants du lundi au 
vendredi selon les horaires  
du département

SCIENCES ET TECHNIQUES
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Licence 
INFORMATIQUE

PRÉREQUIS NÉCESSAIRE

Le titulaire de cette licence occupera 
des emplois de technicien supérieur en 
informatique ou de responsable infor-
matique dans des petites structures. 
Il aura appris à travailler en équipe 
sous la direction d’un chef de projet. Il 
sera formé à une intégration dans des 
entreprises du secteur informatique, 
mais également un service ou départe-
ment nécessitant des compétences en 
mathématiques appliquées. Il sera ca-
pable de développer ses compétences 
dans les deux domaines suivants :

1  Le développement d’applications 
informatiques et les bases de données : 

 3  participe à la rédaction du cahier 
des charges, à l’analyse, puis la 
spécification de l’application ;

 3 réalise des protocoles de tests et 
la mise en production ;

 3  accompagne les utilisateurs aux 
usages des applications informa-
tiques ;

 3 contribue à la maintenance évo-
lutive et corrective ;

 3modélise, implante et administre 
les bases de données.

 2  L’exploitation, l’administration 
et la maintenance informatique : 

 3 contribue au bon fonctionnement 
des architectures existantes ;

 3  participe à l’élaboration de projets  
de mise en exploitation, à la ges-
tion du parc informatique et réseau 
en garantissant la sécurité.

COMPÉTENCES OU CAPACITÉS 
ÉVALUÉES 

Le titulaire de cette licence devra 
posséder une polyvalence de compé-
tences et sera évalué sur ses capaci-
tés à :

 3  concevoir des applications infor-
matiques et mathématiques ;

 3  développer des applications in-
formatiques et mathématiques ;

 3  exploiter, administrer et maintenir 
les infrastructures informatiques 
(systèmes, réseaux, bases de 
données, télécommunication) ;

 3  connaître le monde de l’entreprise ;

 3 pouvoir s’exprimer (à l’oral et à 
l’écrit) en français et en anglais.

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS

•  Concepteur d’applications infor-
matiques ;

•  développeur d’applications ;
•  développeur d’applications Web ;
•  chef de projet étude et dévelop-

pement informatique ;
•  analyste-programmeur ;
•  analyste de gestion informatique ;
•   analyste responsable d’applica-

tion informatique ;
•   technicien d’exploitation infor-

matique ;
•  analyste d’exploitation ;
•   responsable du parc informa-

tique.

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
La licence Informatique a pour objectif de former les étudiants à diverses approches de programmation (impéra-
tive, objet, logique, mathématique) ainsi que de les initier à l’utilisation et l’administration des bases de données, 
des systèmes informatiques et des réseaux informatiques, l’analyse des données et du traitement d’images. Des 
bases théoriques seront dispensées pour une meilleure compréhension des fondements de l’informatique pour 
permettre la nécessaire adaptation dans ce domaine en évolution constante et rapide. Ces enseignements seront 
appliqués pour réaliser des programmes informatiques dans des domaines variés. En complément, des enseigne-
ments pour la maîtrise de l’anglais, des techniques de communication et de la gestion d’entreprise sont prévus 
pour une meilleure insertion professionnelle. 

POURSUITE D’ÉTUDES 

Tout étudiant ayant obtenu cette licence 
aura la possibilité de poursuivre ses 
études en master ou en école d’ingé-
nieurs.

SCIENCES ET TECHNIQUES



SCIENCES ET TECHNIQUES

Licence 
MATHÉMATIQUES

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
La licence Mathématiques est une licence générale dont les objectifs scientifiques principaux sont de donner aux 
étudiants une solide formation en mathématiques et dans une autre discipline à choisir entre informatique et 
physique. 

Elle permet ainsi de former les étudiants se destinant à l’enseignement, à la recherche en mathématiques ou à 
d’autres objectifs professionnels nécessitant des connaissances élevées en mathématiques. 

CONNAISSANCES ACQUISES 
À L’ISSUE DE LA FORMATION

Le titulaire de ce diplôme a acquis des 
connaissances de base et fondamen-
tales en mathématiques : il maîtrise les 
principes fondamentaux de l’algèbre, 
de l’analyse, des probabilités et de la 
géométrie.

COMPÉTENCES OU CAPACITÉS 
ÉVALUÉES 

À l’issue de la formation, tout diplômé 
de cette licence, quelles que soient les 
options choisies, possède des com-
pétences générales et transversales 
comme la capacité d’abstraction, 
d’analyse de situation complexe, de 
modélisation ou de mise en œuvre 
d’une démarche expérimentale.
Il est capable de :

 3  mettre en œuvre une démarche 
mathématique, poser une problé-
matique, construire et développer 
une argumentation ;

 3 raisonner de façon logique et 
rigoureuse ;

 3 faire la synthèse d’un ensemble 
de connaissances sur un sujet 
complexe ;

 3  organiser la diffusion du savoir en 
fonction d’un public ;

 3  analyser et rédiger un texte scien-
tifique ;

 3   modéliser des problèmes et les 
résoudre par des méthodes numé-
riques ou statistiques ;

 3  s’impliquer dans un projet : 
comprendre ses objectifs et son 
contexte, participer à sa réalisation ;

 3 élaborer et programmer des algo-
rithmes fondamentaux de calcul 
scientifique ; 

 3 exploiter des logiciels de calcul 
(scientifique ou symbolique) ;

 3 établir des priorités, gérer son 
temps de façon autonome ;

 3  utiliser les outils informatiques de 
bureautique et de l’internet.

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS

Cette licence a pour principaux 
débouchés les métiers de l’ensei-
gnement, de l’ingénierie ou de la 
recherche.
Elle permet également de présen-
ter les concours de l’administra-
tion qui nécessitent une licence.
Bien qu’elle soit générale et 
qu’elle se destine principalement 
à une poursuite d’études, la 
licence de Mathé matiques ouvre 
également les débouchés directs 
suivants :
•  assistant-ingénieur dans les 

entreprises technologiques, 
industrielles et de services 
(informatique, statistique, pro-
duction, contrôle qualité,  
gestion des risques, etc.) ;

•  chargé de projets, assistant-
ingénieur ou technicien de la 
fonction publique ;

•  encadrant de niveau inter-
médiaire du secteur tertiaire 
(chargé de comptes ou conseiller 
financier (banques), assurances, 
etc.) ;

•   enseignant contractuel (maître 
auxiliaire, cours privés).

POURSUITE D’ÉTUDES 

Cette licence conduit prioritairement à 
une poursuite d’études en master de ma-
thématiques, en direction des métiers de 
l’enseignement, de l’ingénierie ou de la 
recherche. 
D’autres poursuites d’études, en école 
d’ingénieurs par exemple, sont également 
accessibles avec cette licence.
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SCIENCES ET TECHNIQUES

Licence 
 SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE

PRÉREQUIS NÉCESSAIRES

À l’issue de la formation, le titulaire 
de la licence est capable de :

 3 proposer une méthode de travail 
quant à une problématique donnée ;

 3 analyser et traiter des données 
simples ;

 3 rédiger un rapport de travail, une 
synthèse bibliographique ;

 3  maîtriser les savoir de base en 
biologie, géologie et écologie ;

 3 utiliser des outils d’analyses ;

 3  travailler en équipe ;

 3  utiliser les ressources bibliogra-
phiques en langue anglaise.

COMPÉTENCES OU CAPACITÉS 
ÉVALUÉES 

Les capacités rédactionnelles et 
d’analyse de chaque enseignement 
dispensé sont évaluées en cours de 
semestre sous forme de contrôles 
continus et d’examen terminaux.

POURSUITE D’ÉTUDES 

Cette licence permet à l’étudiant diplômé 
la possibilité de poursuivre ses études 
en : 

-  master dans les domaines des 
sciences de la vie et environnement ;

-  master métiers de l’enseignement, de 
l’éducation et de la formation (MEEF) 
dispensé dans une école supérieure 
du professorat et de l’éducation 
(ESPE) ;

- école d’ingénieurs.

Des possibilités sont envisageables 
dans les masters du domaine de la 
santé.

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS

Les titulaires de cette licence 
peuvent poursuivre en master 
pour occuper des emplois dans le 
domaine de la recherche au sein 
des organismes publics ou privés. 
Un autre objectif est d’intégrer une 
école supérieure du professorat et 
de l’éducation (ESPE) afin de prépa-
rer les concours de l’enseignement 
du second degré ou la préparation 
du concours de recrutement des 
professeurs des écoles.

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
La licence Sciences de la vie et de la Terre associe les différentes disciplines de la biologie, de la biochimie complé-
tées par les enseignements en écologie, géologie et d'autres disciplines scientifiques : mathématiques, physique, 
chimie, informatique qui interviennent  dans les applications du domaine.

Tout au long du parcours, cette licence offre, à chaque niveau, un enseignement spécifique en anglais qui pourra être 
complété par des activités individuelles au centre de ressources en langues de l’UNC. Un enseignement en statis-
tiques est dispensé pour compléter les besoins des étudiants, notamment pour leur poursuite en master. Les outils 
numériques sont renforcés pour répondre aux besoins en techniques de traitement des données et de l’information.

Par ailleurs une part importante 
de l’enseignement de cette licence 
(près de 60 %) est dispensée sous 
forme de travaux pratiques (TP) 
et travaux dirigés (TD). Les TP 
sont notamment axés sur des cas 
concrets étudiés dans les labo-
ratoires de recherche de l’UNC. 
Cette méthode de travail permet 
à l’étudiant de s’approprier, de 
manière progressive, le monde de 
la recherche tant fondamentale 
qu’appliquée.

47



SCIENCES ET TECHNIQUES

Licence 
PHYSIQUE, CHIMIE

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
La licence Physique, chimie est composée d’un parcours unique. De par sa nature bidisciplinaire, la licence pos-
sède un volume important d’enseignements fondamentaux et pratiques dans les deux disciplines majeures. Les 
étudiants peuvent à l’issue de leur licence s’orienter sans difficulté vers une poursuite d’études dans l’une ou 
l’autre des deux disciplines. L’architecture de la formation présente également de nombreux enseignements com-
plémentaires en début de cursus de manière à rendre possible une réorientation vers la licence Mathématiques. 
Après la seconde année, à l’UNC, il est proposé aux étudiants : 

 3  de continuer en licence Physique, chimie (destinée aux étudiants souhaitant poursuivre des études) ;

 3  d’intégrer la licence professionnelle Métiers de l’instrumentation, de la mesure et du contrôle qualité (desti-
née aux étudiants désirant rentrer dans la vie active).

CONNAISSANCES ACQUISES 
À L’ISSUE DE LA FORMATION

Outre la maîtrise des concepts théo-
riques fondamentaux, l’étudiant sera 
capable, à l’issue de ce cursus, d’analyser 
et d’interpréter des données expéri-
mentales, d’utiliser les appareils et 
les techniques de mesure usuels et de 
connaître les règles en matière d’hy-
giène et sécurité grâce aux nombreux 
travaux pratiques suivis au cours de la 
formation. 

COMPÉTENCES OU CAPACITÉS 
ÉVALUÉES 

Au cours de cette formation, sera 
évaluée la capacité à :

 3maîtriser des concepts théoriques 
fondamentaux de la chimie et de 
la physique ; 

 3 résoudre des problèmes dans les 
différents domaines de la chimie 
(organique, inorganique), de la 
physico-chimie et de la physique ;

 3 utiliser des appareils et les tech-
niques de mesure usuels ;

 3 analyser et interpréter des don-
nées expérimentales.

POURSUITE D’ÉTUDES 

L’acquisition d’une double compétence 
permet aux titulaires de la licence de se 
présenter en master ou dans des écoles 
d’ingénieurs ayant pour dominante 
l’une ou l’autre de ces deux disciplines. 
L’obtention de cette licence permet 
également de préparer les concours de 
l’enseignement du premier degré (pro-
fessorat des écoles) et du second degré 
(après un master dédié aux métiers de 
l’enseignement en physique et chimie).

SECTEUR D’ACTIVITÉS OU EMPLOIS VISÉS

L’ensemble des compétences acquises permet une embauche à un niveau 
bac +3 dans les métiers suivants :

•   ingénieur d’études dans le domaine des sciences physiques dans la fonction 
publique ;

•   assistant-ingénieur ou technicien en chimie industrielle (développement 
de procédés et production), en chimie appliquée (chimie physique et 
chimie de synthèse), en chimie analytique dans les entreprises technolo-
giques et industrielles ;

•  encadrant de niveau intermédiaire ou assistant-ingénieur dans l’agroalimen-
taire, l’énergie, la santé, le médicament et la pharmacie, les cosmétiques, la 
gestion des déchets, la protection de l’environnement ;

•  encadrant de niveau intermédiaire dans les domaines de la veille technolo-
gique, de l’information scientifique et technique et du technico- 
commercial.
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Première année commune  
 AUX ÉTUDES DE SANTÉ

CONNAISSANCES ACQUISES 
À L’ISSUE DE LA FORMATION

À l’issue de cette première année 
de PACES, des notions fondamen-
tales seront acquises dans les 
disciplines ci-dessous :

 3  anatomie humaine ; 

 3  biochimie structurale et métabolique ;

 3 chimie générale et organique ;

 3 structure de réactivité des molé-
cules biologiques  
et des principales catégories de 
médicaments ;

 3 biologie cellulaire et moléculaire ; 

 3  physique et biophysique ; 

 3  physiologie ; 

 3 biologie de la reproduction et du 
développement ; 

 3 biostatistiques. 

COMPÉTENCES OU CAPACITÉS 
ÉVALUÉES 

Capacité à comprendre et mémo-
riser des notions de base dans les 
disciplines enseignées.

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS
Médecin, pharmacien, dentiste, 
sage-femme ou masseur-kinési-
thérapeute.

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
La première année commune aux études de santé (PACES) est dispensée dans le cadre d’un partenariat avec 
l’Université Pierre et Marie Curie (UMPC) à Paris. Elle permet la préparation et le passage de 4 concours médicaux 
(médecine, pharmacie, odontologie, maïeutique) et un concours paramédical (masso-kinésithérapie). 

La PACES propose un dispositif d’aide à la réussite unique au niveau national, à savoir un semestre préparatoire 
de licence de sciences de la vie, spécifiquement conçu pour décortiquer les programmes de PACES (février à juin 
de l’année N). Par ailleurs, des « colles », séances d’entrainement au concours, sont assurées pour les étudiants. 

Les cours sont dispensés sous forme de cours filmés afin de suivre exactement les mêmes enseignements qu’à 
l’UPMC. Les séances d’enseignements dirigés ont lieu soit en présentiel à l’UNC, soit par visioconférences. La 
PACES comporte elle-même deux semestres (juin à octobre année N puis octobre année N à mars année N+1), à 
l’issue desquels les étudiants présentent les épreuves correspondant aux enseignements reçus pendant chaque 
semestre. En cas de succès à l’un des concours préparés, la poursuite d’études se fait obligatoirement à Paris ou 
en région parisienne, dans l’une des universités ou écoles partenaires.

POURSUITE D’ÉTUDES 

•  En médecine  
faculté de médecine de l’Université 
Pierre et Marie Curie ;

•  En odontologie  
faculté d’odontologie de Montrouge ; 

•  En pharmacie  
faculté de pharmacie de Chatenay-
Malabry ; 

•  En maïeutique  
école de sages-femmes de l’hôpital 
Saint-Antoine ;

•  En masso-kinésithérapie  
école nationale de kinésithérapie et 
de rééducation (ENKRE), hôpitaux 
Saint-Maurice, école Dahnier de 
massokinésithérapie.
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 Cycle universitaire  
préparatoire aux grandes écoles 

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
Cette formation exigeante s’adresse principalement aux étudiants très motivés titulaires d’un bac S et prêts à 
s’investir sérieusement. 

Le cycle universitaire préparatoire aux grandes écoles (CUPGE) est adossé aux licences du domaine des sciences, 
technologies, santé. Il propose une formation pluridisciplinaire renforcée dont le but est de préparer de bons étu-
diants de l’université à intégrer une école d’ingénieurs (sur concours ou sur dossier) ou à poursuivre des études 
longues à l’université. 

Deux parcours sont proposés : le parcours CUPGE-MP renforcé en mathématiques et physique et le parcours 
CUPGE-PC renforcé en physique et chimie. Les étudiants suivent les cours magistraux des licences de mathé-
matiques ou de physique-chimie, mais suivent des travaux dirigés spécifiques et des enseignements complé-
mentaires spécifiques permettant de couvrir l’intégralité du programme des concours réservés aux étudiants de 
l’université. Le CUPGE propose environ 4 h de cours supplémentaires par semaine par rapport aux autres parcours 
de la licence.

OBJECTIF DE LA FORMATION 
Par la sélection des candidats et la taille des promotions (groupe de 20 étudiants maximum), le CUPGE est une 
formation spécifique et adaptée qui propose des enseignements renforcés en sciences, des préparations spéci-
fiques aux épreuves écrites et orales des concours et un suivi personnalisé des étudiants. 

PROGRAMME 
DES ENSEIGNEMENTS

L1 - 1re année commune  
aux 2 parcours

• Mathématiques : environ 300 h
• Physique : environ 150 h
• Chimie : environ 150 h
•  Informatique : une centaine 

d’heures
• Anglais : une vingtaine d’heures

L2 – 2e année 

Enseignements communs aux 2 
parcours
• Mathématiques : environ 350 h
• Physique : environ 300 h
•  Anglais, français et entrainements 

aux oraux : une centaine d’heures

Enseignements spécifiques MP
• Mathématiques
• Informatique

Enseignements spécifiques PC
• Chimie

L3 – Semestre 5

Enseignements communs aux 2 
parcours
• Mathématiques : environ 150 h 
• Physique : environ 150 h
•  Anglais, français et entrainements 

aux oraux : une cinquantaine 
d’heures

Enseignements spécifiques MP
• Mathématiques 

Enseignements spécifiques PC
• Chimie

POURSUITE D’ÉTUDES 
Cette formation a pour principal objectif 
d’emmener les étudiants à intégrer une 
école d’ingénieurs généraliste métropo-
litaine  : écoles du réseau Polytech et du 
réseau Centrale, écoles des Mines, INSA, 
ENSI, ENAC, etc.

Elle permet également de poursuivre ses 
études en master, en direction des métiers 
de l’enseignement, de l’ingénierie ou de la 
recherche.

LE PARCOURS 
POLYTECH NC

Dans le cadre d’un nouveau par-
tenariat avec l’école d’ingénieur 
Polytech Nice Sophia, les étu-
diants de CUPGE peuvent accé-
der, sans concours, aux études 
d’ingénieur Polytech. Jusqu’à 20 
places sont ainsi disponibles 
dès 2019 à Polytech Nice Sophia 
(top 15 des écoles d’ingénieur au 
classement national L’Étudiant 
2018) pour les étudiants de deu-
xième année de CUPGE.

NOUVEAUTÉ 2019
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 DEUST  
 GÉOSCIENCES APPLIQUÉES : MINES, EAU, ENVIRONNEMENT

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
Le diplôme d’études universitaires scientifiques et techniques (DEUST) est une formation professionnalisée 
courte (deux ans). L’objectif de ce DEUST est de former des techniciens supérieurs polyvalents opérationnels dès 
la fin de cette formation dans les différents domaines d’application de la géologie, de la prospection minière, de 
l’environnement minier et de la ressource en eau. Incidemment, les compétences acquises en topographie sont 
suffisantes pour permettre l’intégration dans une équipe de géomètres-topographes.

Le DEUST offre vingt places dont l’accès est soumis à une instruction sur dossier de candidature. La formation est 
proposée en 1re année aux titulaires d’un baccalauréat scientifique. Une admission directe en 2e année est possible 
pour les titulaires d’une licence Science de la vie et de la Terre, option géologie.

À l’issue de chacune des deux années, l’étudiant doit effectuer un stage en entreprise d’une durée minimale de  
4 et 6 semaines respectivement. 

POURSUITE D’ÉTUDES 
• Licence professionnelle 

•  Licence Sciences de la vie  
et de la Terre

•  Poursuite possible en master  
ou en écoles d’ingénieurs.

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS

•   Géologue prospecteur, 
géologue de carrière, de front 
de mine, technicien de suivi des 
sondages ;

•   modélisateur de gisement ;
•    technicien de suivi d’exploitation, 

agent de contrôle de qualité ;
•    technicien supérieur de 

préparation des minerais et 
d’analyse en laboratoire minier ;

•    technicien supérieur des 
services environnement des 
collectivités ou entreprises 
minières ;

•   topographe ;
•    technicien des services BTP  

des collectivités ;
•   technicien de service géologique ;
•    technicien de bureau d’études ;
•   chef de mine (après expérience).

CONNAISSANCES ACQUISES 
À L’ISSUE DE LA FORMATION

 3 Les notions de géologie générale 
et appliquée ;

 3  les outils de chimie, physique et 
mathématiques inhérents aux 
différents secteurs d’activité pro-
fessionnelle ;

 3  des connaissances approfondies 
en topographie et des notions de 
géotechnique ;

 3 des bases en système d’informa-
tion géographique et GPS ;

 3 une très bonne connaissance des 
progiciels miniers et de topogra-
phie ;

 3  une base juridique lui permettant 
de connaître ses droits et ses 
devoirs dans les différents secteurs 
professionnels visés ;

 3  une bonne connaissance de 
l’environnement de la Nouvelle-Ca-
lédonie ;

 3 une connaissance approfondie du 
secteur minier du nickel ;

 3 les outils en hydrogéologie et 
hydrologie lui permettant de tra-
vailler en bureau d’études.

COMPÉTENCES OU CAPACITÉS 
ÉVALUÉES 

Le titulaire du DEUST doit être 
capable :

 3  d’appliquer différentes méthodes 

de prospection géologique et 
d’analyser les données acquises ;

 3 de mener des actions de prospec-
tion et d’exploitation sur mine ;

 3  d’effectuer des relevés topographiques 
et des essais de géotechnique ;

 3 d’assurer un contrôle de la qualité 
de l’exploitation minière ;

 3 de réaliser des mesures physiques 
et chimiques ;

 3  d’utiliser les progiciels miniers ou 
de topographie ;

 3 de mettre en place un suivi hydro-
géologique et hydrologique des 
bassins versants et du domaine 
littoral ;

 3  d’appliquer les réglementations liées 
à la sécurité, à la protection de l’envi-
ronnement et au droit du travail ;

 3 de définir le cahier des charges 
d’une étude environnementale en 
secteur minier.

51



SCIENCES ET TECHNIQUES

Licence professionnelle
MÉTIERS DE L'INSTRUMENTATION,  
DE LA MESURE ET DU CONTRÔLE QUALITÉ*

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
Cette licence professionnelle se déroule en une année d’enseignement au cours de laquelle il est nécessaire d’acquérir 60 
crédits (ECTS). Cette licence professionnelle, qui s’adresse aux étudiants qui souhaitent élargir leurs compétences et leurs 
connaissances pour une recherche d’emploi dans les secteurs d’activités liés à la mesure ou le génie de procédé, suivront :

DEUX OPTIONS POSSIBLES

Les connaissances générales pour le 
procédé et la mesure vont s’adresser 
aux titulaires de  BTS ou DUT techno-
logies (par exemple BTS électrotech-
nique, maintenance des sys tèmes, 
assistant technique d’ingénieur) qui 
souhaiteraient acquérir les connais-
sances de base en chimie et physique 
générale pour mieux appréhender les 
principes des procédés industriels ou 
de fonctionnement des équipements 
de mesures. 

Les mesures physiques avancées vont 
s’adresser aux étudiants titulaires 
de 120 ECTS d’une licence physique 
chimie, d’une classe préparatoire ou 
d’un DUT ou BTS en mesures phy-
siques ou chimie qui souhaiteraient 
s’orienter vers un cursus appliqué en 
troisième année post bac. Cette option 
est constituée d’enseignements com-
plémentaires en chimie-physique 
(techniques électrochimiques, corro-
sion, etc.).

PRÉREQUIS NÉCESSAIRES 

Niveau en mathématiques et physique 
générale de deuxième année de forma-
tion appliquée ou technologique.

CONNAISSANCES ACQUISES 
À L’ISSUE DE LA FORMATION

Les connaissances acquises à l’issue 
de la formation correspondront aux 
notions :

 3 de base en physique chimie ;

 3 en métrologie ;

 3  en normes de mesures et les mé-
thodologies de leurs utilisations ;

 3 en techniques de mesure de para-
mètres physiques et chimiques ;

 3 en principes de procédés d’extraction 
métallurgique ou de production 
alimentaire et d’énergie.

COMPÉTENCES OU CAPACITÉS 
ÉVALUÉES 

Les titulaires de la licence profes-
sionnelle pourront :

 3  être en mesure de suivre et partici-
per à la mise en place de protocoles 
de mesures normalisées (ou non) 
en laboratoire ou sur un procédé 
industriel ;  

 3  s’adapter rapidement à l’utilisation 
de techniques expérimentales 
permettant la caractérisation de 
la matière au sens large et des 
matériaux ; 

 3 s’adapter aux différentes activités 
liées au suivi des procédés de 
transformation de la matière (prin-
cipalement d’extraction métallur-
gique et de production alimentaire 
et d’énergie en NC) ; 

 3 être en mesure d’encadrer une 
équipe ;

 3 être en mesure de produire des rap-
ports et présentations de résultats. 

* Formation sélective soumise à 
capacité d'accueil.

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS

•    Technicien de laboratoire en 
mesure physique et analyses 
chimiques (laboratoires au sein 
des entreprises métallurgiques, 
bureaux d’études dans des 
secteurs divers comme le 
suivi de l’environnement, le 
traitement des minerais ou le 
génie civil (pour les étudiants 
issus d’une formation bac +2 
dans ce secteur)) ;

•   opérateur de suivi et contrôle de 
procédé (métallurgie, production 
alimentaire et production 
d’énergie) ;

•   agent de maintenance 
d’équipements de mesures et 
de dispositifs des procédés 
industriels (pour les étudiants 
issus d’un bac+2 dans ce  
domaine d’activité).

1  Des enseignements communs appliqués :

les principes de base de la métrologie, l’utilisation 
des normes et du contrôle qualité, le génie de procédé 
(métallurgique, de production alimentaire et d’énergie), 
les prin cipes de fonctionnement des instruments de 
mesure des paramètres physico-chimiques (analyse 
élémentaire par spectroscopie, diffraction de rayons X, 

microscopie électronique, fluorescence de rayon X), la 
sécurité indus trielle, la gestion d’entreprise et le mana-
gement des équipes. 

2  Des enseignements fondamentaux concernant :

la structure de la matière, la métallurgie structurale  les 
ressources minérales ou encore des rappels de base 
concernant le rayonnement électromagnétique. 

POURSUITE D’ÉTUDES 

Bien que l’insertion professionnelle 
directe soit adaptée à l’issue de cette 
formation, la poursuite d’études est 
possible en master appliqué dans le 
domaine de l’instrumentation, des maté-
riaux ou du génie de procédé ou vers une 
école d’ingénieurs dans les thématiques 
précitées.
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Master  
GESTION DE L’ENVIRONNEMENT

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
Le master Gestion de l'environnement est une formation adaptée au contexte calédonien qui se déroule sur deux 
années, comportant 4 semestres d’enseignement et de stages. La première année se déroule intégralement à 
l’UNC et contient un stage de deux mois au second semestre. En deuxième année, le semestre 3 est un semestre 
de mobilité obligatoire à l’extérieur de la Nouvelle-Calédonie, dans un master choisi par l’équipe pédagogique. Le 
semestre 4 est un stage de 5 mois minimum dans un organisme de recherche ou en entreprise, sur un sujet validé 
par l’équipe pédagogique. 

L’objectif de ce master est de former des cadres (de niveau bac + 5) compétents pour exercer des métiers liés à 
l’environnement que ce soit dans des entreprises (minières, de restauration des milieux, d’études environnemen-
tales, etc.) ou dans des collectivités publiques (notamment provinces, gouvernement et communes). Les com-
pétences acquises permettront de gérer et d’appréhender, avec une approche intégrée et pluridisciplinaire, des 
problématiques générales de gestion de l’environnement (conservation, restauration), des ressources naturelles 
et de suivi/contrôle des activités à impact environnemental.

PRÉREQUIS NÉCESSAIRES 

Être titulaire d’une licence scienti-
fique, délivrée prioritairement par 
le département Sciences et tech-
niques de l’UNC ou par une autre 
université (dans ce deuxième cas, 
sous réserve de validation d’études 
par une commission ad hoc).

CONNAISSANCES ACQUISES 
À L’ISSUE DE LA FORMATION

 3Utilisation et gestion de bases de 
données environnementales ;

 3 utilisation des outils de statis-
tiques appliqués à la gestion de 
l’environnement ;

 3 utilisation des outils de télédétec-
tion, SIG, cartographie numérique ;

 3 connaissances sur les écosys-
tèmes, la biodiversité, les res-
sources naturelles, les substrats 
géologiques et hydrogéologiques ;

 3  impacts environnementaux et 
toxicités ;

 3 droit de l’environnement et légis-
lation adaptée à la Nouvelle- 
Calédonie ;

 3  management de l’environnement 
et des ressources.

COMPÉTENCES OU CAPACITÉS 
ÉVALUÉES 

 3 Capacité à gérer des études de 
cas et de problèmes environne-
mentaux de manière intégrée et 
pluridisciplinaire ;
 3 capacité à fournir des conseils 
d’aide à la décision sur des problé-
matiques environnementales ;

 3 capacité à établir des plans et 
préconisation concernant la 
gestion des ressources naturelles, 
des écosystèmes et des impacts de 
leurs exploitations. 

POURSUITE D’ÉTUDES 

Les titulaires du grade de master peuvent 
poursuivre leurs études en doctorat. 

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS

Cadre ou ingénieur dans le domaine 
de la gestion de l’environnement 
(collectivités, entreprises).
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 Master
MÉTHODES INFORMATIQUES APPLIQUÉES  
À LA GESTION DES ENTREPRISES*

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
Le master Méthodes informatiques appliquées à la gestion des entreprises (MIAGE) est une formation qui se déroule en deux 
ans, sur 4 semestres d’enseignement permettant d’acquérir 120 ECTS. Avec l’ère du numérique, le master MIAGE forme des 
cadres aptes à appréhender les différents problèmes que posent la conception et le développement de systèmes d’information 
au sein d’une organisation ainsi que sa transformation numérique. Le titulaire du diplôme master MIAGE de l’UNC aura une 
double compétence (informatique et gestion). Les études s’articulent autour de trois grands axes : transformation numérique,  
les systèmes d’information et les sciences de gestion de l’entreprise. Ces problèmes d’ingénierie de systèmes d’information 
sont abordés à travers des compétences technologiques et organisationnelles affirmées. La personne certifiée :

PRÉREQUIS NÉCESSAIRES

Être titulaire d’une licence des domaines dédiés ou d’un diplôme équivalent de 
niveau bac+3. 

CONNAISSANCES ACQUISES À L’ISSUE
DE LA FORMATION

Le titulaire de ce diplôme est évalué sur ses capacités à identifier les rouages et le 
fonctionnement d’une entreprise (jeu de simulation d’entreprise) :

 3 avoir une vision globale de l’entreprise, être capable de faire une analyse straté-
gique (identité, segmentation, modèle de revenu, plan de développement) ;

 3 gérer les ressources humaines d’une entreprise ;
 3 établir et comprendre les documents comptables, établir une planification financière ;
 3 mettre en œuvre un plan d’affaires ;
 3 conduire des audits en milieux professionnels ;
 3 maîtriser la notion d’architecture d’entreprise : entreprise réseau, virtuelle, étendue, 
réseaux et groupements d’entreprises ;

 3 définir et utiliser un entrepôt de données pour l’aide à la décision ;
 3 utiliser les méthodes, normes et outils pour le management de la sécurité des sys-
tèmes d’information; la sécurité et la performance du système d’information ; 

 3 la sécurité et la stratégie de l’entreprise ;
 3 construire des référentiels et tableaux de bord ;
 3 gérer et analyser le risque ;
 3 découvrir et appliquer les règles applicables aux ERP ;
 3 appliquer les démarches, méthodes et outils associés pour concevoir et modéliser 
des systèmes logiciels (UML, Merise) ;

 3 maîtriser la conception et la programmation avancées, orientées objet (Java, 
Smalltalk, etc.) ;

 3 maîtriser des technologies Internet/Web : langages de développement de systèmes 
d’information sur le Web (HTML, CSS, PHP/MySQL, Javascript, AJAX, XML, etc.) ;

 3 spécifier, vérifier et valider des systèmes d’information ;
 3 définir un modèle relationnel et le mettre en œuvre avec un SGBD ;
 3 identifier les différentes topologies des architectures de systèmes d’information ;
 3 concevoir, développer et mettre en œuvre des systèmes d’information distribués, 
évolutifs et agiles ;

maîtriser les approches et technologies de mise en œuvre :
 3 approches par composants, par services, serveurs d’applications, intergiciels et bus 
logiciels, services Web ;

 3 maîtriser des méthodes de fouille de données pour extraire de l’information pour 
l’aide à la décision ;

 3 répondre aux besoins de l’entreprise en travaillant en équipe.

*  Formation disponible sous réserve 
d’accréditation du ministère de l’En-
seignement supérieur, de la Recherche 
et de l’Innovation (MESRI)

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS

Tous les types d’entreprises (grands 
groupes, PME, TPE, fonctions 
publiques et collectivités territoriales, 
associations) et tous les secteurs 
professionnels sont concernés par les
métiers visés et notamment :
• les industries de production de biens 
et de services ;
• les banques et les sociétés d’assu-
rance ;
• les entreprises de distribution ;
• les entreprises de transport de 
personnes et de marchandises ;
• les agences et organismes de 
tourisme ;
• les organismes de santé et d’aide à 
la personne ;
• les ministères et les agences gou-
vernementales.

Quelques exemples d’emplois acces-
sibles avec le master MIAGE :
• Ingénieur étude et développement 
en système d’information ;
• chef de projet maîtrise d’œuvre et 
maîtrise d’ouvrage ;
• architecte et urbaniste de système 
d’information ;
• consultant et auditeur en système 
d’information ;
• ingénieur en décisionnel ;
• intégrateur d’applications ;
• administrateur de système d’infor-
mation ;
• responsable sécurité des systèmes 
d’informations ;
• ingénieur Big Data ;
• chargé d’assurances ;
• consultant technique puis, à terme, 
directeur technique.

POURSUITE D’ÉTUDES 
Doctorat.

  supervise les études et les développements en systèmes d’information ;
  conçoit, met en œuvre et administre les systèmes d’information ;
  assure et assiste la maîtrise d’œuvre ;
  définit l’architecture et l’urbanisation des systèmes d’information ;
  assure le consulting et l’audit en systèmes d’information ;
  réalise l’intégration des applications ;
  administre les bases de données ;
  définit et déploie les éléments de sécurité du système d’information ;
  participe à la conduite du changement au sein de l’organisation ;
  à terme, dirige des services informatiques.
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CONTACTS
Secrétariats pédagogiques

  290 540 et 290 560
  sp-master.espe@unc.nc
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Yannick Lerrant
Maître de conférences  
en physiologie animale

(1) MEEF : Métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation
* Avec l’IFMNC et l’ENEP

+ 5
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MEEF 2d degré (1)
MEEF(1)  
Pratique et ingénierie  
de la formation
Formation des formateurs à la 
réussite éducative en Océanie

FORMATION CONTINUE
(M2 uniquement)

+ 4
FORMATION  
INITIALE

• EPS   
• Histoire-géo
• LVE (ang-esp) 
• Maths  
• Lettres modernes
• Physique-chimie
• SVT

FORMATION CONTINUE

Consolidation  
et valorisation des savoirs

(M2 uniquement)

+ 3

+ 2
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DU de grade licence «Enseigner dans le 1er degré»*+ 1

BAC

Le métier d’enseignant exige un 
haut niveau de qualification et de 
formation professionnelle et c’est 
au sein des écoles supérieures du 
professorat et de l’éducation (ESPE) 
que ce métier s’apprend, qu’on se 
destine à enseigner en maternelle, 
à l’école élémentaire, au collège ou 
au lycée. La réussite au concours est 
une étape obligatoire qui suppose 
de bonnes connaissances à la fois 
pratiques et théoriques. La taille 
de l’ESPE de la Nouvelle-Calédo-
nie permet cet accompagnement en 
proximité de chaque futur enseignant. 

5 années d’études après le bac sont 
nécessaires pour devenir professeur 
des écoles, collèges et lycées mais 
en Nouvelle-Calédonie, une voie 
plus courte, celle des instituteurs, 
permet aux néo bacheliers d’accé-
der au métier d’enseignant dans 
le 1er degré en 3 ans (DU Enseigner 
dans le 1er degré reconnu de grade 
licence).

Le master Métiers de l’enseigne-
ment, de l’éducation et de la for-
mation (MEEF) est une formation 
universitaire en 4 semestres post-
licence (ou post-DU) préparant aux  
concours nationaux de l’enseigne-
ment du 2nd degré, CAPES, CAPLP 
(MEEF mention 2nd degré). Le master 
MEEF repose sur un juste équilibre 

entre enseignements et stages et 
mobilise tous les acteurs de la com-
munauté éducative. 

L’ESPE de la Nouvelle-Calédonie est 
également impliquée dans la for-
mation continue des enseignants 
(parcours CVS du master MEEF 
mention 2nd degré), la formation des 
doctorants, la formation de forma-
teurs (Master MEEF mention PIF). 

L’ESPE propose par ailleurs des 
préparations aux certifications en 
informatique (C2i2e), en langues 
(CLES). 

Enfin l’ESPE de la Nouvelle-Calédonie 
est actrice de la recherche en éduca-
tion. Ouverte sur la région Pacifique, 
elle établit des partenariats de for-
mation, d’expertise et de recherche 
au niveau régional et international. 

Bienvenue à l’ESPE de l’UNC !
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 FORMATION DES ENSEIGNANTS DU 1ER DEGRÉ

 Diplôme d’université de grade licence   
« ENSEIGNER DANS LE PREMIER DEGRÉ » 

Professeur des écoles 

Diplômante et professionnalisante, cette formation concerne les étudiants titu-
laires du baccalauréat qui souhaitent devenir enseignant en maternelle ou à 
l’école élémentaire.

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
La durée de la formation est de 3 années (6 semestres). 

La formation se caractérise par sa forte pluridisciplinarité, son haut niveau de professionnalisation (quatre stages 
de trois semaines d’observation et de pratique accompagnée en 1re  année et 2e année) et par la prise en compte 
des objectifs du projet éducatif (enseignement moral et civique, enseignement des éléments fondamentaux de 
la culture kanak, développement des compétences nécessaires aux besoins éducatifs des élèves en difficulté ou 
en situation de handicap). Par le choix d’options dès la 2e année, il est envisagé la formation d’instituteurs bilin-
gues anglais ou « langues et culture kanak. Le DU est animé par une équipe pédagogique est plurielle composée 
d’enseignants-chercheurs, formateurs ESPE, ENEP, IFM-NC, conseillers pédagogiques, maîtres formateurs.

Ce DU sanctionne les études de 1er cycle universitaire et conduit à la délivrance du grade de licence. Les formations  
de 2e cycle universitaire (master) sont ainsi ouvertes aux titulaires de ce diplôme.

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
La formation des professeurs des écoles a pour spé-
cificité la polyvalence et la transversalité des savoirs. 

Elle met l’accent sur la didactique des disciplines, la 
connaissance des mécanismes d’apprentissage, la 
conduite de classe, les méthodes de différenciation 
pédagogique et d’accompagnement des élèves en 
difficulté et les méthodes d’évaluation dans la classe. 
Le master permet l’acquisition des compétences 
nécessaires à l’exercice du métier de professeur des 
écoles dans l’ensemble des champs disciplinaires : 
mathématiques, français, sciences expérimentales 
et technologie, histoire, géographie, histoire des 
arts, arts visuels, éducation musicale, enseignement 
moral et civique, éducation physique et sportive, lan-
gues étrangères.

La formation à la recherche permet une initiation aux 
méthodologies de recherche en lien avec l’un de ces 
domaines ou autour d’une problématique transver-
sale.

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
  Former les étudiants à la culture pluridisciplinaire et aux compétences professionnelles nécessaires à l’exercice 
du métier de professeur des écoles ;

  les préparer aux épreuves du nouveau concours de recrutement de professeurs des écoles (CRPE) ;

  les initier à l’analyse de situations professionnelles.
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 FORMATION DES ENSEIGNANTS DU 2E DEGRÉ

  Master MEEF 
2E DEGRÉ

 Parcours consolidation  
et valorisation des savoirs (CVS)
Cette formation est destinée aux professionnels de l’éducation, enseignants  
en poste désireux d’obtenir un diplôme de master MEEF, mais aussi de préparer 
les concours internes (agrégation). 

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
Le master professionnel métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation (MEEF), mention second de-
gré se décline en 7 parcours disciplinaires (anglais, éducation physique et sportive, histoire et géographie, lettres 
modernes, mathématiques, physique et chimie, sciences de la vie et de la terre) susceptibles d’être proposés. La 
formation est conçue de manière à garantir à l’étudiant d’acquérir de solides connaissances dans chacun de ces 
domaines ainsi que les outils et les compétences nécessaires à la réussite du concours et à l’exercice du métier 
d’enseignant. 

Les 2 années de master sont réparties en 4 semestres d’études post-licence.

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Fournir un bagage théorique de haut niveau tout en accompagnant l’entrée dans le mode professionnel des futurs 
enseignants de collèges et lycées.

La formation comprend :

 3 des cours liés à la/aux discipline(s) du futur ensei-
gnant ;

 3 des enseignements orientés vers la pratique du mé-
tier, familiarisant avec la future vie en classe ;

 3  des stages dès la première année de master, jusqu'à une 
véritable alternance en deuxième année, avec un stage 
en responsabilité à mi-temps en collège ou lycée ;

 3 des cours partagés avec tous les autres futurs profes-
sionnels de l'éducation ;

 3  une spécialisation progressive, en fonction de son 
orientation.

Sont également au cœur du cursus MEEF :

 3 l'apprentissage par et au numérique ; 

 3 le recours aux méthodes et outils innovants ;

 3 la recherche ;

 3  la rédaction d'un mémoire qui prend appui sur le stage 
de formation en alternance et sur d'autres enseigne-
ments au sein de la formation. Ce travail permet de 
construire des compétences qui seront utiles tout au 
long de la carrière. 

COMPÉTENCES PRINCIPALES VISÉES
La formation est composée d’unités d’enseignements 
proposant un approfondissement disciplinaire et didac-
tique déclinées dans les différentes options du parcours 
(EPS et SVT), ainsi qu’une initiation à la recherche en 
didactique. 

Des enseignements de tronc commun visent à renfor-
cer la culture professionnelle partagée par tous les 
enseignants. Ces enseignements, communs à tous, 
comprennent notamment l’anglais et les outils numé-
riques permettant d’acquérir les connaissances et les 
compétences indispensables à l’obtention du Certificat 

de compétence en langues de l’enseignement supé-
rieur (CLES) et du Certificat informatique et Internet 
de niveau 2 « enseignant » (C2i2e). Des unités d’ensei-
gnements spécifiques à la préparation aux concours in-
ternes (agrégation) complètent la formation sous forme 
d’options pour le public concerné. 

À l’issue de la formation, le titulaire du master MEEF 
mention second degré parcours CVS (consolidation et 
valorisation des savoirs) maîtrise l’ensemble des com-
pétences du référentiel de compétences des métiers 
du professorat et de l’éducation. 
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 FORMATION DE FORMATEURS

COMPÉTENCES DISCIPLINAIRES
À ACQUÉRIR

À l’issue de la formation, le titulaire du master MEEF mention PIF mobilise des compétences en situation complexe 
professionnelle, pour mettre en œuvre de l’ingénierie de formation.

  Dans un environnement social, il 
est ainsi capable de :

 3  repérer, solliciter et accompagner 
les formateurs qui vont consti-
tuer son équipe ;

 3  accompagner les différents 
publics dans leur projet de 
formation (individualisation, 
groupes de besoin, insertion 
professionnelle) ;

 3  animer et coordonner une équipe 
en charge d’un dispositif de 
formation ;

 3  diffuser des informations et 
intervenir en milieu océanien 
(contexte international).

  Dans un environnement éducatif :

 3  construire des besoins de for-
mations en prenant en compte 
des attentes professionnelles, 
personnelles et des orientations 
institutionnelles ;

 3  analyser et mettre en place des 
dispositifs de formations répon-
dant à une commande institu-
tionnelle ;

 3  concevoir des dispositifs ré-
pondant aux besoins de publics 
ciblés dans le cadre d’établisse-
ments et de structures relevant 
des secteurs de la formation et 
du travail social (associations, 
organismes de formation, collec-
tivités territoriales) ;

 3  intervenir en milieu éducatif et or-
ganiser l’animation pédagogique.

  Dans un environnement scienti-
fique :

 3  mettre en œuvre de la re-
cherche-action en vue d’adosser 
son action aux pratiques de 
terrains ;

 3  adopter une posture réflexive 
pour observer puis analyser la 
pratique ou l’activité profession-
nelle en contexte de travail ;

 3  développer l’usage innovant 
d’outils numériques ou des 
neurosciences pour diversifier les 
pratiques pédagogiques.

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Le master Métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation  (MEEF) mention Pratiques et ingénierie 
de la formation (PIF) s’adresse à des professionnels de l’éducation, enseignants en poste, formateurs d’adultes 
désireux d’acquérir des compétences nécessaires à l’exercice du métier de formateur et d’obtenir un grade de 
master dans le domaine de l’ingénierie de formation. 

 Master MEEF  
PRATIQUES ET INGÉNIERIE DE LA FORMATION

INSERTION  
PROFESSIONNELLE
Outre les débouchés de forma-
teur de formateurs, d’animateurs 
ou d’intervenants, ce diplôme 
permet de prétendre aux em-
plois suivants :

•   consultant en ingénierie de 
formation au sein d’orga-
nismes privés ou publics ;

•   formateur, responsable 
pédagogique au sein d’une 
structure de formation ;

•   responsable de pilotage de 
projets d’éducation ;

•   concepteur de dispositifs 
éducatifs et de curriculums de 
formation.
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 Recherche en éducation
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L’Institut universitaire de technologie :
• Des diplômes universitaires de technologie (bac +2)
• Des licences professionnelles (bac +3)
• Des formations en apprentissage (CFA universitaire)

UNE FORMATION 
UN DIPLÔME 
UN MÉTIER 



INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE
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Catherine Ris
Professeure des universités  
en économie
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Métiers de la gestion
et de la comptabilité :
révision comptable*

Métiers de la gestion
et de la comptabilité :
contrôle de gestion*

Commerce et distribution*

+ 1

D
U

T Gestion des entreprises  
et des administrations (GEA)*

Métiers du multimédia  
et de l’internet (MMI)*

BAC
* Formation sélective soumise à capacité d'accueil.

L’Institut universitaire de techno-
logie (IUT) est une composante 
interne de l’université dont l’origi-
nalité tient à l’approche profession-
nalisante et à la relation étroite avec 
les acteurs socio-économiques. 
Universitaires et chargés de cours 
issus des milieux professionnels 
y dispensent, en formation initiale, 
continue et en alternance, un ensei-
gnement supérieur destiné à préparer  
aux fonctions d’encadrement tech-
nique et professionnel dans les 
secteurs de la production, de la 
recherche appliquée et des services.

Les formations de l’IUT, destinées 
principalement à l’insertion pro-
fessionnelle, préparent aux DUT 
(Diplômes Universitaires de Tech-
nologie) et aux Licences profession-
nelles. Le DUT constitue un socle de 
connaissances et de compétences 
reconnu comme une valeur sûre par les 
milieux professionnels. Un référentiel 
de formation défini nationalement, 
coconstruit avec les acteurs de la pro-
fession est actualisé régulièrement 
en fonction des besoins du marché de 
l’emploi.

L’IUT de la Nouvelle-Calédonie, 
le dernier né des IUT, a été créé en 
2015. Il compte aujourd’hui deux dé-
partements de formation : Gestion 
des entreprises et des administra-
tions (GEA) et Métiers du multimé-
dia et de l’Internet (MMI). Ici comme 
ailleurs, les choix pédagogiques 
sont clairement énoncés : un suivi 
régulier, un travail en petit groupe, 

le contrôle continu, un équipement 
de haut niveau, des stages en entre-
prise et des projets concrets d’en-
treprises.

Offrant un avantage concurrentiel 
pour une insertion rapide sur le 
marché de l’emploi, les licences pro-
fessionnelles ainsi que la seconde 
année de DUT MMI sont proposées 
en alternance. Elles permettent 
ainsi de suivre une formation quali-
fiante alliant des périodes de cours 
théoriques et de travail rémunéré 
en entreprise à travers un contrat 
d’apprentissage.

Choisir un IUT, c’est entreprendre un 
parcours de formation sécurisé et 
individualisé conçu pour l’épanouis-
sement personnel et la réussite pro-
fessionnelle.

Tous mes vœux de réussite accom-
pagnent vos projets d’études au 
sein de notre IUT !

CONTACTS
Secrétariat pédagogique  
et de scolarité

  290 600
  sp-iut@unc.nc

Accueil des étudiants  
du lundi au vendredi : 7 h 30 - 12 h 
puis 13 h 15 - 17 h (16 h le vendredi)



Diplôme universitaire de technologie (DUT) 
GESTION DES ENTREPRISES ET DES ADMINISTRATIONS 
OPTION GESTION COMPTABLE ET FINANCIÈRE

 

INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
Le DUT Gestion des entreprises et des administrations (GEA) forme, en 2 ans, des gestionnaires polyvalents, 
capables d’adaptation, d’initiative et d’autonomie. La formation permet d’acquérir les compétences nécessaires 
à la gestion des entreprises et des organisations tout en développant une culture générale et économique (droit, 
psychologie sociale, économie, langues vivantes, communication). Le titulaire du DUT Gestion des entreprises 
et des administrations est responsable de la gestion et de l’organisation quotidienne d’une entreprise ou d’une 
administration au niveau juridique, commercial et des ressources humaines. Il est particulièrement opérationnel 
en gestion, finance et comptabilité. Il est chargé de mettre en place des systèmes d’information et réparer les 
éventuels dysfonctionnements de l’organisation. La formation aux méthodes d’analyse et de synthèse et la com-
préhension de l’environnement professionnel facilitent leurs capacités d’évolution. 

Le DUT GEA est une formation qui se déroule en 2 ans soit 4 semestres d’enseignement. Le DUT GEA propose 
un enseignement fondamental en gestion durant les deux premiers semestres, puis un choix d’options pour les 
semestres 3 et 4 permettant de se spécialiser. 20 % du volume horaire de la formation est adapté aux spécificités 
économiques, juridiques et fiscales de la Nouvelle-Calédonie.

PRÉREQUIS NÉCESSAIRES

Le DUT GEA est ouvert aux titulaires du baccalauréat 
(ou diplôme/titre équivalent) : baccalauréats techno-
logiques et généraux. La sélection des candidats tient 
compte du profil de l’étudiant, de sa motivation, de son 
projet professionnel. 

CONNAISSANCES ACQUISES
À L’ISSUE DE LA FORMATION

L’acquisition des connaissances se fait par : 

 3 des cours magistraux, des enseignements en 
groupes, des travaux dirigés (28 étudiants) et des 
travaux pratiques (14 étudiants) ;

 3 des études de cas et jeux de simulation de pilotage 
de l’entreprise ;

 3  des mises en situations professionnelles (stages et 
projets tuteurés).

COMPÉTENCES
OU CAPACITÉS ÉVALUÉES

Durant leurs deux années de DUT, les étudiants ap-
prennent à : 

 3 comprendre et gérer les organisations : appréhender 
l’environnement économique et juridique des organi-
sations, appréhender l’entreprise et son organisation, 
appréhender la gestion des ressources humaines ;

 3maîtriser et utiliser les outils de gestion : maîtriser 
les techniques comptables et fiscales, mesurer et 
analyser les performances financières, formaliser 
et piloter les activités, élaborer et suivre des outils 
d’aide à la décision dans le domaine économique et 
financier.

POURSUITE D’ÉTUDES 
Si vous désirez poursuivre vos études, plusieurs pistes sont 
possibles :

•  licences professionnelles en un an (finance-comptabilité, 
management des PME/PMI, gestion des ressources hu-
maines, etc.) ;

•  3e année de licence générale à l’université puis un Master 
en gestion ;

•  écoles de commerce ;

•  préparation au diplôme de comptabilité et de gestion 
(DCG, bac+3) et au diplôme supérieur de comptabilité et 
de gestion (DSCG, bac+5).

SECTEUR D’ACTIVITÉS OU EMPLOIS VISÉS
Les diplômés sont capables d’assumer des fonctions 
de responsabilité dans les entreprises des secteurs 
privé et public, dans les administrations, dans les orga-
nismes financiers, les collectivités ou les associations.

Les titulaires du DUT GEA peuvent exercer le métier de : 

•  assistant dans une direction financière (comp-
table, contrôle de gestion, etc.) ;

•  collaborateur de cabinet d’expertise comptable ;

•  assistant paie.

 3 communiquer et se situer dans les organisations : maî-
triser les outils de la communication interne et externe, 
s’exprimer en langues étrangères, bâtir un projet ; 

 3 construire son parcours personnel professionnel ;

 3  réaliser des stages (12 semaines sur deux ans) et des 
projets tuteurés. 
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DESCRIPTIF DE LA FORMATION
Le DUT Métiers du multimédia et de l’internet (MMI) 
propose un enseignement sur 4 semestres. Les en-
seignements se répartissent en 3 domaines :

   la communication, la culture et la connaissance de 
l’environnement socio-économique ;

  la publication de contenus et le travail artistique ;

  l’informatique.

L’acquisition des connaissances se fait par :

  des cours magistraux et travaux dirigés (30 étu-
diants) et des travaux pratiques (15 étudiants) ;

   des projets tuteurés aux semestres 2, 3 et 4 ;

  des stages en fin des 2 années de formation.
Aux côtés des enseignants universitaires, les acteurs 
locaux du domaine du numérique participent aux ensei-
gnements, accueillent les étudiants en stage et permet-
tent ainsi une bonne insertion des diplômés dans les 
secteurs du développement web et de la communication.

Diplôme universitaire de technologie (DUT) 
MÉTIERS DU MULTIMÉDIA ET DE L’INTERNET

PRÉREQUIS NÉCESSAIRES
Le DUT MMI est ouvert aux titulaires du baccalauréat (ou 
diplôme/titre équivalent) : baccalauréats technologiques 
(STMG, STI2D ou STD2A) et des baccalauréats généraux 
(L et ES en particulier). La sélection des candidats tient 
compte du profil de l’étudiant, de sa motivation, de son 
projet professionnel. Lors de son dépôt de dossier en vue 
de son admission, le candidat est invité à indiquer ses réa-
lisations personnelles, en donnant les liens vers ses pro-
ductions numériques (site web, vidéo, dessin, affiche, etc.). 

COMPÉTENCES OU CAPACITÉS ÉVALUÉES
Le titulaire du DUT MMI est un professionnel de la concep-
tion et de la réalisation de produits et de services multi-
médias. Il est un interlocuteur interne ou externe (vis-à-vis 
d’un prestataire de service) dans la stratégie de commu-
nication et de commercialisation de l’organisation (entre-
prise, administration, association, collectivité, etc.). Son 
intervention se situe à plusieurs niveaux dans la concep-
tion, la réalisation et le déploiement de produits ou ser-
vices multimédia :

 3 il définit le cahier des charges fonctionnel et les spé-
cifications techniques, en relation avec les clients ou les 
usagers, en appliquant les normes juridiques en vigueur ;

 3  il élabore les modalités et les conditions de mise en 
œuvre d’objectifs stratégiques (marketing, communi-
cationnels et techniques, etc.) auxquels doit répondre 
cette réalisation ;

 3  il conçoit l’architecture, l’ergonomie et met au point des 
supports multimédias (travaux imprimés, internet, etc.) ;

 3  il développe des sites web et des applications, réalise et 
gère des bases de données, des réseaux informatiques 
ou des services sur réseaux, et en assure la maintenance 
et la sécurité ;

 3  il conçoit des chartes et supports graphiques, conçoit le 
design de sites web y compris de manière dynamique et 
participe à la réalisation de documents audiovisuels et 
à leur intégration.

 3  communication, culture et connaissance de l’environ-
nement socio-économique ;

 3  culture technologique et développement multimédia ;

 3  le travail de groupe en 3 projets tutorés sur des sujets 
fournis par les enseignants tuteurs ou par une entre-
prise, une collectivité locale ou une association ;

 3 les capacités professionnelles par la réalisation de 2 
stages (4 semaines au minimum en fin de 1re année et 
9 semaines au minimum en fin de 2e année).

POURSUITE D’ÉTUDES 
Une poursuite d’études est également possible en :

•  licence professionnelle : activités et techniques de commu-
nication spécialisée en création web, services et produits 
multimédia, mais aussi orientée commerce électronique,  
e-business ou web marketing ;

•  licence arts plastiques, information-communication ou 
informatique ;

•  école spécialisée en communication visuelle, animation 
ou création multimédia ;

•  école d’ingénieur spécialisée en informatique, réseaux, ou 
multimédia ;

• école de commerce.

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS
Les diplômés s’insèrent dans les secteurs du dévelop-
pement web et de la communication : agences de créa-
tion de sites, services communication d’entreprises ou 
de collectivités locales, agences de commerce électro-
nique ou de production audiovisuelle. Par exemple :
•   animateur/trice 2D et 3D ;
•   chargé(e) de référencement web ;
•   concepteur/trice multimédia ;
•   développeur/euse d’applications mobiles ;
•   gestionnaire de communautés (community manager) ;
•   intégrateur/trice web ;
•   vendeur/euse en micro-informatique et multimédia ;
•   webdesigner ;
•   webmaster.

INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE
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 Licence professionnelle 
MÉTIERS DE LA COMPTABILITÉ ET DE LA GESTION :  
RÉVISION COMPTABLE*
* Formation sélective soumise à capacité d'accueil.

PROGRAMME Révision comptable Equivalence DCG

UE 0 : Remise à niveau
UE 1 : Comptabilité approfondie DCG 10
UE 2 : Fiscalité et gestion sociale
UE 3 :  Introduction à la révision comptable
UE 4 :  Méthodes de révision comptable
UE 5 :  Anglais appliqué aux affaires DCG 12
UE 6 : Projet tuteuré       
UE 7 :  Intégration en milieu professionnel DCG 13

 

INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
La licence professionnelle Révision comptable propose une formation spécialisée en comptabilité et audit qui 
répond aux besoins des professionnels avec des enseignements adaptés au contexte calédonien et des équiva-
lences DCG (diplôme de comptabilité et de gestion). Cette formation se déroule sur 1 an. Accessible en formation 
initiale ou continue, elle repose sur l’alternance entre cours à l’université et périodes en entreprise. Si le contrat 
d’apprentissage est la voie privilégiée, d’autres modes d’alternance peuvent être retenus : contrat de qualifica-
tion, convention de formation professionnelle continue.

COMPÉTENCES OU CAPACITÉS ÉVALUÉES
À l’issue de sa formation, le titulaire de la licence est capable de :

 3 contrôler la comptabilisation des 
opérations courantes de l’entre-
prise jusqu’aux travaux d’inventaire 
et des documents de synthèse ;

 3 caractériser les situations juri-
diques courantes relatives aux 
personnes, biens et entreprises, 
connaître la fiscalité des entre-
prises et des particuliers ;

 3 identifier les éléments du système 
d’information d’une organisation ;

 3  repérer l’importance de la vérifi-
cation en comptabilité ;

 3  comprendre le cadre juridique et nor-
matif lié à l’information financière ;

 3  comprendre l’environnement de 
l’entreprise, organiser les dos-
siers de révision : recenser les 

éléments constitutifs d’un dos-
sier de révision et les structurer ;

 3  analyser l’environnement interne 
et externe de l’entreprise, identi-
fier les risques, recenser et mettre 
en œuvre  les tests de révision 
comptable à effectuer, mettre 
en œuvre les principes de l’audit 
comptable et financier : repérer les 
anomalies et les risques, effectuer 
des raisonnements par exception ;

 3  utiliser les seuils de signification 
déclencheurs de contrôle, évaluer les 
risques de non détection d’anomalie ;

 3 repérer les cycles économiques au 
sein d’une organisation, connaître 
et maîtriser pour certains cycles les 
procédures de révision de compte et 
les tests à effectuer.

PRÉREQUIS NÉCESSAIRES
Cette formation est accessible aux titulaires d’un bac+2 dans le domaine de la 
gestion, ayant permis de valider 120 crédits ECTS.

  DUT Gestion des Entreprises et des Administrations
  BTS Comptabilité et Gestion
   L2 en Économie et Gestion

POURSUITE D’ÉTUDES 
La licence professionnelle a pour 
finalité une insertion profession-
nelle directe à l’issue de l’obtention 
du diplôme, cependant la poursuite 
d’études peut être envisagée dans 
des masters du même domaine, dans 
le cursus de l’expertise comptable. 
L’obtention de la licence économie-
gestion parcours gestion permet une 
poursuite d’études en master à l’UNC 
(master management voir p. 30). 
Pour tous les licenciés, une poursuite 
d’étude en master peut être envisa-
gée en métropole ou à l’étranger. 

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS
Le détenteur de la licence Révi-
sion comptable exercera notam-
ment ses fonctions :

•  dans un cabinet d’expertise 
comptable, afin d'assurer des 
missions de révision contrac-
tuelle ;

•  dans un cabinet de commissa-
riat aux comptes, afin d’assurer 
des missions d’audit financier ;

•  dans une PME, afin d'assurer la 
direction du service comp-
table éventuellement avec le 
concours externe d'un expert-
comptable ;

•  dans une grande entreprise/
institution, afin d’intégrer le 
service comptable et financier.
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DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
La licence professionnelle Contrôle de gestion propose une formation spécialisée en gestion des systèmes d’in-
formation et de gestion qui répond aux besoins de développement et de structuration des entreprises calédo-
niennes, avec des enseignements adaptés au contexte calédonien et des équivalences DCG (diplôme de compta-
bilité et de gestion). Cette formation se déroule sur 1 an. Accessible en formation initiale ou continue, elle repose 
sur l’alternance entre cours à l’université et périodes en entreprise. Si le contrat d’apprentissage est la voie  
privilégiée, d’autres modes d’alternance peuvent être retenus : contrat de qualification, convention de formation 
professionnelle continue.

 Licence professionnelle 
MÉTIERS DE LA COMPTABILITÉ ET DE LA GESTION :  
CONTRÔLE DE GESTION*
* Formation sélective soumise à capacité d'accueil.

PROGRAMME Contrôle de gestion Equivalence DCG
UE 0 : Remise à niveau
UE 1 : Contrôle de gestion DCG 11
UE 2 : Système d'information de gestion DCG 8
UE 3 : Introduction à la comptabilité DCG 9
UE 4 : Anglais appliqué aux affaires DCG 12
UE 5 : Projet tuteuré       
UE 6 : Intégration en milieu professionnel DCG 13

COMPÉTENCES OU CAPACITÉS ÉVALUÉES
À l’issue de sa formation, le titulaire de la licence est capable de :

 3  identifier les tâches du service de 
contrôle de gestion et les docu-
ments produits par le contrôleur 
de gestion. Intégrer les caracté-
ristiques de l’organisation comme 
les objectifs et missions, la taille, 
la structure, le marché et la tech-
nologie pour le fonctionnement du 
contrôle de gestion ;

 3  produire et, le cas échéant, adap-
ter un système de calcul des coûts 
aux évolutions du contexte et aux 
objectifs de l’organisation. Utiliser 
un progiciel de comptabilité et de 
gestion ;

 3  traiter des données statistiques et 
des probabilités ;

 3  calculer, justifier et hiérarchiser 
des indicateurs de performance ;

 3 utiliser différentes méthodes de 
calcul des coûts pour différents 
types de décisions.  Le cas échéant, 
faire des propositions d’adapta-
tion pour répondre à un nouveau 
problème de gestion ;

 3 utiliser un découpage en centres 
de responsabilité à des fins bud-
gétaires. Exploiter des indicateurs 
de gestion au sein d’un centre de 
responsabilité. Evaluer l’opportu-
nité et la pertinence, dans des cas 
simples, d’un système de régula-
tion par les prix de cession interne ;

 3 réaliser un budget pour une unité 
de gestion ; des travaux de conso-
lidation budgétaire ; des travaux 
de contrôle budgétaire ;

 3  exploiter les résultats de la procédure 

budgétaire en fin d’année ;

 3 le cas échéant, faire des proposi-
tions d’adaptation des procédures 
de consolidation et de contrôle 
budgétaire ;

 3  calculer des indicateurs dans le 
cadre d’un tableau de bord pré-
existant. Le cas échéant, proposer 
des améliorations.

PRÉREQUIS NÉCESSAIRES
Cette formation est accessible aux titulaires d’un bac+2 dans le domaine de la 
gestion, ayant permis de valider 120 crédits ECTS.

   DUT Gestion des Entreprises et des Administrations
   BTS Comptabilité et Gestion
   BTS Assistant de gestion PME-PMI
   L2 en Économie et Gestion

POURSUITE D’ÉTUDES 
La licence professionnelle a pour 
finalité une insertion profession-
nelle directe à l’issue de l’obtention 
du diplôme, cependant la poursuite 
d’études peut être envisagée dans 
des masters du même domaine, dans 
le cursus de l’expertise comptable.

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS
Le détenteur de la licence Contrôle 
de gestion exercera notamment 
ses fonctions :

•  dans une entreprise ou organi-
sation publique, afin d’assurer 
la production et l’interprétation 
d’informations de gestion ;

•  dans une grande entreprise, afin 
de seconder le directeur adminis-
tratif et financier ou le directeur 
en charge du contrôle de gestion ;

•  dans un cabinet, afin d’assurer, 
sous la responsabilité d’un 
expert-comptable, le suivi des 
dossiers d’une clientèle allant de 
la TPE à la PME qu’il faut conseil-
ler pour mettre en place un 
système de contrôle de gestion 
ou pour aider à son exploitation.
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DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
L’objectif de la licence professionnelle Commerce 
et distribution est de former aux métiers de l’enca-
drement en magasin de petite, moyenne et grande 
surface : organisation, gestion, théâtralisation, vente 
d’un univers de produits, management d’une équipe 
de vente. À l’issue de la licence professionnelle 
Commerce et distribution, le diplômé dispose de 
compétences en gestion des personnes et des flux 
financiers, matériels et informationnels ainsi qu’en 
négociation et vente.
Cette formation se déroule sur  1 an. Accessible en for-
mation initiale ou continue, elle repose sur l’alternance 
entre semaines de cours à l’université en présentiel et 
semaines en entreprise. Si le contrat d’apprentissage 
est la voie privilégiée, d’autres modes d’alternance 
peuvent être retenus : contrat de qualification, forma-
tion continue, mise en situation professionnelle sous 
forme de stage. Dans ce dernier cas, la durée du stage 
est de 16 semaines.

 Licence professionnelle 
COMMERCE ET DISTRIBUTION*

SECTEUR D’ACTIVITÉS  
OU EMPLOIS VISÉS

Secteurs d’activités : 
•  Distribution (grandes, moyennes et petites sur-

faces, magasin de détail) ;
•  Vente (management d’équipes) ;
•  Logistique (centrale d’achat, plateforme logistique) ;
•  Évolutions possibles vers les achats, le marketing 

ou le contrôle de gestion.

Types d’emplois accessibles :  
•  Manager de rayon ;
• Responsable de points de vente ;
• Chef de secteur ;
• Responsable d’univers marchands ;
• Manager d’équipes de vente ;
•  Responsable entrepôt logistique ou univers logis-

tique distribution.
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COMPÉTENCES OU CAPACITÉS ÉVALUÉES 
Les diplômés disposeront de compétences dans les 
domaines de la gestion, du commerce et dans le do-
maine managérial :

 3  définir des objectifs de vente ;
 3  gérer et animer un rayon ;
 3  gérer et animer des équipes ; 
 3  analyser les ventes et suivre les performances d’un 
rayon ou d’une unité commerciale ;

 3  optimiser les performances du rayon en identifiant les 
leviers de la rentabilité ;

 3  maîtriser l’approvisionnement et négocier les achats ;
 3  superviser la gestion des stocks (réception, contrôle, 
délai de rotation).

PRÉREQUIS NÉCESSAIRES 
D’un niveau II (Bac +3), la formation est accessible en 
formation initiale ou continue. Elle s’adresse :

 3  aux étudiants titulaires d’un diplôme de niveau Bac 
+2 ou de 120 ECTS : DUT Tertiaire (GEA, techniques 
de commercialisation, etc.), AES, BTS Tertiaire (ma-
nagement des unités commerciales, assistant de 
gestion PME-PMI, assistant manager, négociation 
relation client, etc.), étudiants en licence Économie 
et gestion ;

 3 aux salariés et demandeurs d'emploi titulaires d'un 
Bac+2 ou de 120 ECTS ou ayant acquis une expé-
rience professionnelle significative après décision 
d'une commission de validation d'acquis.

* Formation sélective soumise à capacité d'accueil.

POURSUITE D’ÉTUDES 
La licence professionnelle a pour finalité une insertion 
professionnelle directe à l’issue de l’obtention du diplôme, 
cependant la poursuite d’études peut être envisagée dans 
des masters du même domaine.



 

CENTRE DE FORMATION DES APPRENTIS (CFA) UNIVERSITÉ

L’ALTERNANCE, DE QUOI S’AGIT-IL ?
L’alternance permet de combiner enseignements adap-
tés aux besoins des entreprises et expériences pro-
fessionnelles. À la fois étudiant et salarié, l’alternant 
dispose d’un excellent moyen d'acquérir de solides 
compétences et de se constituer une expérience signifi-
cative dans le monde du travail.  

Si le contrat d’apprentissage est la voie privilégiée, 
d’autres modes d’alternance peuvent être retenus : 
contrat de qualification, convention professionnelle 
continue.

AVANTAGES POUR L'APPRENTI
Choisir l’alternance à l’Université de la Nouvelle-Calédonie 
vous permettra : 

   de suivre des cours en petits groupes de 15 à 25 étudiants 
de niveau Bac+2 à Bac+3 ;

   d’obtenir une licence professionnelle ou un DUT (di-
plômes nationaux) ;

   d’être rémunéré pendant vos études ;

   d’acquérir des compétences professionnelles, des 
connaissances techniques et des méthodes de travail 
à l’université ;

   d’acquérir une véritable expérience professionnelle, à 
valoriser lors de votre future recherche d’emploi ;

   d’être accompagné et encadré par une équipe péda-
gogique ;

   de bénéficier de la couverture sociale (Cafat, aide mé-
dicale, mutuelle, etc.).

AVANTAGES POUR L'ENTREPRISE
Choisir un apprenti pour un employeur lui permettra de 
bénéficier :

 3 d’un apprenti formé aux besoins de l’entreprise, avec 
une période d’essai de 2 mois et une rémunération 
adaptée ;

 3  d’exonération des charges ;

 3  d’une prime d’apprentissage ;

 3  d’une formation gratuite des maîtres d’apprentissage.*formations selectives soumises à capacité d’accueil

CHIFFRES CLÉS 
 Ì 57 apprentis en 2018 
 Ì  85 % de réussite à l'examen  

en licences professionnelles  
(en moyenne depuis 2014)

 Ì 46 entreprises partenaires
 Ì 71 % de taux d’insertion

LE RÔLE DU CENTRE DE FORMATION 
D'APPRENTIS (CFA) UNIVERSITÉ

À l’UNC, le Centre de formation des apprentis
(CFA) universitaire accompagne et apporte une réponse
personnalisée, en amont de la conclusion du
contrat d’apprentissage et tout au long du parcours
de formation des apprentis.

« L’alternance : une autre façon d’étudier,  
    un passeport pour l’empoi »

Offre de formation*

 3 Licence professionnelle Métiers de l’instrumenta-
tion, de la mesure et du contrôle qualité  
(voir p 50)

 3DUT Métiers du multimédia et de l’Internet  
(voir p 61)

 3 Licence professionnelle Métiers de la comptabilité 
et de la gestion : révision comptable  
(voir p 62)

 3 Licence professionnelle Métiers de la comptabilité 
et de la gestion : contrôle de gestion  
(voir p 63)

 3 Licence professionnelle Commerce et distribution  
(voir p 65)
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CARTE SUP’ ÉTUDIANTTRANSPORT & ENVIRONNEMENTCENTRE DE FORMATION DES APPRENTIS (CFA) UNIVERSITÉ

UN « JOB DATING » 
POUR DÉCROCHER 
UN CONTRAT D’APPRENTISSAGE

Le CFA universitaire organise une journée de Job 
dating sur le campus. 

Objectifs : mettre en relation des entreprises avec de 
futurs apprentis dans un cadre à la fois professionnel 
et convivial.

CONTACTS
Accueil secrétariat

  290 603
  cfa@unc.nc

Directrice du CFA
Laurence LEVERT

  290 616
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VOUS AVEZ L’éNERGIE :
nous avons des projets

L’énergie de tout un pays

430 agents 
sur tout 

le territoire 

Accompagner
 la transition 
énergétique 

du territoire 

Satisfaire 
nos clients 

mettre l’électricité
à disposition 

de tous 
à chaque instant

14 familles 
de métiers

www.enercal.nc

ENERCAL, 
> Entreprise calédonienne au service du développement durable du territoire
> Gestionnaire du système électrique calédonien 
> Producteur de 97% de l'électricité consommée 
> Distributeur d'électricité dans 27 communes sur 33 
 

Envie de participer à l’aventure de tout un pays ? 



CARTE SUP’ ÉTUDIANTTRANSPORT & ENVIRONNEMENT SERVICE DE LA FORMATION CONTINUE

QU’EST-CE QUE LA FORMATION CONTINUE ?
C’est la formation qui intervient après le temps de forma-
tion initiale, notamment pendant la vie professionnelle.

L’université est partenaire de votre projet de reprise 
d’études et du développement des compétences en en-
treprise.

Dans un monde qui évolue de plus en plus rapidement, 
la formation professionnelle continue est le moyen 
pour toute personne de :

  sécuriser son parcours professionnel ;

  permettre sa mobilité professionnelle ;

  s’assurer une promotion professionnelle et sociale.

QUELS SONT LES PUBLICS CONCERNÉS ?
La formation continue s’adresse aux salariés du secteur 
privé, personnels de la fonction publique d’État, des col-
lectivités territoriales, du milieu hospitalier, demandeurs 
d’emploi, professions indépendantes, particuliers.

Le service de la formation continue (SFC) est à votre 
disposition pour :

  vous informer et vous conseiller dans votre recherche 
de formation ;

   vous aider durant votre formation en assurant le suivi 
individualisé de votre parcours de formation.

Si vous ne disposez pas des diplômes requis pour en-
trer dans la formation qui correspond à votre projet, une 
procédure de validation des acquis peut être engagée.

Selon le statut du candidat à la reprise d’études, des 
modes de financement des frais de formation peuvent 
être sollicités (congés individuels de formation, bourse 
territoriale de formation, etc.).

Chaque année, l’UNC forme près de 600 personnes en formation continue  
et délivre en moyenne plus de 300 diplômes : DAEU, DU, licences professionnelles, 
licences et masters, formation courte non diplômante, etc.

CONTACTS
Secrétariat pédagogique

  290 492
Accueil secrétariat

  290 490
  sfc@unc.nc

Ouvert au public du lundi au vendredi  
de 8 h - 12 h et 14 h - 16 h

« La formation continue  
 est une des missions de l’université »

20
19 OFFRE  

DE 
FORMATIONS

EXEMPLES DE FORMATIONS CONTINUES

 Ì Capacité en droit

 Ì  Diplôme d’accès aux études universitaires (DAEU)

 Ì Diplôme d’université Français langue étran-
gère, spécialité Océanie

 Ì Diplôme d’université Géologie appliquée

 Ì Master Droit dans le contexte calédonien

 Ì Master Gestion des territoires et développe-
ment local, parcours aménagement et déve-
loppement des territoires océaniens

 Ì Diplôme d’université Professions immobilières

 Ì  Diplôme d’université de Directeur des établis-
sements médicaux sociaux

 Ì Diplôme d’université de Techniques ultraso-
niques

La liste est non exhaustive, pour répondre à des 
besoins de qualification spécifiques, des actions 
de formation peuvent être conçues sur mesure après 
étude des besoins avec l’organisme commanditaire. 
Outre les diplômes ci-dessus, organisés spécifique-
ment pour des publics de formation continue, tous 
les diplômes de l’UNC (DEUST, licences, licences  
professionnelles et masters) et de l’ESPE (mé-
tiers de l’enseignement) sont accessibles aux 
« adultes en reprise d’études », qu’ils soient 
envoyés par leur employeur ou inscrits à l’UNC à 
titre individuel.
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VOUS AVEZ L’éNERGIE :
nous avons des projets

L’énergie de tout un pays

430 agents 
sur tout 

le territoire 

Accompagner
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énergétique 

du territoire 

Satisfaire 
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ENERCAL, 
> Entreprise calédonienne au service du développement durable du territoire
> Gestionnaire du système électrique calédonien 
> Producteur de 97% de l'électricité consommée 
> Distributeur d'électricité dans 27 communes sur 33 
 

Envie de participer à l’aventure de tout un pays ? 



B2i 1

école

B2i 2

collège

B2i 3

lycée

université

en Master

en licence

 

FORMATIONS TRANSVERSALES

Le C2i® niveau 2 se décline en spécialités qui corres-
pondent à de grands secteurs professionnels. Il existe 
actuellement six spécialités pour le C2i2 dont trois sont 
dispensés par l’UNC :

1.  Le C2i niveau 2 Enseignant pour les enseignants, les 
futurs enseignants et les formateurs

2. Le C2i niveau 2 Métiers du droit pour les futurs 
juristes de l’administration, de l’entreprise et du 
monde judiciaire

3. Le C2i 2 niveau 2 Métiers de l’environnement et de 
l’aménagement durable pour les futurs professionnels 
de l’environnement, de l’urbanisme et de l’écologie

Certificat Informatique  
et Internet (C2i)

Le C2i se compose de deux niveaux 

   Le C2i® niveau 1 (C2i1) atteste la maîtrise des com-
pétences des technologies numériques des étudiants  
pour qu’ils soient acteurs de leurs apprentissages 
aussi bien en formation initiale que  tout au long de 
leur vie, et ce, dans une perspective de responsabilité, 
d’autonomie et d’insertion professionnelle. Les étu-
diants en formation initiale pourront obtenir cette 
certification au cours des trois années de la licence.

   Le niveau 2 (C2i2) se concentre sur la maîtrise des 
compétences numériques nécessaires à l’exercice 
d’un métier et la capacité de s’adapter aux évolutions 
du métier tout au long de la vie professionnelle. Les 
étudiants en formation initiale pourront obtenir cette 
certification durant leur master.

DESCRIPTIF DE LA FORMATION 
Le C2i® est un certificat national délivré par les établissements d’enseignement supérieur qui atteste de l’acqui-
sition des concepts et outils nécessaires à une bonne maîtrise de l’environnement numérique  personnel et pro-
fessionnel.

3 certificats dispensés à l’UNC
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CERTIFICAT INFORMATIQUE 
ET INTERNET NIVEAU 1 (C2I1)  

Le C2i niveau 1 vous permettra d’évoluer librement et 
de manière autonome dans un environnement numé-
rique riche et évolutif, de maîtriser votre identité numé-
rique et d’agir, notamment sur le web, selon les règles 
d’usage, de produire, d’adapter et de diffuser des docu-
ments avec efficacité, de vous documenter et de vous 
tenir informé et de communiquer et de collaborer entre 
pairs et avec une organisation. Le C2I niveau 1 s’adresse 
à tous les étudiants inscrits à l’UNC (formation initiale 
ou continue sans droit d’inscription à acquitter, mais 
également aux élèves d’autres établissements d’ensei-
gnement post-bac (classes préparatoires aux grandes 
écoles, sections de techniciens supérieurs, etc.) sous 
réserve d’une convention entre l’UNC et l’établissement 
de rattachement des élèves.

Vous trouverez à cette adresse le référentiel national du 
C2i1 : 
https://c2i.enseignementsup-recherche.gouv.fr/etu-
diants/les-competences-du-c2i-niveau-1

COMMENT SE FORMER ?
La formation est effectuée en partie dans les cours 
et les TP de préparation au C2i. Il est aussi possible 
de se former grâce aux supports de cours dispo-
nibles sur le campus virtuel de l’UNC http://tic.univ-
nc.nc/ sous différentes formes.

CERTIFICAT INFORMATIQUE 
ET INTERNET NIVEAU 2 (C2I2)

L’UNC est également habilitée à délivrer les certificats 
C2i2 suivants :

  Le C2i niveau 2 Enseignant (C2i2e)

Le C2i2e vise à attester des compétences profession-
nelles nécessaires à tous les enseignants pour l’exercice 
de leur métier : les problématiques et les enjeux liés 
aux TIC en général et dans l’éducation en particulier, les 
gestes pédagogiques liés aux TIC, la recherche et l’utili-
sation de ressources, le travail en équipe et en réseau, les 
espaces numériques de travail et l’évaluation et la valida-
tion des compétences TIC dans le cadre des référentiels 
inscrits dans les programmes d’enseignement.
Vous trouverez à cette adresse le référentiel national du 
C2i2e : 
https://c2i.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensei-
gnant/le-c2i-niveau-2-enseignant

CONTACT   c2i2e@unc.nc

  Le C2i niveau 2 Métiers du droit (C2i2md)

Le C2i2md  vise à attester des compétences profes-
sionnelles nécessaires aux juristes pour s’adapter à la 
mutation actuelle des métiers du droit suite à la vo-
lonté des pouvoirs publics d’accentuer leurs efforts de 
dématérialisation pour un meilleur service aux usagers 
(administrations, entreprises et citoyens). Par ailleurs, 
les juristes sont confrontés à de nouveaux domaines du 
droit qui se développent autour de la culture et l’écono-
mie numérique ainsi que de la cybercriminalité.
Vous trouverez à cette adresse le référentiel national du 
C2i2md : 
https://c2i.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensei-
gnant/le-c2i-niveau-2-metiers-du-droit

CONTACT   c2i2md@unc.nc

  Le C2i 2 niveau 2 Métiers de l’environnement et de 
l’aménagement durable (C2i2mead)

Le C2i2mead s’adresse aux futurs professionnels de 
l’environnement, de l’urbanisme et de l’écologie. Le 
secteur professionnel de l’environnement, de l’aména-
gement et du développement durables est en constante 
évolution. Ces dernières décennies, de nouveaux métiers, 
qui mettent en œuvre de nouveaux outils, apparaissent 
et exigent des compétences nouvelles : maîtriser un 
système d’information géographique, exploiter des 
images spatialisées, publier des documents sur le web, 
recueillir et traiter des informations, créer et consulter 
des bases de données scientifiques et respecter les 
spécificités juridiques associées, utiliser le numérique 
pour partager de l’information entre partenaires d’un 
projet.

CONTACT   c2i2mead@unc.ncCONTACT   c2i1@unc.nc
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ÉTUDES & VIE ÉTUDIANTE

 

OUVERTURE AU MONDE

  « Intégrer l’UNC, c’est pouvoir bénéficier 
 de ses dispositifs d’ouverture au monde, 
   uniques en Nouvelle-Calédonie ! »

« C’est bien plus qu’une simple 
opportunité,  

c’est l’expérience d’une vie.»

L’UNC offre à tout étudiant la possibilité d’effectuer une 
mobilité internationale d’un semestre dans plus de 40 
universités partenaires réparties dans une vingtaine de 
pays (Océanie, Europe, Asie, Amériques), un stage en 
entreprise à l’étranger, des stages d’anglais en immer-
sion, une mission d’assistanat de français ou bien de 
volontariat à l’international. 

Les étudiants de l’UNC ont également accès au célèbre 
programme de mobilité européen ERASMUS. 

L’université s’appuie pour cela sur un réseau de parte-
naires qui facilitent l’accompagnement des étudiants et 
le financement de leurs projets. 

Un régime d’aide financière pour les mobilités d’études 
et les stages (billet d’avion, bourse) permet à chacun de 
profiter pleinement de son expérience à l’étranger.

Étudiez à : 

 Ì SYDNEY

 Ì AUCKLAND

 Ì TOKYO

 Ì SÉOUL

 Ì BRUXELLES

 Ì PRAGUE

 Ì LONDRES

 Ì ou ROME...
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CARTE SUP’ ÉTUDIANTTRANSPORT & ENVIRONNEMENTÉTUDES & VIE ÉTUDIANTE PROGRAMME DE MOBILITÉ

LE SEMESTRE D’ÉTUDES
  4 à 6 mois

L’étudiant reste inscrit à l’UNC et bénéficie d’une exo-
nération des droits d’inscription dans l’université d’ac-
cueil. Il passe ses examens sur place.
S’il ne peut prétendre à l’obtention d’un diplôme dans 
l’université d’accueil, il voit ses notes et crédits transférés 
dans le système LMD à son retour en Nouvelle-Calédonie.
Un semestre validé à l’étranger est égal à un semes tre à 
l’UNC. Ce type de mobilité n’est ouvert qu’aux étudiants 
ayant déjà validé au moins 60 crédits ECTS. 

L’ASSISTANAT DE FRANÇAIS
  6 à 12 mois

La mission d’assistanat de langue française consiste, 
pour un étudiant, à appuyer une équipe pédagogique 
de français dans une école, un collège ou une université 
situés à l’étranger.
Ce programme offre la possibilité d’améliorer ses com-
pétences en approfondissant sa connaissance d’une 
langue et d’une culture étrangères tout en étant un 
représentant de la langue et de la culture françaises et 
calédoniennes dans le pays d’accueil.
Un niveau correct dans la langue du pays hôte est in-
dispensable. L’offre la plus complète est celle du CIEP 
(www.ciep.fr) qui est connue chaque année au mois 
d’octobre.

LE STAGE EN ENTREPRISE
  1 à 3 mois

L’étudiant qui souhaite effectuer un stage en entre prise 
à l’étranger soumet son projet à ses enseignants et 
propose à l’UNC une convention de stage. Il accomplit 
une mobilité pour une période plus courte, mais qui est 
également reconnue dans son cursus lorsque celui-ci la 
rend obligatoire.

LE STAGE D’ANGLAIS
  3 semaines

Chaque année, l’UNC envoie un ou deux groupes d’étu-
diants pour suivre une formation à l’anglais en Australie 
ou en Nouvelle-Zélande. 
La sélection des étudiants est réalisée en fin d’année. 
Le stage s’effectue entre les mois de novembre et dé-
cembre.

Primordiale dans un parcours de formation et déterminante sur un CV, la mobi-
lité internationale permet selon le programme de :

 Ì suivre des enseignements complémentaires ;
 Ì consolider son expérience professionnelle par un stage ou une action de volontariat ;
 Ì enseigner le français en tant qu’assistant ;
 Ì faciliter son apprentissage des langues étrangères.

À chaque programme de mobilité correspond une pos-
sibilité de soutien financier qui dépend du projet, de la 
destination et des ressources de l’étudiant.

Le soutien peut prendre la forme d’une bourse (ERAS-
MUS, État, gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 
UNC) et/ou d’une prise en charge d’une partie des dé-
penses (billet d’avion, visa, assurance santé).

L’étudiant doit également disposer de ressources finan-
cières personnelles pour réaliser sa mobilité dans les 
meilleures conditions.

Les boursiers de l’État bénéficient d’une prise en charge 
maximale. Ce régime général sera révisable annuel-
lement en fonction de l’évolution des dispositifs de 
mobilité et des ressources financières dont disposera 
l’établissement.

Tout étudiant sélectionné pour une mobilité à l’inter-
national peut prétendre à une aide financière, sans que 
celle-ci n’ait de caractère obligatoire.

CANDIDATURES, 
SÉLECTION
& AIDES FINANCIÈRES

CONTACTS
Direction d’appui à la recherche, au rayonnement  
et aux études doctorales (DARRED)

  290 480
  international@unc.nc
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ÉTUDIEZ À L’INTERNATIONAL

La mobilité pour un semestre d’études est possible dans plus 
de 40 universités partenaires (partenariats susceptibles 
d’être modifiés).

La présentation des universités partenaires, de leur offre de 
formation ainsi que les méthodes de langue anglaise sont 
accessibles dans l’espace international de la bibliothèque. 
L’ensemble des informations nécessaires à la prépa ration 
d’une candidature peut être consulté sur unc.nc (rubrique 
« International »).

LES ENSEIGNANTS COORDINATEURS
 DE LA MOBILITÉ

La mission des enseignants coordinateurs est de 
conseiller l’étudiant candidat à la mobilité dans ses 
choix (universités d’accueil, programmes de cours, 
stages en entreprise, etc.). Leur intervention complète 
celle de la DARRED qui s’occupe des formalités adminis-
tratives (inscription, voyage, aides financières).

AMÉRIQUE
 ARGENTINE

 Ì Université de Santa Fe 

 QUÉBEC
 Ì Universités du programme BCI-CREPUQ
 Ì Université Laval
 Ì Université de Moncton

EUROPE (PROGRAMME ERASMUS)

 ALLEMAGNE
 Ì Université de Brême
 Ì Université de Constance

 BELGIQUE
 Ì Université Catholique de Louvain
 Ì Université Libre de Bruxelles
 Ì Université de Liège
 Ì Facultés Universitaires Notre-Dame de la Paix 
(Namur)

 ESPAGNE
 Ì Université de Extramadure
 Ì Université du roi Juan Carlos (Madrid)

 ITALIE
 Ì Université de Sapienza
 Ì Université de Parme

 LUXEMBOURG
 Ì Université du Luxembourg

 PAYS-BAS
 Ì Université de Nimegues

 RÉPUBLIQUE TCHÈQUE
 Ì Université Métropolitaine de Prague
 Ì Université des Sciences de la Vie de Prague
 Ì Université Palacky d’Olomouc
 Ì Institut Budejovice

 ROYAUME-UNI
 Ì Université Aston de Birmingham

DES FORMATIONS AU VANUATU
L’UNC accueille un contingent important d’étudiants 
vanuatais sur le campus (entre 150 et 250 selon les 
années) et  déploie également une offre de formation 
dispensée sur le Vanuatu : 

 Ì parcours hôtellerie-tourisme en licence Économie et 
gestion qui conduit à la licence professionnelle «Or-
ganisation et gestion des établissements hôteliers et 
de restauration» ;

 Ì parcours aménagement et développement des terri-
toires océaniens dans le cadre du master Gestion des 
territoires et développement local.
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DARRED 

Le bureau de la DARRED est ouvert aux étudiants  
du lundi au vendredi midi. 
Toutes les informations relatives à la mobilité  
internationale sont disponibles sur le site Internet  
de l’UNC unc.nc.

PLUS D’INFORMATIONS :
DARRED – Direction d’appui à la recherche,  
au rayonnement et aux études doctorales

  290 480
  international@unc.nc

ASIE
 CORÉE DU SUD

 Ì Université Sungkyunkwan

 INDONÉSIE
 Ì Université Khairun

 JAPON
 Ì Université des Ryukyu
 Ì Université Tokai
 Ì Université de Kobe

 VIETNAM
 Ì Université Van Lang (Hanoï)
 Ì Université Nha Trang

OCÉANIE
 AUSTRALIE

 Ì Université Nationale d’Australie (Canberra)
 Ì Université de Technologie de Sydney
 Ì Université de Wollongong
 Ì Université James Cook (Townsville)
 Ì RMIT Melbourne

 FIDJI
 Ì Université du Pacifique Sud

 NOUVELLE-ZÉLANDE
 Ì Université d’Auckland
 Ì Université de Waikato
 Ì Université de Victoria à Wellington
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ORIENTATION PERSONNALISÉE - RÉSULTATS CONCRETS - AVENIR PROSPÈRE

Avec nous,

YOU CAN !

Tél  96 91 93

Tél  96 91 93

www.boomerangaustralia.com

www.etudes-nz.fr EtudesNZ

Australie :

Nouvelle-Zélande :

boomerangaustralia

un Master international

Pars en Working Holiday 
en toute sérénité

Booste ton CV avec 

international
International Award 



CARTE SUP’ ÉTUDIANTTRANSPORT & ENVIRONNEMENT CENTRE DE RESSOURCES EN LANGUES

Le centre de ressources en langues a une double vocation : d’une part, proposer 
aux étudiants des formations en anglais en renforcement des cours suivis dans les 
différents départements ; d’autre part, organiser des formations en français pour 
les publics étrangers séjournant sur le campus (étudiants et enseignants). 

LE CLES
Certificat de compétences  
en langues de l’enseignement supérieur

À l’UNC, le CLES n’est ouvert que pour l’anglais et se 
décline sur les 3 niveaux du CECRL :

  CLES 1 (niveau B1)
Ce niveau doit être acquis au plus tard en deuxième an-
née de licence.

  CLES 2 (niveau B2)
Ce niveau peut être acquis en dernière année de licence. 
Pour les étudiants inscrits à l’ESPE, en master MEEF, ce 
niveau peut être obtenu au terme de leur formation.

  CLES 3 (niveau C1)
Ce niveau doit être acquis au plus tard en deuxième an-
née de master recherche.

Plus d’informations : www.certification-cles.fr

CAMBRIDGE ENGLISH
Examen qui certifie le niveau  
d’anglais des candidats 

Il est accepté par de nombreuses organisations, notam-
ment pour valider une inscription dans des universités 
d’Australie et de Nouvelle Zélande.

L’IELTS
International English Language  
Test System

L’IELTS est un test internationalement reconnu qui 
vise à établir le niveau en anglais d’une personne à un 
moment donné. Il est exigé pour les mobilités interna-
tionales en pays anglophones. Le test est organisé sur 
le campus grâce au partenariat établi avec l’English 
Language Academy de l’Université d’Auckland. L’UNC 
propose aux étudiants intéressés des sessions de pré-
paration au test.

Plus d’informations : ielts@auckland.ac.nz

LE CERTIFICAT VOLTAIRE
Certification en orthographe

L’objectif de ce test est de certifier le niveau de maîtrise 
de la langue française, à l’écrit, avec fiabilité et objecti-
vité. Ce certificat a vocation à être mentionné sur un CV 
afin d’attester de son niveau auprès des recruteurs et 
mettre ainsi en valeur une compétence différenciatrice.

Plus d’informations : www.projet-voltaire.fr

LE DELF ET LE DALF
Diplôme d’études en langue française 
Diplôme approfondi en langue française

Ce sont des diplômes officiels délivrés par le minis tère 
de l’Éducation nationale pour certifier les compétences 
en français des candidats étrangers.

Le DELF et le DALF se composent de 6 diplômes indépen-
dants, correspondant aux 6 niveaux du Cadre européen 
de référence pour les langues. En fonction de son niveau, 
le candidat peut s’inscrire à l’examen de son choix.

Chaque diplôme évalue les 4 compétences suivantes :
 Ì compréhension orale ;
 Ì production orale ;
 Ì compréhension écrite ;
 Ì production écrite.

Plus d’informations : www.ciep.fr

LE TCF
Test de connaissance du français

C’est un test officiel qui s’adresse aux personnes ayant 
besoin de faire évaluer leurs compétences en langue 
française pour des raisons universitaires, profession-
nelles ou personnelles.

Il peut être utile ou nécessaire dans ces situations :
 Ì demande d’admission dans une université ou grande 
école ; 

 Ì démarches d’immigration permanente pour le Québec ;
 Ì  demande d’acquisition de la nationalité française ;
 Ì  promotion professionnelle ou en vue de l'obtention 
d’un emploi.

Le test IELTS est obligatoire pour 
pouvoir effectuer une mobilité 
internationale en Australie ou en 
Nouvelle-Zélande.

CONTACT
Centre de ressources en langues

  290 450
  crl@unc.nc
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Avec nous,

YOU CAN !

Tél  96 91 93

Tél  96 91 93

www.boomerangaustralia.com
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boomerangaustralia

un Master international
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CONTACTS
Centre de ressources en langues
Tél. : 290 450
crl@unc.nc
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La recherche
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POLITIQUE SCIENTIFIQUE ET ÉCOLE DOCTORALE

ÉCOLE DOCTORALE
La formation des jeunes chercheurs

La formation à la recherche et par la recherche est dis-
pensée à l’UNC au travers de l’École doctorale du Pacifique 
(EDP), qui est conjointe avec l’Université de la Polynésie 
française (UPF).

L’EDP présente la particularité d’être pluridisciplinaire, 
et d’associer étroitement les organismes de recherche 
de Nouvelle-Calédonie et de Polynésie française (IRD, 
IFREMER, IAC, Institut Pasteur, Institut Louis Mallardé 
notamment), ainsi que des représentants du monde 
socio-économique. La direction de l’EDP est assurée à 
tour de rôle par l’UNC et l’UPF.

L’EDP organise chaque année les « Doctoriales » et le 
concours « Ma thèse en 180 secondes ».

ÉQUIPES DE RECHERCHE 
L’UNC rassemble cinq équipes de recherche qui travaillent de 
concert pour servir les objectifs de positionnement d’excel-
lence de l’université autour des grands axes stratégiques 
déclinés dans la politique scientifique de l’établissement 
et du Consortium pour la recherche, l’enseignement supé-
rieur et l’innovation en Nouvelle-Calédonie (CRESICA)  : 

Axe I   La diversité et le pluralisme des environnements

Axe II   L’amélioration de la santé

Axe III    L’accompagnement de l’évolution sociale et 
institutionnelle.

ISEA Institut de Sciences Exactes  
et Appliquées

Équipe d’accueil 7484

L’Institut de sciences exactes et appliquées (ISEA) est 
issu de la fusion des trois laboratoires du département 
Sciences et techniques. Constitué d’une trentaine de 
chercheurs, l’ISEA est, en terme d’effectifs, le premier 
pôle francophone de sciences exactes du Pacifique.

Cette équipe de recherche met en interaction directe 
mathématiciens, géologues, physiciens, chimistes, biolo-
gistes, et informaticiens sur des sujets d’intérêts régional, 
national et international.

  Thèmes de recherche

 Ì Complexité et science des données
 Ì Biologie et biomolécules
 Ì Matière et environnement
 Ì Écologie et dynamique des systèmes
 Ì Géosciences

LARJE LAboratoire de Recherches Juridique  
et Économique 

Équipe d’accueil 3329

Le LARJE est aujourd’hui le principal centre de recherche 
néo-calédonien se concentrant sur le droit et l’écono-
mie insulaires. La recherche est axée sur les probléma-
tiques calédoniennes liées au pluralisme juridique et à 
l’émancipation du pays. Ces thèmes entendent favori-
ser une recherche non seulement fondamentale, mais 
aussi appliquée, sur les aspects économiques et juri-
diques de l’évolution des populations et des politiques 
locales liées aux activités humaines et industrielles en 
Nouvelle-Calédonie.

  Thèmes de recherche

 Ì Diversité naturelle, culturelle et pluralisme juridique
 Ì Émancipation juridique et économique

CONTACT
Direction d’appui à la recherche, au rayonnement  
et à l’école doctorale (DARRED)
Accueil :   290 480

  darred@unc.nc
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LIRE Laboratoire Interdisciplinaire  
de Recherche en Éducation 

Équipe d’accueil 7483

L’objectif du LIRE est de promouvoir une recherche d’excel-
lence dans le domaine de l’éducation et de la santé en Nou-
velle-Calédonie et dans l’Océanie par une approche inter-
disciplinaire en partenariat avec les institutions locales et 
régionales. Ses axes de recherche sont directement liés à 
deux des trois priorités scientifiques de la politique de site 
définie pour la Nouvelle-Calédonie : l’amélioration de la 
santé, l’évolution sociale et institutionnelle.

  Thèmes de recherche

 Ì Innovation en éducation : didactique, pédagogie, lan-
gues, culture et savoirs océaniens, numérique

 Ì Santé et bien-être de la jeunesse en Océanie : compé-
tences psycho-sociales, développement d’une culture 
de l’initiative, de la responsabilité, de l’engagement, 
de l’autonomie et de la coopération

 Ì Analyses comparées des systèmes éducatifs et des 
politiques éducatives en Océanie

TROCA TRajectoires d’OCéAnie

Le peuplement de l’Océanie s’est accompli en plusieurs 
phases, d’il y a plusieurs dizaines de milliers d’années 
pour le peuplement des ensembles continentaux de 
l’Australie et de l’île de Nouvelle-Guinée, à moins d’un 
millénaire pour les extrémités du triangle polynésien. 
En particulier, l’archipel calédonien est riche de 3000 
ans d’histoire

L’équipe de recherche émergente TROCA a pour mission 
d’éclairer les dynamiques des changements historiques, 
géopolitiques, sociétaux et littéraires qui traversent les 
territoires de l’Océanie.

  Thèmes de recherche

 Ì Pluralité et  fractures culturelles, dialogue interculturel

 Ì  Contacts et échanges, approches mémorielles

ERALO MobilitÉs, cRéation, lAngues  
et idéoLogies en Océanie

L’équipe de recherche émergente ERALO a pour objec-
tifs de décrire, documenter, faire (re)connaître et valori-
ser les langues et sociétés océaniennes.

  Thèmes de recherche

 Ì Langue et diversité linguistique
 Ì Idéologie et déconstructions des savoirs
 Ì Créations et médiations artistiques
 Ì Mobilités et enjeux contemporains

PUNC Presses universitaires  
de la Nouvelle-Calédonie

  Seules presses universitaires francophones du Paci-
fique, les Presses universitaires de la Nouvelle-Ca-
lédonie (PUNC) ont vocation à contribuer à l’édition 
d’ouvrages et de revues à caractère scientifique. Elles 
sont un outil de diffusion et de promotion de travaux 
de recherche – notamment conduits à l’Université 
de la Nouvelle-Calédonie – qui présentent un intérêt 
pour la Nouvelle-Calédonie et au-delà pour l’Océanie.

  Elles ont également pour mission de faciliter l’accès 
à des ouvrages de référence concernant la Nouvelle-
Calédonie (jusque-là uniquement disponibles en 
anglais, en allemand, etc.) à travers des traductions.
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Province des Îles
loyauté

La reussite

Pour connaître les conditions d’attribution et pour plus d’informations,  
tu peux nous joindre au 28 18 26 ou nous rejoindre à la Direction Générale des Services de Nouméa.

ATTENTION : Le retrait des dossiers se fait début juillet
et le dépôt avant le 30 septembre de l’année précédant  
la rentrée universitaire.

Direction Générale des Services de Nouméa
10, rue Georges Clémenceau, centre-ville
Tél. 28 18 26 - Fax 28 06 00

Originaire de la province des Îles, tu désires poursuivre tes études  
en Nouvelle-Calédonie ou hors du Territoire.  

La province des Îles s’engage avec toi.

CELLuLE  
ENSEIGNEmENT 

SupérIEur

pour horizon
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ÉTUDES & VIE ÉTUDIANTE

LA DIRECTION DES ÉTUDES 
ET DE LA VIE ÉTUDIANTE (DEVE)

Cette direction regroupe l’ensemble des services dédiés 
aux étudiants, aux stagiaires et participe à la mise en 
œuvre et au suivi de la politique conduite par le conseil 
d’administration de l’UNC. Elle apporte son soutien à 
la politique de l’UNC en faveur de l’étudiant, son appui 

administratif et technique au pilotage et à la mise en 
œuvre des missions de formation, d’orientation et d’in-
sertion professionnelle.
La DEVE est composée de plusieurs bureaux et d’un 
espace dédié aux étudiants en situation de handicap.

ÉTUDE ET VIE ÉTUDIANTE

Bureau de la vie étudiante, 
des inscriptions et des diplômes
Situé à l’accueil général de l’UNC, ses missions 
principales sont :

   accueillir et informer les usagers ;

  faciliter les démarches des étudiants (bou rses, 
projets associatifs, etc.) ;

    servir d’interface avec les partenaires institu-
tionnels (gouvernement, provinces, VR) et tech-
niques (MDE, CAFAT, MDF), principalement en ce 
qui concerne les inscriptions et documents rela-
tifs au suivi de la scolarité ;

   élaborer les indicateurs et les tableaux de bord 
utiles à la gouvernance de l’UNC.

Bureau de la scolarité
Situé au sein des départements pédagogiques, ses 
missions principales sont :

  l’accueil et l’information aux usagers ;

  le suivi des inscriptions pédagogiques ;

   la gestion des emplois du temps ;

  l’organisation des épreuves ;

  la diffusion des résultats.

Bureau d’aide à l’insertion  
professionnelle
Situé à l’accueil général de l'UNC, ce bureau orga-
nise les dispositifs d’accompagnement à l’élabora-
tion du projet personnel et professionnel de chaque 
étudiant. En partenariat avec le CIO, il accompagne 
les étudiants dans le processus d’orientation.

Espace Uni-handicap
Situé à l’accueil général également, les princi pales 
missions de l’espace Uni-Handicap s’organisent 
autour de :

   l’accompagnement des étudiants en situation de 
handicap, qu’il soit temporaire ou permanent ;

   l’interface avec toutes les composantes de l’UNC 
et l’extérieur.

Observatoire de la vie étudiante
L’observatoire de la vie étudiante a pour mission 
l’observation des parcours de formation, l’analyse 
des conditions d’études et de vie étudiante et l’ana-
lyse de l’insertion professionnelle.

21
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ÉTUDES & VIE ÉTUDIANTE CARTE SUP’ ÉTUDIANT

La carte Sup’ étudiant  
est une carte multiservice qui atteste  

du statut d’étudiant.

Elle remplace  
le TICKET au restaurant  

universitaire ou  
à la cafétéria.

Elle permet également  
d’attester de la présence  

aux enseignements et aux 
modalités d’évaluations.

Elle permet l’emprunt  
de documents à la  

Bibliothèque de l’Université 
de la Nouvelle-Calédonie.

CONTACT

  290 290
  deve_bve@unc.nc

Elle gère le contrôle  
d’accès à certains  

locaux d’enseignement  
et de recherche.

Elle permet  
d’imprimer ses certificats  
de scolarité et ses relevés  

de consommation.

Elle intègre un porte-monnaie 
électronique qui permet de régler 

les repas, les photocopies,  
les impressions...

Elle se recharge en ligne :  
https://moneweb.unc.nc/

CARTE PERSO
À NE PAS 
PRÊTER !

TRANSPORT & ENVIRONNEMENT LA CARTE SUP’ ÉTUDIANT
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évènementiel

Bien plus qu’un lieu de résidence, le Campus des Îles 

est également un lieu d’échange des idées, des cultures, 

des passions. Ainsi, de nombreux évènements y sont  

organisés : soirées culturelles, projections, interventions, 

fête de la musique, etc.

Par quels moyens ?                     Le Campus des Îles offre divers services :  cours de soutien, restaurant, bibliothèque, accès WIFI, salle informatique, salle de conférence, salles de travail, laverie, etc.

C’est quoi ?

Propriété de la Province des Îles Loyauté, le Campus des 

Îles est géré par l’AFEPIL (Association Foyer des étudiants 

de la Province des Îles), dont les principaux objectifs sont 

l’accueil, l’encadrement et la réussite  

de la jeunesse calédonienne.Pour qui ?Toutes personnes âgées de 18 ans ou plus, ayant le statut d’étudiant (UNC, BTS, ENEP, IUFM, ITFM,  IFPSS, etc.)

Tél. : 25 43 40 - Fax : 25 36 03 • Site : www.campusdesiles.nc
21 ter rue du Commandant Rougy - Vallée des Colons - BP 12267 - 98802 Nouméa Cedex

CAMPUS 

Coopération régionaleDans la perspective d’une « coopération régionale », le Campus des Îles 
accueille désormais en son sein, des jeunes issus du Vanuatu.  

Mais il y a aussi des étudiants venus de Wallis et Futuna, de Métropole, etc.  
La diversité culturelle est très bien vécue et devient  une richesse du campus des îles.

ÎLES

 Bien plus  

 qu’un lieu de vie !

DES 



TRANSPORT & ENVIRONNEMENT INSCRIPTIONS

L’INSCRIPTION ADMINISTRATIVE

L’inscription administrative est an-
nuelle, conformément aux dispositions 
nationales. Il existe trois types d’ins-
criptions administratives. 

  Inscription principale 

Elle concerne tous les étudiants souhaitant suivre une 
formation à l’université.

  Inscription complémentaire 

S’ajoute à l’inscription principale, soit pour obtenir un 
diplôme différent, soit pour obtenir les semestres non 
acquis du cursus suivi en inscription principale. 

   Inscription cumulative 

Inscription à l’UNC prise en plus de l’inscription  
principale en classe préparatoire aux grandes écoles  
prise dans un lycée conventionné avec l’UNC. La date 
limite d’inscription est fixée par décision du président 
de l’université.

L’INSCRIPTION PÉDAGOGIQUE

L’inscription pédagogique aux parcours 
et éléments optionnels est faite au plus 
tard au début de chaque semestre, avec 
possibilité de modifications dans les 8 
jours qui suivent le début de l’ensei-
gnement optionnel, sans possibilité de 
modification ultérieure.

Exception est accordée aux formations du département 
DEG : les inscriptions pédagogiques aux enseignements 
optionnels du semestre 6 sont organisées à la mi-avril, 
sans possibilité de modification ultérieure.

L’inscription aux parcours et aux éléments option- 
nels est effectuée par les étudiants via une application 
dédiée (IPWeb). Dans le cas où une inscription adminis-
trative tardive ne permet pas le respect de la condition 
ci-dessus, l’inscription doit être faite dans la semaine 
suivant l’inscription administrative sans possibilité de 
modification ultérieure.

Pour se présenter aux évaluations, l’étudiant doit obli-
gatoirement être inscrit administrativement et pédago-
giquement. 

Cas particuliers
   Les auditeurs libres ne bénéficient pas du statut 
d’étudiant sauf PACES, DUT. Ils ne sont autorisés qu’à 
assister aux cours magistraux et, après accord de 
l’enseignant concerné, à certains travaux dirigés sauf 
PACES, DUT et master MEEF.

   Les étudiants inscrits en complémen taire dans un 
diplôme s’inscrivent pédagogiquement aux enseigne-
ments du ou des semestres non acquis, conformément 
aux règles de progression, approu vées chaque année 
universitaire par les instances de l’établissement.

DROITS DE SCOLARITÉ 

À titre d’information pour 2018, les droits de scola-
rité en licence s’élevaient à 22  957 F CFP auxquels il 
convient d’ajouter les droits d’adhésion à la CAFAT 
et à une mutuelle. Selon le type d’inscription, il peut 
être ajouté des droits complémentaires.
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RENTRÉE UNIVERSITAIRE

RÉUNIONS DE RENTRÉE
Elles sont organisées par les responsables de forma-
tion et apportent des informations sur : 

1.  l’organisation des enseignements (matières obliga-
toires et optionnelles) ;

2. les programmes ;

3. les modalités de contrôle des connaissances.

Pour les étudiants de 1re année, ces réunions sont aussi 
l’occasion d’une présentation de l’université afin de les 
aider à mieux se repérer dans leur nouvelle vie ! Les 
dates de ces réunions sont communiquées aux étu-
diants lors de leur inscription administrative, par voie 
d’affichage sur le campus et à la rubrique « Actualités »  
du site unc.nc.

Dates de la rentrée par composante de formation acces-
sibles sur le site internet de l’UNC.

LES GUIDES DES ÉTUDES
Les guides des études présentent en détail chaque 
formation et donnent à l’étudiant toutes les infor ma - 
tions utiles pour suivre son cursus dans les meilleures  
conditions. Les guides des études sont consulta bles et/
ou téléchargeables via notre site web.

 Ì  équipes pédagogiques

 Ì  calendriers

 Ì  objectifs et débouchés

 Ì  programmes et contenus détaillés des enseigne-
ments

 Ì  dispositifs d’aide à la réussite

 Ì  modalités de contrôle des connaissances

 Ì  réglementation applicable au diplôme

MÉDECINE PRÉVENTIVE
Cet examen médical préventif et obligatoire est effectué 
dans un espace adapté de la maison de l’étudiant par un 
médecin et s’accompagne d’un entretien ; il a pour but 
de dépister les affections médicales et les troubles de 
santé susceptibles d’entraver la scolarité de l’étudiant 
et de contrôler l’état de ses vaccinations.

PROTECTION SOCIALE
Conformément à l’article 2 de la délibération n° 63  
du 1er août 1997 relative au régime d’assurance mala die-
maternité des étudiants ( JONC du 2 septembre 1997), 
les étudiants qui, n’étant ni assurés sociaux, ni ayants 
droit d’assuré social, et ont moins de 28 ans, sont affi-
liés obligatoirement au régime d’assurance maladie-
maternité des étudiants. Ce régime comprend :

  un régime de base géré par la CAFAT (obligatoire) ;

   un régime complémentaire souscrit auprès d’une 
mutuelle ou d’une société d’assurance (également 
obligatoire).
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Les demandes de logement et de bourse 
universitaires (dossier social étudiant) pour 
la métropole s’effectuent en même temps 
sur le site du CNOUS.
www.cnous.fr. 

DATE LIMITE : FIN AVRIL

TRANSPORT & ENVIRONNEMENT RELEVÉS DE NOTES ET DIPLÔMES

MODALITÉS DE CONTRÔLE
DES CONNAISSANCES 

Les résultats des évaluations (contrôle continu et/ou 
examens) sont communiqués à l’issue des délibérations 
de jury par voie d’affichage et sur l’environnement numé-
rique de travail (ENT). Aucun résultat individuel n’est 
transmis à un tiers.

COPIES D’EXAMENS
Les étudiants peuvent consulter leurs copies lors de 
rencontres organisées avec les enseignants à l’issue 
des examens, selon des modalités propres à chaque 
département.

RELEVÉS DE NOTES
Un descriptif des notes obtenues peut être téléchargé 
par l’étudiant à partir de l’Espace étudiant de l’ENT. Les 
relevés officiels sont disponibles à l’accueil général de 
l’UNC à l’issue des délibérations des jurys. Ce sont des 
documents originaux qui doivent être conservés. Aucun 
duplicata ne peut être fourni.

DIPLÔMES
Une attestation de réussite au diplôme est délivrée à 
l’étudiant, dans un délai maximal de 3 semaines après 
la proclamation des résultats. Cette attestation vaut 
diplôme et doit être conservée (aucun duplicata n’est 
délivré par l’administration). Le diplôme, quant à lui, est 
délivré par l’UNC dans un délai inférieur à 6 mois, à l’étu-
diant sur présentation d’une pièce d’identité.

  Transfert du dossier vers un autre établissement 

Un étudiant régulièrement inscrit et désirant obtenir 
son transfert dans une autre université doit compléter 
le formulaire à retirer sur : 
unc.nc › Formation / Inscriptions

ATTENTION AU CALENDRIER !

Pour la plupart des universités métropolitaines, les pré-
inscriptions en master s’effectuent en ligne dès les mois 
de mai et juin.  Dès sa demande de transfert, l’étudiant 
doit être en règle avec l’administration, notamment 
avec la bibliothèque universitaire en ce qui concerne le 
prêt, la restitution des ouvrages ou matériels informa-
tique. Pour favoriser ses démarches en métropole, l’UNC 
fournit à l’université d’accueil pressentie un calendrier 
austral qui justifie les spécificités calédoniennes dans 
le suivi de sa formation et publication des résultats.

POURSUITE DES ÉTUDES 
EN MÉTROPOLE 

CONTACT
Contact privilégié en métropole
Maison de la Nouvelle-Calédonie à Paris

  +33 1 42 86 70 00

Service étudiants/formation :
  sef@mncparis.fr

Tous les renseignements sur :
www.mncparis.fr
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TRANSPORT & ENVIRONNEMENT INFORMATIONS CAFAT

Un guide réalisé par la CAFAT est à votre disposition auprès du service de la 
scolarité de l’UNC, des guichets de la Caisse et sur www.cafat.nc. 

Les services de la CAFAT se tiennent également à votre disposition pour tout 
renseignement complémentaire : 

  255 814 ou 255 824
  maladie@cafat.nc

POUR EN SAVOIR PLUS SUR VOTRE PROTECTION SOCIALE

QUI BÉNÉFICIE DE L’ASSURANCE
« ÉTUDIANT » CAFAT ?

  Vous-même

   Votre famille (ou vos ayants droit), dans la mesure 
où ils ne relèvent pas, à titre personnel, d’un régime 
obligatoire d’assurance maladie maternité, ou s'ils 
ne remplissent pas les conditions de temps d'activité 
ou de rémunération exigées.

SONT CONCERNÉS :
  votre conjoint, votre partenaire de PACS ou votre 
concubin, à condition que le concubinage soit notoire, 
non adultère et dure depuis au moins douze mois 
consécutifs ;

  vos enfants (ou ceux de votre conjoint, partenaire de 
PACS ou concubin) à charge ;

  les petits-enfants de votre conjoint, partenaire de 
PACS, ou concubin, à charge ;

   vos ascendants au 1er degré (père, mère), ainsi que 
ceux de votre conjoint, sous réserve que l’ascendant soit  
à votre charge effective, totale et permanente.

QUELLES SONT LES PRESTATIONS
OFFERTES PAR L’ASSURANCE 
« ÉTUDIANT » CAFAT ?

L’assurance « étudiant » de la Cafat  vous garantit la 
prise en charge de vos dépenses de santé, aux taux sui-
vants :

40 %
Consultations médicales et dentaires, optiques, exa-
mens radiologiques et de laboratoire, produits pharma-
ceutiques…

60 %
Certains actes de spécialité ou de chirurgie hors hospi-
talisation

70 %
Hospitalisation du 1er au 12e jour inclus

80 %
Contraceptifs hormonaux et dispositifs intra-utérins

100 %
Hospitalisation à partir du 13e jour, Longue Maladie, 
IVG, gros appareillage, EVASAN…

À QUEL COÛT ?
La part Cafat de la cotisation annuelle au régime obliga-
toire « étudiant » correspond à 50 fois le SMG horaire du 
mois de janvier de l’année en cours.  À titre indicatif, en 
2018, la cotisation s’élevait à 46  100 F CFP.
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MON CONTRAT

SPÉCIFIQUE ÉTUDIANT

UN NIVEAU DE PROTECTION
ADAPTÉ À MES BESOINS
Forfaits arrêt tabac, contraception, suivis psychologique
ostéopathie/nutrition, prothèses dentaires, frais d'optique, etc. 

PAS D'AVANCE
DE MES DÉPENSES DE SANTÉ
Grâce au tiers payant auprès des professionnels conventionnés

L'ACCÈS AUX PRINCIPAUX
SERVICES MUTUALISTES MDF
Pharmacies, cabinets dentaires et médicaux, Opticiens
mutualistes, centre du Trianon, centre de Poé 

24.000
Fcfp/an*

LA MDF, C’EST AVANT TOUT :
• La première mutuelle de Nouvelle-calédonie en nombre de bénéficiaires.
• La première mutuelle en montants remboursés par bénéficiaire.
• Le premier réseau de services mutualistes.
• La seule mutuelle à offrir des prestations à visée familiale et sociale.

Plus d’informations sur : www.mdf.nc
Renseignements : 28 42 10 ou etudiant@mdf.nc
* des aides publiques pouvant aller jusqu’à 100 % de la cotisation existent, renseignez-vous.



TRANSPORT & ENVIRONNEMENTINFORMATIONS COUVERTURE COMPLÉMENTAIRE

LE CONTRAT SPÉCIFIQUE ÉTUDIANT

En plus de l’assurance de base Cafat, chaque étudiant doit souscrire 
à une complémentaire santé qui permet de rembourser intégrale-
ment les dépenses courantes de santé (consultation chez un mé-
decin généraliste, chez un dentiste, etc.).

CONDITIONS D’ACCÈS
  Deux possibilités

 Ì être âgé de moins de 28 ans

 Ì être scolarisé dans un établissement d’enseignement 
supérieur de Nouvelle-Calédonie 

  Cotisation

 Ì la cotisation est de 24 000 F /an

 Aides

 Ì votre province peut prend en charge une partie de 
votre cotisation (90 % du montant dans le cas où vous 
êtes boursier)

 Ì la Maison de l’étudiant avec l’aide du gouvernement* 
pourrait proposer un chèque santé 

 Ì pour les étudiants de Wallis-et-Futuna ou du Vanuatu, 
une aide peut être octroyée jusqu’à 100 % de votre cotisa-
tion (à condition que vous figuriez sur la liste des per-
sonnes aidées, adressée à la MDF)

AVANTAGES
  Vos remboursements de soins

 Ì la MDF est votre interlocuteur unique pour la CAFAT 
et la mutuelle.

 Ì vous bénéficiez du tiers payant auprès des profes-
sionnels conventionnés, ce qui vous permet de ne pas 
avancer vos dépenses de santé

 Ì vos remboursements s’effectueront par virement ban-
caire directement sur votre compte

  Vous bénéficiez du Réseau Sanitaire et Social de la 
MDF et de ses partenaires

 Ì cabinets médicaux et dentaires MDF (soins gratuits)

 Ì pharmacie de la Place et pharmacies mutualistes

 Ì réseau des Opticiens mutualistes…

   Et aussi

 Ì  centre de vacances de Poé

 Ì centre d’hébergement du Trianon
* Sous réserve de la reconduction en 2019 de cette aide par la 

Nouvelle-Calédonie

CONTACTS

MON CONTRAT

SPÉCIFIQUE ÉTUDIANT

UN NIVEAU DE PROTECTION
ADAPTÉ À MES BESOINS
Forfaits arrêt tabac, contraception, suivis psychologique
ostéopathie/nutrition, prothèses dentaires, frais d'optique, etc. 

PAS D'AVANCE
DE MES DÉPENSES DE SANTÉ
Grâce au tiers payant auprès des professionnels conventionnés

L'ACCÈS AUX PRINCIPAUX
SERVICES MUTUALISTES MDF
Pharmacies, cabinets dentaires et médicaux, Opticiens
mutualistes, centre du Trianon, centre de Poé 

24.000
Fcfp/an*

LA MDF, C’EST AVANT TOUT :
• La première mutuelle de Nouvelle-calédonie en nombre de bénéficiaires.
• La première mutuelle en montants remboursés par bénéficiaire.
• Le premier réseau de services mutualistes.
• La seule mutuelle à offrir des prestations à visée familiale et sociale.

Plus d’informations sur : www.mdf.nc
Renseignements : 28 42 10 ou etudiant@mdf.nc
* des aides publiques pouvant aller jusqu’à 100 % de la cotisation existent, renseignez-vous. MDF

28, rue Olry, Vallée du Génie, Nouméa
Ouverture du lundi au jeudi de 7 h 30 à 16 h
et le vendredi de 7 h 30 à 14 h 15
Référente étudiants : Virginie ROUSSEAU  

  28 42 10
  etudiant@mdf.nc

Plus d’informations sur www.mdf.nc

Maison de l’étudiant

Ouverture du lundi au vendredi  
de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h (jusqu’à 15 h le vendredi) 
Responsable du bureau des mutuelles : Daiana ARII

  29 01 41 
  daiana.arii@unc.nc
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TRANSPORT & ENVIRONNEMENT

LE CAMPUS EST DIVISÉ EN PLUSIEURS PÔLES AISÉMENT IDENTIFIABLES

 Au cœur de cet ensemble, un pôle central regroupe les 
services administratifs, interlocuteurs des étudiants 
répartis dans les différents départements de forma-
tion.

  La Maison de l’étudiant constitue un véritable guichet 
unique à la disposition de tous les étudiants. Elle in-
forme et oriente les étudiants sur l’ensemble des su-
jets les intéressant (logement, restauration, bourses, 
santé et aide sociale, transport, etc.). Un centre médi-
cal assurant la médecine préventive et une assistance 
sociale (mardi, jeudi et vendredi) sont à l’écoute des 
étudiants tandis que de nombreux acteurs publics 

(prévention, orientation, insertion, banques, etc.) ef-
fectuent des permanences hebdomadaires.

  La Maison de l’étudiant accueille l’agence du cam-
pus de la Société Immobilière de Nouvelle-Calédonie 
(SIC) chargée de la gestion immobilière de la grande 
résidence.

La capacité de logement sur le campus est d’environ 640 
places. Elle est majoritairement constituée de studios 
individuels dont chacun est équipé de cuisine, salle de 
bain et toilettes privatives, incluant un accès gratuit a 
l’Internet pour les étudiants de l’UNC.

Permanences 

 Ì Médecin généraliste
Le lundi soir et jeudi soir de 17 h à 19 h

 Ì Infirmière
Le mercredi matin et le vendredi matin

S’étendant sur un domaine de plus 13 hectares allant de l’ESPE à la grande 
résidence, le campus fonctionne comme un village, avec ses espaces dédiés aux 
études, au logement, à la restauration et à la détente.

Il offre chaque année un nombre croissant de services aux étudiants qui peuvent,  
en dehors de leurs cours, bénéficier d’un cadre idéal pour se détendre, pratiquer 
une activité sportive ou culturelle, assister à une conférence ou organiser une 
soirée étudiante.

LE CAMPUS DE NOUVILLE
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TRANSPORT & ENVIRONNEMENT LE CAMPUS DE NOUVILLE 

   Les associations d’étudiants dyna misent la vie du 
campus qui est leur espace naturel d’expression !

  Le pôle sport propose soit par des cours notés, soit 
en loisir, la pratique de plusieurs disciplines dans des 
équipements neufs (gymnase, terrain de football, pla-
teau sportif, espace Beach, salle de musculation et de 
fitness).

   La saison culturelle rythme tout au long de l’année 
les soirées grâce a un vaste choix d’activités (danse, 
musique, cinéma, théâtre, expositions, conférences) 
qui favorisent la rencontre et l’échange entre tous les 
étudiants.

CONTACTS
Point d’accueil et d’information (grand hall)

  290 290
  deve_bve@unc.nc

Groupement d’intérêt public Maison de l’étudiant
  290 057
  maison-etudiant@unc.nc

www.maisondeletudiant.nc

Société immobilière de Nouvelle-Calédonie
(Agence du campus de Nouville)

  273 780
  etudiant@sic.nc

Bibliothèque de l’UNC (BUNC) 

Accueil BU Nouville 
  290 120

Accueil bibliothèque ESPE 
  290 531

Bureau des relations internationales
Direction d’appui à la recherche, au rayonnement  
et aux études doctorales

  90 480
  international@unc.nc

Direction du système d’information
  290 085
  911@unc.nc

Bureau de la vie étudiante
  290 293
  deve_bve@unc.nc

Services des sports (SUAPS)
  290 299 
  sport@unc.nc

L’ÉPICERIE SOLIDAIRE DES ÉTUDIANTS
Gérée par des étudiants bénévoles au sein d’une 
association œuvrant en partenariat avec la Maison 
de l’Étudiant, la société de Saint-Vincent-de-Paul et 
l’Université de la Nouvelle-Calédonie (UNC), l’épice-
rie solidaire a pour objectif de donner accès à une 
nourriture saine et bon marché aux étudiants du 
campus universitaire.

Ce projet a été mis en œuvre par des étudiants dans 
le cadre d’un master de droit tuteuré à l’UNC. L’épi-
cerie solidaire permet déjà d’accéder à des produits 
(nourriture, kit de rentrée, etc.) à des tarifs en moyenne 
30 % inférieurs à ceux pratiqués sur le marché.
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L’ACCÈS AU CAMPUS EN VOITURE
L’UNC a considérablement augmenté le nombre de par-
kings à la disposition de tous les usagers du campus. 
Toutefois, afin de préserver un cadre piétonnier au cam-
pus, certains accès sont contrôlés et les véhicules qui 
peuvent emprunter les voies doivent bénéficier d’une 
autorisation. 

LES TRANSPORTS EN COMMUN
Le campus de Nouville est relié à Nouméa par les lignes 
de bus de la compagnie Karuia bus.

L’abonnement étudiant peut être pris auprès de cette 
société sur présentation d’un certificat de scolarité (re-
mis lors de l’inscription).

Les liaisons avec les communes du Grand Nouméa sont 
assurées par la société Carsud.

Pour s’informer sur les lignes, horaires et tarifs de Karuia 
bus : 

www.karuiabus.nc

Horaires, plans et distributeurs  
de tickets disponibles  
à la Maison de l’étudiant.

LE COVOITURAGE
Le nombre de places de parkings sur ou à proximité du 
campus est limité.

Le covoiturage est une excellente occasion de réduire 
ses dépenses de transport tout en préservant l’environ-
nement et en favorisant l’échange avec ses camarades 
étudiants. Parlez-en entre vous !

Un site calédonien propose du covoiturage : 

www.covoiturage.nc

LA PROPRETÉ
L’UNC a mis en place le tri sélectif sur le campus (rési-
dences, agora, espaces de détente, restaurant et cafété-
ria, gymnase, ESPE, IUT). 

Gestionnaire de la grande résidence, la SIC propose éga-
lement aux résidents d’apporter leur contribution au tri 
sélectif.

Les points d’apport volontaire sont accessibles à tous 
pour le papier, les journaux, les cartons, les bouteilles en 
plastique et canettes en aluminium. Les piles usagées, 
les batteries d’ordinateurs portables ou de téléphones 
cellulaires peuvent être déposées dans les bacs dispo-
sés en divers points du campus.

Les autres déchets (restes de nourriture, embal - 
lages, verre...) doivent être déposés dans les poubelles 
disposées un peu partout et pas dans les salles de cours, 
les amphithéâtres, les bibliothèques, les espaces de dé-
tente comme la terrasse du restaurant universitaire, les 
abords des campus (parkings, trottoirs, buissons, rési-
dences, escaliers...).

La propreté du campus est essentielle pour véhiculer 
une bonne image du campus. Elle contribue également à 
la lutte contre les  épidémies de dengue ou chikungunya 
véhiculées  par les moustiques.

L’UNC recycle aujourd’hui l’ensemble de ses déchets 
d’équipements électriques (DEEE) et notamment ses 
équipements électroniques.

Les étudiants qui souhaitent se séparer de leurs  
téléphones peuvent les déposer au service de la com-
munication. Évitons également les tags, générateurs de 
dépenses d’entretien.

Pour connaître les lieux de collecte, proposer une action en 
faveur de l’environnement sur le campus ou signaler tout 
problème, contactez-le service de la communication :

communication@unc.nc

TRANSPORT & ENVIRONNEMENT
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LES MONITEURS
ET TUTEURS ÉTUDIANTS

Des étudiants de l’UNC assurent tout au long de l’année 
des missions de monitorat (accueil, orientation) ou de 
tutorat (conseil, appui) essentiellement dans les biblio-
thèques, mais aussi en soutien aux étudiants en diffi-
culté. Des moniteurs culturels sont chargés d’animer la 
saison culturelle. Sollicitez-les !

LE TUTORAT POUR LA RÉUSSITE
L’échec en cours ou en fin de première année de cursus 
n’est ni une spécificité calédonienne ni une fatalité. C’est 
cependant lors du premier contact avec la réalité univer-
sitaire que certains étudiants « craquent » par mauvais 
usage d’une «  liberté de s’organiser et de gérer son 
temps » toute neuve. Le tutorat est mis en place à l’UNC 
pour aider les étudiants à éviter ces écueils.

LES ENSEIGNANTS RÉFÉRENTS
Afin de favoriser la réussite de chacun, un suivi person-
nalisé des étudiants est assuré par des enseignants 
référents.

  Quel est le rôle de l’enseignant référent ?

 Ì écouter, comprendre les difficultés de l’étudiant dans 
ses études et essayer de lui proposer des solutions ;

 Ì répondre à ses questions concernant les cursus et le 
fonctionnement de l’université ;

 Ì faire le bilan régulier de ses résultats (notes, assiduité) ;

 Ì le conseiller sur les soutiens dont il a besoin,  
les options qu’il peut choisir, les UE supplémentaires 
qu’il peut suivre ;

 Ì être le relai entre lui et les responsables de formation 
pour les problèmes pédagogiques ou d’organisation 
qu’il rencontre ;

 Ì le conseiller pour la suite de ses études et à plus long 
terme pour son insertion professionnelle.

Outre une mission de sensibilisation au handicap, fai-
sant de l’UNC un acteur au service d’une société inclu-
sive, l’espace Uni-Handicap accueille et accompagne 
les étudiants en situation de handicap tout au long de 
leur parcours. Il est  l’interlocuteur privilégié pour les 
guider, les informer et les conseiller en travaillant en 
amont avec les équipes pédagogiques et les services 
de l’université à la conception de dispositifs d’aména-
gement (accessibilité aux locaux, accompagnement 
pédagogique, aménagements d’examens). 

Ainsi, il propose les mesures les plus adaptées pour 
permettre à chaque étudiant de mener son cursus 
universitaire dans les meilleures conditions. En 
début d’année universitaire, le dispositif proposé à 
chaque étudiant est individualisé, en fonctions des 
besoins de chacun, et construit dans une logique 
d’accès progressif à la plus grande autonomie dans 
la formation.

Étudiants et futurs étudiants, contactez l’espace 
Uni-Handicap avant le début de l’année universitaire 
pour élaborer votre dispositif individualisé d’accom-
pagnement.

L’Espace Uni-Handicap accueille et accompagne les étudiants en situation de handicap qui nécessitent des 
aménagements tout au long de leur année universitaire (accessibilité aux locaux, accompagnement pédagogique, 
aménagements d’examens).

TRANSPORT & ENVIRONNEMENTACCUEIL & ACCOMPAGNEMENT DES ÉTUDIANTS

“Je suis étudiant en situation de handicap”

CONTACT
Espace Uni-Handicap
BP R4 – 98851 Nouméa CEDEX

  290 195
  deve_handicap@unc.nc
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MAISON DE L’ÉTUDIANT

La Maison de l’étudiant est chargée d’accompagner les étudiants de Nouvelle-
Calédonie afin de donner à tous, les mêmes chances d’accès et de réussite dans 
l’enseignement supérieur. Cette maison, à l’image des CROUS de métropole, est 
en charge de l’amélioration des conditions de vie et de travail des étudiants. Elle 
est gérée sous la forme d’un Groupement d’intérêt public (GIP) avec un conseil 
d’administration composé du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, de l’UNC, 
de l’État, des provinces Sud et îles Loyauté, de la province Nord de la Société 
immobilière de la Nouvelle-Calédonie, du vice-rectorat de la ville de Nouméa et 
de 4 étudiants. La présidente du conseil d’administration est Mme Hélène IEKAWE, 
membre du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, chargée de l’enseignement.

LES MISSIONS DU GIP MAISON DE L’ÉTUDIANT 
DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE

La Maison de l’étudiant offre ses services à tous les étu-
diants post-bac de Nouvelle-Calédonie étudiant dans 
l’enseignement supérieur.

 Ì Le groupement intervient en matière de :

 Ì  coordination et gestion des œuvres universitaires et 
scolaires à destination des étudiants (hébergement, 
restauration, bourses, action sociale, médicale et 
culturelle) ;

 Ì  conseil en orientation ;

 Ì  information sur les bourses d’enseignement supé-
rieur ;

 Ì   veille et conseil en matière de santé ; 

 Ì  coordination de l’offre de couverture sociale ;

 Ì  médecine préventive, consultations de médecine gé-
nérale et de soins.

  Les services offerts :

 Ì  1 guichet d’information et d’accueil ouvert du lundi au 
jeudi de 7 h 30 à 21 h et le vendredi de 7 h 30 à 20 h

 Ì  1 cafétéria ouverte du lundi au vendredi de 6 h 30 à 21 h, 
le samedi de 8 h à 15 h

 Ì  1 cyber base

 Ì  1 salle de répétition de musique

 Ì  1 salle de réunion pour les étudiants

 Ì   1 bureau pour les associations étudiantes

 Ì  1 pôle médical avec des consultations de médecine 
générale gratuites les lundi, mardi, mercredi et jeudi 
de 17 h a 19 h selon la disponibilité des médecins

 Ì  1 assistante sociale le mardi de 13h à 15 h, jeudi et ven-
dredi de 8h à 12h et de 13h à 15h

 Ì  1 service logements bourses

 Ì des ateliers de danse, théâtre, sculpture, code de la 
route, comédie musicale, tous les soirs de la semaine

LES LOGEMENTS ÉTUDIANTS

La Maison de l’étudiant, en partenariat avec la SIC et 
l’UNC, gère les commissions d’admission ou de réad-
mission en résidence universitaire.

Elle gère également l’accueil des résidents au guichet 
unique (distributeurs de billets, de tickets de bus, point 
info, point secours) avec notamment la nuit la présence 
de veilleurs de nuit et d’une société de gardiennage.

  Résidence 500

La grande résidence universitaire, située à Nouville, se 
compose de 471 logements (540 lits). Elle est gérée par 
la Société Immobilière Calédonienne (SIC).

Ces logements se répartissent de la manière suivante :

 Ì 385 appartements de type F1
 Ì 30 appartements de type F1 pour personnes  
à mobilité réduite

 Ì 37 appartements de type F2
 Ì 3 appartements de type F2 pour personnes  
à mobilité réduite

 Ì 15 appartements de type F4

  Résidence du bord de mer

 Ì 108 chambres individuelles avec sanitaires, cuisine 
collective, 1 foyer, accueil

 Ì 1 épicerie sociale, 1 salle de musique, 1 salle TV équi-
pée canal satellite

La MDE gère également 11 laveries réparties dans les 
bâtiments des résidences universitaires.

CONTACT

Maison de l’étudiant
Horaires : 
• du lundi au jeudi : de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h
• le vendredi : 8 h à 12 h et de 13 h à 15 h

  290 057  /    accueil_mde@unc.nc
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  Comment constituer le dossier pour un logement ?

Pour postuler à un logement, l’étudiant devra remplir 
une demande de logement sur le site internet :
https://messervices.etudiant.gouv.fr de juillet à octobre 
à déposer à la Maison de l’étudiant.

  Quand sera-t-il possible de prendre possession de sa 
chambre ?

L’entrée dans les logements sera possible courant jan-
vier, c’est pourquoi les étudiants sont invités à déposer 
leurs dossiers de demande au plus tôt auprès de la Mai-
son de l’étudiant.

  Comment bénéficier de l’Aide au Logement Territo-
riale (ALT) ?

La SIC vous accompagne dans la constitution du dos-
sier de demande d'aide juste avant votre entrée dans le 
logement. Le dossier sera transmis au Fonds social pour 
l'habitat qui attribuera l'aide sous réserve que l'étudiant 
réponde aux critères d'éligibilité.

  Qui peut bénéficier d’un logement en résidence ?

Les logements sont attribués prioritairement aux étu-
diants dont la famille dispose de faibles ressources. 
Cependant, tous les étudiants de la Nouvelle-Calédo-
nie qui suivent un parcours d'études ou de formation 

(UNC, BTS, EGC...) peuvent s'inscrire. Les étudiants 
de nationalités étrangères peuvent également y pré-
tendre sous certaines conditions.

  Quels sont les critères et modalités de location d’une 
chambre ?

Tous les étudiants de Nouvelle-Calédonie peuvent 
déposer un dossier de demande. Les candidatures sont 
validées par une commission d’attribution en fonction 
de plusieurs critères (échelon de la bourse, éloigne-
ment du domicile familial, situation personnelle, mé-
rite…). L’étudiant attributaire signe un bail avec la SIC 
qui fixe les conditions de la location (tarifs, charges, 
durée…). L’entrée en résidence est également condi-
tionnée par l’acception de l’étudiant à se conformer à 
un règlement intérieur.

CONTACT
Cellule logements MDE
Horaires : 
• du lundi au jeudi : de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h
• le vendredi : de 8 h à 12 h et de 13 h à 15 h

  290 064
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MAISON DE L’ÉTUDIANT (SUITE)

LA RESTAURATION 
ÉTUDIANTE

Celle-ci est gérée par la Maison de l’étudiant qui propose :

  Le restaurant

Ouvert seulement pour le déjeuner, ce restaurant ac-
cueille tous les étudiants.

D’une capacité d’accueil de 250 places assises, il propose 
deux formules au choix :

 Ì la « Formule snack » comprenant un sandwich ou une 
salade et une boisson. Service entre 10 h et 14 h 30 ;

 Ì la « Formule self », comprenant un plat au choix (ou 
une grillade) et une entrée et un dessert. Service entre 
11 h et 13 h 30.

Les prix du repas sont de 400 F CFP*. Le guichet de la MDE 
est ouvert de 9 h 45 à 12 h 30 de février à novembre.

* Payable avec la Carte Sup’ – porte-monnaie électronique

  La cafétéria

La cafétéria est située sur les hauteurs du campus, son  
offre vient compléter celle du restaurant situé sur l’ago-
ra centrale du campus.

Outre des formules à la carte, à des prix divers, une 
formule snack et une formule self acceptant la carte 
sup’étudiant à 400 F y sont acceptées.

Le soir, un plat social étudiant est proposé.

La cafétéria accueille  
en outre un coin épicerie.

           

ACTION CULTURELLE, 
INITIATIVE ÉTUDIANTE & SPORT

La Maison de l’étudiant participe à l’offre globale pro-
posée par l’université, elle accueille un animateur tous 
les jours de la semaine de 16 h à 21 h. L'animateur assure 
notamment l’ouver ture de la cyber base, une salle de 
répétition de musique équipée d’une batterie, de gui-
tares, de synthétiseurs et d’un matériel complet de 
sonorisation.

L'animateur gère les équipements. Il super vise égale-
ment des ateliers Zumba, théâtre, comédie musicale…

La Maison de l’étudiant gère également, avec l’universi-
té, les financements des projets d’initiatives étudiantes. 
Une association étudiante souhaitant être aidée finan-
cièrement doit déposer auprès du bureau de la vie étu-
diante ou de la MDE un dossier de demande.

ACTION SOCIALE
La Maison de l’étudiant assure des permanences :

 Ì  d’assistante sociale le mardi après-midi, jeudi 
après-midi et vendredi toute la journée ;

 Ì  de médecine générale lundi, mardi, mercredi et jeudi 
soir

 Ì  d’une infirmière le mercredi matin et vendredi matin ;

 Ì  de mutuelles.

Une commission d’aide sociale attribue les fonds d’aide 
sociale (Fonds National d’Aide d’Urgence – FNAU). 
L’assistante sociale peut également attribuer des aides 
d’urgence pendant sa permanence.

SANTÉ
En matière de santé, la Maison de l’étudiant accueille 
4 mois par an le service de médecine préventive. De plus, 
elle est un relai pour toutes les campagnes de préven-
tion en matière d’addiction, de santé ou de prévention 
des risques.

Des permanences de médecins et d’infirmières sont 
mises en place. Les consultations y sont gratuites.
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BOURSES D’ÉTUDES
Les bourses d’enseignement supérieur sont gérées par le 
vice-rectorat.

Toutefois, la Maison de l’étudiant peut renseigner les 
étudiants toute l’année tant dans les phases de de-
mandes de bourses que pour informer sur les dates de 
versement des bourses.

ORIENTATION & INSERTION
PROFESSIONNELLE

Avec le Bureau d’aide à l’insertion professionnelle de 
l’UNC, les dispositifs d’orientation/insertion sont égale-
ment multiples (CIO, orientation active par l’UNC, IDC-
NC, MIJ).

 À noter également que la Maison de l’étudiant 
est partenaire du Salon de l’étudiant qui se 
déroule  chaque année sur le campus de 
l’université.

ENGAGEMENT ÉTUDIANT
L’UNC propose un dispositif de valorisation de l’enga-
gement étudiant, afin de permettre à tout étudiant de 
mener un projet personnel dans différents domaines 
(projet de solidarité, activités scientifiques ou pro-
fessionnelles, actions de soutien à la politique de vie  
étudiante, pratique sportive ou artistique de haut niveau, 
etc.) en complément de son cursus universitaire. L’étu-
diant présente ainsi son projet devant une commission 
qui lui accordera ou non l’autorisation de bénéficier du 
dispositif. En fin de semestre, l’étudiant restituera l’état 
d’avancement de son projet pour obtenir, selon sa for-
mation, des crédits ECTS ou une bonification.

ASSOCIATIONS D’ÉTUDIANTS
Les associations d’étudiants sont indispensables à la 
dynamique du campus. Chaque année, plusieurs projets 
sont soutenus par la Commission de la vie étudiante.

 Accueil des associations étudiantes  : la Maison de 
l’étudiant accueille les associations étudiantes avec 
un bureau à disposition. Les associations peuvent en 
outre disposer d’une boite aux lettres pour recevoir 
leur courrier, la demande doit être faite auprès du gui-
chet unique de la Maison de l’étudiant. Elles disposent 
en outre d’un bureau équipé d’un PC et d’un téléphone.

  Un Fonds de solidarité pour les initia tives étudiantes 
(FSDIE) est disponible à l’UNC  : ce fonds permet de 
financer vos projets !

Toute association d’étudiants peut déposer un projet à 
la commission FSDIE. Voici quelques exemples de pro-
jets financés :

 Ì Épicerie solidaire

 Ì Potager étudiant

 Ì  Marathon cinéma

 Ì  Concours de slam

 Ì  Radio-crochet

 Ì  Élection des miss de l’UNC

 Ì  Concours d’affiches

Déposez sans tarder vos projets au Bureau de la vie étu-
diante (accueil central), sous format papier ou par courriel.

CONTACT
Bureau de la vie étudiante BVE

  290 293
  deve_bve@unc.nc
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BIBLIOTHÈQUE (BIBLIOTHEQUE@UNC.NC)

La Bibliothèque de l’Université de la Nouvelle-Calédonie (BUNC) 
met à disposition des étudiants, enseignants et chercheurs, mais 
aussi des publics extérieurs, une large offre documentaire.

LA BUNC PROPOSE :
 Ì Des espaces de lecture ouverts à tous

 Ì Des collections sur tous supports  : plus de 100 000 
ouvrages (livres et e-books, des bases de données, un 
fonds audiovisuel avec des films et documentaires, 
des journaux et revues)

 Ì L’accès à des chaînes de télévision de la TNT

 Ì Des bibliothécaires à votre écoute pour vos recherches

 Ì Des services étendus de prêts et de consultation à 
distance pour les étudiants et personnels de l’UNC, 
ainsi que des salles de travail en groupe pour les lec-
teurs inscrits

  Trois bibliothèques déclinent cette offre :

1  -     La bibliothèque universitaire centrale (agora) pour les 
sciences et techniques, le droit, l’économie et la ges-
tion, les Lettres, langues et sciences humaines

2  -  La bibliothèque de l’ESPE pour la formation des en-
seignants

3  -  La médiathéque universitaire de Wallis et Futuna 
pour la littérature jeunesse, la documentation sco-
laire, des films et des ouvrages sur l’Océanie.

 

COLLECTIONS NUMÉRIQUES ACCESSIBLES 
VIA LE PORTAIL DOCUMENTAIRE :

portail-documentaire.univ-nc.nc

Livres numériques à télécharger ou visionner en 
streaming - Cyberlibris, ENI, Springer, DawsonEra

Généralités - encyclopaedia Universalis, Le Grand 
Robert, Le Robert et Collins, Médiathèque Arte

Presse - Europresse (3 000 revues françaises et interna-
tionales), Press Reader

DEG - Dalloz, Lexis 360, Le Doctrinal Plus, Lamyline, 
Lextenso

Sciences et techniques - Web of Science, Scopus, 
Springer, ScienceDirect, Wiley, MathSciNet, mettre RSC 
et EDP, ACS

LLSH : Cairn, JSTOR « langues et littérature », dic-
tionnaires d’ancien français, littérature anglaise, 
Vocable, OpenEdition, MUSE

Éducation et pédagogie - Cairn, Revue d’histoire des 
mathématiques…

Des liens directs vers les ressources électroniques du 
projet ISTEX acquises en licences nationales et des si-
gnets utiles.

1 - BIBLIOTHÈQUE UNIVERSITAIRE
   Collections de niveau universitaire

 Ì Droit, économie, gestion (DEG)
 Ì   Sciences, techniques et sport (ST)
 Ì    Lettres, langues et sciences humaines (LLSH)
 Ì    Études de santé
 Ì    Revues spécialisées

  Collections tout public
 Ì Détente et découverte : romans, documentaires, B.D.
 Ì Mobilité internationale : TOIC, TOEFL, Erasmus
 Ì    Revues d’actualité ou de vulgarisation
 Ì    Audiovisuel : documentaires et films de fiction

2 - BIBLIOTHÈQUE DE L’ESPE
  Collections de niveau universitaire

 Ì Sciences de l’éducation, pédagogie générale et 
didactique

 Ì Préparation aux métiers de l’enseignement des 1er et 
2nd degrés

 Ì Littérature de jeunesse
 Ì Multimédia
 Ì Manuels scolaires, mallettes pédagogiques, affi ches…

3 - MÉDIATHÈQUE UNIVERSITAIRE 
DE WALLIS

   Collections
 Ì Sciences de l’éducation, didactique, ouvrages pour 
l’enseignement du primaire au secondaire

 Ì Littérature jeunesse
 Ì Audiovisuel : documentaires, fictions, DVD éducatifs

RÈGLEMENT
Le règlement de la BUNC détaille les services, les 
droits et les obligations des usagers ainsi que les 
pénalités encourues en cas de manquement au 
respect de ce règlement.

Les détails du règlement 

sur portail-documentaire.univ-nc.nc
 Ì pratiques des usagers, devoirs et obligations

La bibliothèque est sous vidéo surveillance.
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SERVICES 
 Ì plus de 500 places de travail assises reparties dans 
les bibliothèques

 Ì des automates de prêts
 Ì 11 salles de travail en groupe
 Ì de nombreux espaces de travail collaboratifs
 Ì des casiers intelligents
 Ì un espace audiovisuel
 Ì 60 ordinateurs fixes identifiés travail / catalogue en 
ligne /détente

 Ì accès WIFI
 Ì prêt entre bibliothèques (PEB)
 Ì   fourniture à la demande de documents
 Ì impressions et photocopies

  Pour vous guider
 Ì des tuteurs info-doc sur rendez-vous
 Ì des bibliothécaires, des moniteurs étudiants

 À votre disposition
 Ì des formations à la recherche documentaire desti-
nées aux étudiants de licence

MODALITÉS DE PRÊT
Étudiants en DAEU, DEUST, DU, licence, lecteurs autori-
sés « Études » : 2 semaines de prêt

 Ì 7 livres : renouvelables une fois
 Ì 2 DVD : non renouvelables
 Ì 2 revues* : non renouvelables
 Ì Accès à la bibliothèque électronique*

Étudiants en master, étudiants et stagiaires de l’ESPE,  
lecteurs autorisés « Recherche » : 3 semaines de prêt

 Ì 10 livres : renouvelables une fois
 Ì 3 DVD : non renouvelables
 Ì 3 revues* : non renouvelables
 Ì Accès a la bibliothèque électronique*

Doctorants et personnels de l’UNC :
 Ì 15 livres pour 3 mois : renouvelables une fois
 Ì 3 DVD pour 3 semaines : non renouvelables
 Ì 3 revues* pour 3 semaines : non renouvelables
 Ì Accès à la bibliothèque électronique*

IMPRIMER ET PHOTOCOPIER 

1 unité de copie ou impression 10 F

1 copie ou 1 impression A4 - N & B 1 unité

1 copie ou 1 impression A3 - N & B 2 unités
1 copie ou impression couleur 100 F

Les informations du compte lecteur  : pour consulter, 
prolonger ses prêts, réserver des documents et sug - 
gérer des achats, identifiez-vous sur le catalogue via  : 
portail-documentaire.univ-nc.nc/

HORAIRES D’OUVERTURE
  Bibliothèque universitaire centrale :  
7 h - 19 h 30 - Ouverte le samedi 8 h - 18 h. 

  Bibliothèque de l’ESPE de Nouvelle-Calédonie : 
Du lundi au vendredi de 7 h 30 - 19 h 30*.

 Médiathèque universitaire de Wallis : 
Plus d’infos sur le portail documentaire.

 Ì  Horaires modulables en fonction du calendrier uni-
versitaire (vacances, périodes de révisions…).  
Fermeture annuelle en fin d’année.

* Accès de 17 h 30 à 19 h 30 sous condition.

NOUVEAUTÉS
Une bibliothèque rénovée avec :

 Ì Des espaces de travail collaboratifs ou individuels
 Ì Des salles de travail avec écrans connectables
 Ì Une salle de reprographie à proximité de l’espace 
informatique

 Ì Un espace de détente 

 À
NOTER

En cas de retard :  
les retardataires auront autant de jours de 
suspension de prêt que de jours de retard 
pour restituer les emprunts.

CONTACTS
Bibliothèque universitaire centrale
BP R4 - 98 851 Nouméa CEDEX
Accueil de la bibliothèque universitaire

  290 120  /  Fax : 290 170
  bibliotheque@unc.nc

Bibliothèque de l’ESPE de Nouvelle-Calédonie
  290 531 
  bibliotheque@unc.nc

Médiathèque de Wallis-et-Futuna
  (+681) 722 279 - Fax 722 580
  mediathequewallis@unc.nc

 BU-NC
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Life

Intens
31

8

O�re en location longue durée sur 48 mois pour 60.000  km souscrits 
avec assurance tous risques et assistance incluses : Clio LIFE 1,2  L 75  cv 
BVM. Sans apport. 33.900  F /mois. Clio INTENS 0,9  L Tce 90  cv BVM. 
Sans apport. 46.500  F. Frais de dossier 15.000  F. Coût du km supplémentaire 

10  F. Restitution du véhicule au terme de la location. Sous réserve 
d’acceptation du dossier par Nouméa Renting. O�re réservée aux 
conducteurs de plus de 23 ans et justifiant de 3 années de permis de 
conduire minimum.

SODAUTO I  MAGENTA AÉRODROME I NOUMÉA I  25 05 05  I  sodauto@hgj.nc 
PARKING DU NORD I  KONÉ I 47 50 60  I  parkingdunord@mls.nc
AGENTS : NTA 27 27 12 / GN AUTOMOBILES KOUMAC 77 23 94 / BOURAIL AUTO SERVICES 77 96 95 / LIFOU 47 07 77 / MECAPOIND POINDIMIÉ 42 47 19

Climatisation, carte démarrage et 
ouverture, aide au démarrage en côte, 
rétroviseurs électriques, lève-vitres 
avant électriques, flexwheel 15‘‘, 

bluetooth, prises USB et jack, radio 
MP3 avec commandes au volant…
 

Renault  Life

Volant cuir, jantes alliage 16’’ 
diamantées, système Start & Stop, 

capteur de pluie et de luminosité, radar 
de recul, système multimédia 7’’ Média 

Nav, projecteurs antibrouillard, becquet 
arrière, lève-vitres arrières électriques…

Renault  Intens

BVM  6 ou EDC  6

Renault  CLIO
À chacun sa Clio   
avec assurance tous risques comprise  !

/ PAR MOIS

* Incluant frais de mise à la route, éco-participation et TGC.
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LE PÔLE SPORTIF

PÔLE SPORT
Le pôle sport comprend 7 espaces de pratique sur un 
même site  : gymnase, mur d’escalade, terrains de pé-
tanque, terrain de football, salle de musculation, plateau 
extérieur multisports, espace Beach.

  Sports notés

L’option sport permet aux étudiants qui le souhaitent 
d’être notés dans le cadre de leur cursus universitaire. La 
note obtenue est valorisée dans le cursus universitaire.

  Sports libres

Les étudiants et les personnels de l’UNC participent aux 
mêmes cours notés, mais sans contrainte d’évaluation.

   Activités proposées

Une dizaine de sports sont proposés : badminton, futsal, 
escalade, musculation-santé, va’a, football, volley-ball, 
activités Beach. Des installations sportives du campus 
sont ouvertes aux étudiants la journée, le soir ou le 
week :

 Ì  en accès libre  : terrains de foot et de beach, plateau 
multi sports et espace Slack Line (à venir) ;

 Ì ou encadrées par des moniteurs sport : salle de mus-
culation.

 Association sportive universitaire

L’association sportive universitaire (AS UNC) permet 
aux étudiants de s’investir dans des sports de compé-
tition. Elle organise régulièrement des évènements 
et permet aux étudiants de s’ouvrir aux fonctions du 
monde associatif. Pleinement intégrée au sein du mou-
vement sportif calédonien, l’AS UNC est membre du 
Comité territorial olympique et sportif (CTOS).

  Championnats universitaires, fédéraux et compéti-
tions internationales

Les étudiants et personnels de l’UNC peuvent s’investir 
dans une pratique de compétition au sein de l’AS UNC et 
représenter l’UNC au travers de plusieurs évènements :

   championnats fédéraux organisés par les ligues de 
Nouvelle-Calédonie en futsal, volley-ball et escalade ;       

   compétitions nationales (FFSU) et internationales 
(OUSA).

Accordant une place importante à la pratique sportive, 
l’UNC contribue à des nombreux évènements sportifs.

  Les Jeux universitaires calédoniens (JUC)

Les Jeux universitaires calédoniens (JUC) regroupent 
tous les étudiants post-bac du territoire autour de di-
vers sports (Beach soccer, futsal, volley-ball, badminton, 
paddle, beach volley, va’a, escalade, basket, etc.). Ils se 
déroulent sous forme de journées sportives tout au long 
l’année sur le campus universitaire.

  UNC Beach festival

Sur chaque journée de festival, des tournois de Beach 
tennis, de Beach soccer et de Beach volley sont pro-
posés en fin d’année universitaire sur les installations 
Beach du campus de l’UNC.

  Déplacement escalade

Une sortie est organisée en fin d’année en site naturel 
sur les falaises de Koumac.

OBJECTIFS DU SUAPS
Le Service universitaire des activités physiques et sportives  
de l’UNC (SUAPS) a pour mission d’organiser et de développer 
la pratique des activités physiques et sportives des étudiants  
et des personnels de l’université.
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Tu as besoin

 d’une INFORMATION  ?

À toute question...une réponse !

le plus proche de chez toi

Rends-toi au PIJ

PIJ Koumac PIJ Poum PIJ Poya PIJ Ponérihouen PIJ Hienghène

Bâtiment administratif  
(Situé entre CAP Emploi 
et la MLIJ PN)

 42 80 45
@ pijkoumac@gmail.com

À la Mairie / Ancienne 
cantine scolaire

 47 61 85
@pijpoum@gmail.com

À l’école primaire  
de Népoui

  47 24 27
@pijpoya@gmail.com 

Au Service Animation 
de la Mairie

 42 49 93
@ pijponerihouen@

gmail.com

Derrière le dock  
des pompiers

  42 51 55
@ pijdehienghene@

gmail.com

PIJ Ouégoa PIJ Pouébo PIJ VKP PIJ Kouaoua PIJ Touho

À la Mairie
 90 00 59

@pijouegoa@gmail.com

À la Mairie
 47 64 38

@pijpouebo@gmail.com

À côté du CIE (village)
 45 18 58

@pijvkp@gmail.com

À la Mairie 
 47 12 49

@pijkouaoua@gmail.com

À côté du marché (village)
 42 48 07

@pijtouho@gmail.com 



ADRESSES UTILES

MAISON DE L’ÉTUDIANT
Campus de Nouville – 4, rue Félix Raoul, Île Nou 
Nouville – 98800 Nouméa
Tél. : 290 057
maison-etudiant@unc.nc

INSTITUT POUR LE DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE (IDC-NC)

1, rue de la Somme – BP 497 – 98 845 Nouméa Cedex
Tél. : 281 082 – Fax : 272 079
idc.nc@idcnc.nc  /  www.idcnc.nc

MISSION D’INSERTION DES JEUNES (MIJ) 
DE LA PROVINCE SUD

12, rue de Verdun – Immeuble Gallieni II
BP 5041 – 98 847 Nouméa Cedex
Tél. : 282 277 – Fax : 283 443
www.mij@mij.asso.nc
mij@mij.asso.nc

BUREAU DE L’ÉDUCATION DE LA PROVINCE SUD :
BUREAU D’INFORMATION ET D’AIDE AUX ÉTUDIANTS (BIAE)

55, rue Georges Clemenceau
BP L1 98 849 – 98846 Nouméa Cedex
Tél. : 204 900 – Fax : 203 018
des.bourses.etudiants@province-sud.nc

ASSOCIATION FOYER TUTORAT (MWA SUP)
28 bis rue Olry – Vallée du Génie
BP 13 524 MGA – 98 803 Nouméa
Tél./Fax 240 773 – 769 995
http://foyertutorat.vefblog.net
foyer.tutorat@yahoo.fr

AUBERGE DE JEUNESSE
51 bis rue du pasteur Marcel Ariège
Centre-Ville
BP 767 – 98845 Nouméa Cedex
Tél. : 275 879 – Fax : 254 817
reservation@ aubergesdejeunesse.nc

CAMPUS DES ÉTUDIANTS DE LA PROVINCE
DES ILES LOYAUTÉS (AFEPIL)

21 ter, rue de Commandant Rougy
Vallée des Colons
BP 12267 – 98 802 Nouméa Cedex
Tél. : 254 340 – Fax : 253 603
www.campusdesiles.nc
info@afepil.asso.nc

INSTITUT DE FORMATION DES MAÎTRES
DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE (IFM-NC)

14, rue Pierre Sauvan – Anse Vata
BP 8036 – 98 807 Nouméa Sud
Tél. : 264 541 – Fax : 262 850
www.ifmnc.nc
p.sens@ifmnc.nc

DIRECTION DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES (DASS)
5, rue Gallieni – Centre Ville
BP N4 – 98 851 Nouméa Cedex
Tél. : 243 700 – Fax : 243 733
N° vert : 051 103
www.dass.gouv.nc
dass@gouv.nc

CAISSE DE PROTECTION SOCIALE 
DE NOUVELLE-CALÉDONIE (CAFAT)

4, rue du Général Mangin
BP L5 – 98 849 Nouméa Cedex
Tél. : 255 800 – Fax : 255 811
www.cafat.nc
communication@cafat.nc

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DE NOUVELLE-CALÉDONIE (SIC)
Agence du campus de Nouville
Tél. : 273 780
www.sic.nc
etudiant@sic.nc

VICE-RECTORAT DE NOUVELLE-CALÉDONIE
Immeuble Flize
1, avenue des Frères Carcopino
BP G4 – 98 848 Nouméa Cedex
Tél. : 266 100 – Fax : 273 048
www.ac-Nouméa.nc

DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT
DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE (DENC)

19, avenue Foch – Immeuble Foch
BP 1933 – 98 846 Nouméa Cedex
Tél. : 239 600 – Fax : 272 921
denc@gouv.nc

DEFIJ (DIRECTION DE L’ENSEIGNEMENT,
DE LA FORMATION ET DE L’INSERTION DES JEUNES)

Hôtel province Nord – Route territoriale 1
BP 41 – 98 860 Koné Cedex
Tél. : 477 227 – Fax : 477 131
defi@province-nord.nc

Antenne de Nouméa
10, rue Clémenceau – Centre-Ville
BP 98845 Nouméa
Tél. : 253 298 / 253 647 – Fax : 281 913

CENTRE D’INFORMATION ET D’ORIENTATION (CIO)
10, rue Baudoux – Artillerie
BP 500 – 98 845 Nouméa Cedex
Tél. : 275 328 – Fax : 276 507
cio@ac-Nouméa.nc
www.ac-Nouméa.nc/cio/

Antenne Lycée Poindimié
Route provinciale 3
BP 386 – 98822 Poindimié
Tél. : 785 964
cio.poindimie@ac-Nouméa.nc

FOYER MASSABIELLE
Association Joie et Famille
26, route de l’Anse Vata
98800 Nouméa
Tél. : 263 040
joieetfamille@mls.nc

DIRECTION DE L’ÉDUCATION DE LA FORMATION,
DE L’INSERTION PROFESSIONNELLE ET DE L’EMPLOI (DEFIPE)

Hôtel de la Province des Îles Loyautés
BP 50 – 98 820 We – Lifou
Tél. : 455 220 – Fax : 455 225

DÉLÉGATION DE LA PROVINCE DES ÎLES DE NOUMÉA
10, rue Clemenceau – Centre-Ville
BP 1014 – 98 845 Nouméa Cedex
Tél. : 281 826 – Fax : 280 600
sec_dej@loyalty.nc

DÉLÉGATION DU CENTRE NATIONAL D’ENSEIGNEMENT
À DISTANCE (CNED)

Université de la Nouvelle-Calédonie
BP R4 – 98 851 Nouméa Cedex
Tél. : 290 355
cned@unc.nc

Tu as besoin

 d’une INFORMATION  ?
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